
 
 

 

Conseil Municipal du 21 septembre 2021 

 

ORDRE DU JOUR 

 

Benoit ARRIVÉ 1 DEL2021_182 Compte rendu des décisions du Maire prises en 
application des dispositions de l’article L.2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales 
 

Benoit ARRIVÉ 2 DEL2021_183 Modification du nombre de commissions permanentes 
d'études et de leur composition 
 

Benoit ARRIVÉ 3 DEL2021_184 Modification du règlement intérieur du conseil 
municipal de Cherbourg-en-Cotentin 
 

Benoit ARRIVÉ 4 DEL2021_185 Création et désignation des membres de la 

commission Rétrocession-classement dans le domaine 
public de la ville 
 

Sébastien FAGNEN 5 DEL2021_186 Avis sur le projet de Programme Local de l’Habitat 
(PLH) de la communauté d’agglomération Le Cotentin 
 

Sébastien FAGNEN 6 DEL2021_187 Presqu’île Habitat – Opération d’acquisition du 

patrimoine de la SA HLM ICF Atlantique de 8 
logements à Cherbourg-en-Cotentin – Garantie de la 
commune – Prêt de la caisse des dépôts et 
consignations de 200 000 € 
 

Sébastien FAGNEN 7 DEL2021_188 Presqu’île Habitat – Opération d’acquisition en VEFA 

de 32 logements – Bâtiment C, résidence Archipel – 
cité coloniale - rue de l’Abbaye à Cherbourg-en-
Cotentin – Garantie de la commune – Prêt de la caisse 
des dépôts et consignations de 2 666 708 € 
 

Sébastien FAGNEN 8 DEL2021_189 SA HLM du Cotentin – Programme de 5 logements 
PSLA – Chardine III – Commune déléguée de 

Tourlaville – Octroi d’une aide à l’acquisition de 
logements en location-accession 
 

Sébastien FAGNEN 9 DEL2021_190 Action cœur de ville – Signature de la convention n°2 
de partenariat – Écoles Nationales Supérieures 
d’Architecture de Rouen et Paris La Vilette pour l’année 
2021-2022 

 
Sébastien FAGNEN 10 DEL2021_191 Revitalisation du commerce et de l'artisanat - 

Subvention pour rénovation de vitrine 
 

Dominique HÉBERT 11 DEL2021_192 Subvention exceptionnelle du fonds d'aide aux 
associations 

 
Dominique HÉBERT 12 DEL2021_193 Contrat Local d’Accompagnement Scolaire (CLAS) 

2020/2021 – Convention CAF 
 



Gilbert LEPOITTEVIN 13 DEL2021_194 Guidage et suivi des matériels de nettoyage et de 
collecte des ordures ménagères – Groupement de 
commandes – Commune de Cherbourg-en-Cotentin – 

Communauté d’agglomération Le Cotentin 
 

Gilbert LEPOITTEVIN 14 DEL2021_195 Maintenance des groupes électrogènes – Vérification 
périodique des installations des bâtiments 

communaux – Groupement de commande 
commune/CCAS 
 

Gilbert LEPOITTEVIN 15 DEL2021_196 Création de tarifs – Direction nature paysage et 
propreté 
 

Agnès TAVARD 16 DEL2021_197 Accroissement temporaire d’activité 
 

Agnès TAVARD 17 DEL2021_198 Régime indemnitaire 
 

Agnès TAVARD 18 DEL2021_199 Tableau de suivi des emplois 
 

Noureddine BOUSSELMAME 19 DEL2021_200 Maison France Services - Contrat de coopération 
public-public 
 

Ralph LEJAMTEL 20 DEL2021_201 Quartier Charcot Spanel-Les Fourches – Projet NPNRU 

– Aides spécifiques aux opérations de logement social 
– Modalités de participation de la commune de 
Cherbourg-en-Cotentin 
 

Ralph LEJAMTEL 21 DEL2021_202 Nouveau programme national de rénovation urbaine 
(NPNRU) « Quartier des Horizons » - Autorisation de 

signer la convention pluriannuelle avec l’agence 
nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) pour le 
renouvellement urbain du quartier Les Fourches 

Charcot Spanel 
 

Ralph LEJAMTEL 22 DEL2021_203 Nouveau programme national de rénovation urbaine 
(NPNRU) « Quartier des Horizons » - Autorisation de 

signer la charte de relogement partenariale pour le 
renouvellement urbain du quartier Les Fourches 
Charcot Spanel 
 

Ralph LEJAMTEL 23 DEL2021_204 Délibération rectificative – Lotissement Les Mesliers 
Commune déléguée de Querqueville 
 

Ralph LEJAMTEL 24 DEL2021_205 Rétrocession par Normandie Aménagement des 
espaces communs de la ZAC Grimesnil-Monturbet 
phase 1 – Commune déléguée de Cherbourg-Octeville 
 

Ralph LEJAMTEL 25 DEL2021_206 Acquisition à titre gratuit auprès de la SARL Poseidon 
– Terrain rue Alexandre Trauner – Commune déléguée 

d’Equeurdreville-Hainneville 
 

Ralph LEJAMTEL 26 DEL2021_207 Acquisition d’emprises foncières auprès de Presqu’île 
Habitat – Renouvellement urbain du quartier du 
Maupas – La Brèche du Bois – Commune déléguée de 
Cherbourg-Octeville 
 

Ralph LEJAMTEL 27 DEL2021_208 Vente d’un terrain à bâtir en zone d’activité 
économique au profit de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin – Parc d’activité des 
Fourches - Commune déléguée de Cherbourg-
Octeville 
 

Ralph LEJAMTEL 29 DEL2021_209 Création de servitude d’implantation au profit de 

Manche Numérique 
 



Ralph LEJAMTEL 30 DEL2021_210 Résiliation du bail à réhabilitation avec Presqu’Île 
Habitat – Immeuble situé 4 rue Mathieu – Commune 
déléguée d’Equeurdreville-Hainneville 

 
Ralph LEJAMTEL 31 DEL2021_211 Accompagnement des ravalements de façades – 

Attribution d’aides suite à la réalisation des travaux 
 

Odile LEFAIX-VÉRON 32 DEL2021_212 Demande de subvention en faveur de l'association 
CherbourgeToi - Autorisation de versement 
 

Odile LEFAIX-VÉRON 33 DEL2021_213 Signature d'une convention d'objectifs avec 
l'association Union Cherbourg Commerces 
 

Gilles LELONG 34 DEL2021_214 Signature d’une convention de partenariat avec GRDF 
pour le soutien à la conversion d’installations de 
chauffage du fioul vers le gaz 
 

Gilles LELONG 35 DEL2021_215 Démarche CIT’ERGIE – Compte rendu d’évaluation 

annuelle et propositions d’amélioration 
 

Gilles LELONG 36 DEL2021_216 Modalités de vente des Certificats d’Économies 
d’Énergie 
 

Gilles LELONG 37 DEL2021_217 Mise en vente de matériels non utilisés 

Catherine GENTILE 38 DEL2021_218 Voyageurs immobiles 2021 – Festival autour de la 
pop-culture 
 

Pierre-François LEJEUNE 39 DEL2021_219 Transmission dématérialisée des avis de naissance et 
de décès d’enfants de moins de 6 ans par la commune 
à la PMI du département de la Manche 
 

Pierre-François LEJEUNE 40 DEL2021_220 Logements rue de l’Église – Commune déléguée de La 

Glacerie – Fuite d’eau sur le réseau de la commune – 
Remboursement au locataire  
 

Pierre-François LEJEUNE 41 DEL2021_221 Dépénalisation du stationnement payant - Convention 
de reversement du forfait post stationnement 
 

Pierre-François LEJEUNE 42 DEL2021_222 Dépénalisation du stationnement payant – Recours 
administratifs préalables obligatoires – Rapport annuel 
d'exploitation 2020 
 

Pierre-François LEJEUNE 43 DEL2021_223 Parking Gambetta-Fontaine – Résiliation 
d'abonnement – Remboursement exceptionnel 

 
Pierre-François LEJEUNE 44 DEL2021_224 Parking Notre-Dame - Conséquences du 

réaménagement sur les abonnements 

 
Lydie LE POITTEVIN 45 DEL2021_225 Autorisation de signature d’une convention avec 

l’Agence Régionale de Santé et la commune de 
Cherbourg-en-Cotentin pour la réalisation d’autotests 

supervisés 
 

 



Pole Finances et Administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_182
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

01 - COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE PRISES EN
APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE

GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES



DM_2021_0101_CC du 25 mai 2021
Mise à disposition – Association Yacht Club
Mise à disposition à titre gratuit de locaux situés au rez-de-chaussée et au 1er étage d’un bâtiment sur la
concession du port de plaisance Chantereyne au quai de Misaine du 28/03/2017 au 31/12/2023
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------------------
DM_2021_0102_CC du 6 juillet 2021
Abonnement unique – Buissons, Miroirs, Eveil culturel, Circuit et Passeurs de mots
Programme commun pour  les  équipements Buisson,  Miroirs,  Circuit  et  les  évènements  Eveil  culturel,
Passeurs de Mots en septembre 2021 – Les tarifs 2020-2021, propres à chaque équipement, sont reportés
sans modification. Un seul abonnement sera proposé à partir de 4 spectacles.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0103_CC du 25 mai 2021
Location d’exposition – Espace des sciences de Rennes
Location de l’exposition « Carnet de bord de mer » par l’Espace des sciences de Rennes pour la Maison de
l’Education à l’Environnement et au Développement Durable, du 18 mai au 2 juillet 2021 – Frais de la
location de 2 280 €, valeur de l’assurance de 19 324 €
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0104_CC du 26 mai 2021
Bibliothèque Jacques Prévert – Demande de subventions
Numérisation des ouvrages MS 57 (B) De bello iudalco et MS 678 (B) Carnet de dessins par Joseph Bagard
et demande de subventions les plus larges auprès de la DRAC
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0105_CC du 3 mai 2021 
Report de concert - Le Circuit
Avenant n°3 au contrat de cession avec SAS Baco Booking - report de concert de Groundation le 8 avril
2022 à l’Agora – Frais de la prestation de 15 825 € TTC
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0106_CC du 28 mai 2021
Occupation de terrain – Ville de Valognes
Convention de mise à disposition  du terrain de base-ball  de La Lande Saint  Gabriel  avec la ville  de
Valognes, au profit de l’association de base-ball « Les Lynx » pour l’année 2021 – Redevance de 306 € la
journée, 159 € la demi-journée
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0107_CC du 29 avril 2021
Espace culturel Buisson – Spectacle Desaxe
Avenant au contrat de session avec Teknaï, report du spectacle Desaxe le 9 novembre 2021 à l’Espace
culturel Buisson – Frais de prestation 5 296,94 € TTC
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0108_CC du 31 mai 2021
Animation - Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement du Cotentin
Animation d’un stand dans le cadre des 20 ans de la Maison de l’éducation à l’environnement et au
développement durable par le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement du Cotentin le 3 juillet
2021 – Indemnité de 383 € TTC
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



DM_2021_0109_CC du 10 juin 2021
Conservatoire à rayonnement communal – Modification régie de recettes 10058
L’article premier de la décision modifiant la régie de recettes est remplacée par :

• Les  recettes  de  locations  trimestrielles  d’instruments  sont  encaissées  selon  les  modes  de
recouvrement suivants : numéraires et chèques bancaires ou postaux,

• Les recettes des droits annuels d’inscription sont encaissées selon les modes de recouvrement
suivants :  numéraires,  chèques  bancaires  ou  postaux,  C’loisirs,  Spot  50,  Atouts  Normandie,
Chèques Vacances et Pass culture

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0110_CC du 10 juin 2021
Ateliers d’enseignement artistique de Tourlaville – Modification de régie de recettes 10011
L’article premier modifiant la régie est abrogé et remplacé par : les recettes désignées à l’article 3 de la
décision créant la régie sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : numéraire, chèque
bancaire ou postal, paiement en ligne sur internet, chèque emploi service universel (CESU), prélèvement
automatique, carte bancaire, virement bancaire et Pass Culture
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0111_CC du 3 juin 2021
Mise à disposition des équipements sportifs
Convention de mise à disposition du terrain de base-ball de la Lande St Gabriel avec la ville de Valognes
au profit de l’association TKD Cherbourg et L’escadron de Gendarmerie mobile de Cherbourg-en-Cotentin
pour l’année 2021 afin de pratiquer leurs activités sportives.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0112_CC du 26 mai 2021
Atelier Théâtre – Monsieur François Bartier 
Ateliers  de  théâtre  par  monsieur  François  Bartier  destinés  aux  enfants  de  l’école  élémentaire  Emile
Doucet de Tourlaville durant l’année scolaire 2020/2021 – Rémunération de 512,39 € pour 20 heures
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0113_CC du 9 juin 2021
Renouvelle adhésion ANVITA
Renouvellement de l’adhésion pour 2021 pour un montant annuel  de 1 700 € à l’association ANTIVA
(Association Nationale des Villes et Territoires Accueillants)
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0114_CC du 8 juin 2021
Contrat de prêt avec Bricquebec-en-Cotentin 
Prêt d’un document pour l’exposition Armand Le Véel du 12 juin au 20 septembre 2021
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0115_CC du 8 juin 2021
Postes de secours de Collignon et Querqueville – recrutements
Convention avec le SDIS pour le recrutement de sapeurs-pompiers saisonniers pour la surveillance des
plages de Collignon et Querqueville durant la période estivale 2021
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0116_CC du 8 juin 2021
Animation - Association Pêche à Pied Respectueuse de la Ressource
Animation gratuite d’un stand « La pêche à pied et les bons gestes » le 3 juillet 2021 dans le cadre des 20
ans de la Maison de l’Education à l’Environnement et au Développement Durable
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0117_CC du 8 juin 2021
Animation - Association Sportive Artistique Marine de la Plongée de Cherbourg
Animation gratuite d’un stand « Rencontre avec la vie sous-marine » le 3 juillet 2021 dans le cadre des 20
ans de la Maison de l’Education à l’Environnement et au Développement Durable
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0118_CC du 8 juin 2021
Animation - Groupe d’Etude des Cétacés du Cotentin
Animation gratuite d’un stand « Les cétacés du Cotentin » le 3 juillet 2021 dans le cadre des 20 ans de la
Maison de l’Education à l’Environnement et au Développement Durable
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0119_CC du 8 juin 2021
Animation - Madame Sylvie Dupont-Montfort
Animation gratuite d’un stand « La flore : savez-vous où je vis ? » » le 3 juillet 2021 dans le cadre des 20
ans de la Maison de l’Education à l’Environnement et au Développement Durable
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0120_CC du 10 juin 2021
Location d’exposition – Le centre de Ressources en Environnement de la Vallée de l’Orne
Mise à disposition de l’exposition « Traces et indices » à la Maison de l’Education et au Développement
Durable du 6 juillet au 10 septembre 2021 – Coût de la location : 750 € et assurance de 2 500 €
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



DM_2021_0121_CC du 16 juin 2021
Convention avec le Département de la Manche
Conservatoire  à  rayonnement  communal  –  convention  d’objectifs  et  de  moyens  pour  les  projets  du
conservatoire – versement d’une subvention de fonctionnement de 40 000 €
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0122_CC du 17 juin 2021
Espace culturel Buisson - Modification de la régie de recettes
Article 4 abrogé et remplacé par : les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de
recouvrement suivants : numéraire, chèque bancaire ou postal, carte bancaire, y compris par téléphone
et  via  internet,  chèques  vacances,  y  compris  connect,  cart@too,  spot  50,  virement  bancaire  et  Pass
Culture
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0123_CC du 17 juin 2021
Bibliothèque Jacques Prévert - Modification de la régie de recettes 10052
Article  4  modifié  par  les  recettes  désignées  à  l’article  3  sont  encaissées  selon  les  modes  de
recouvrements suivants : numéraire, chèque bancaire ou postal. Le règlement de l’abonnement pour les
majeurs hors commune peut se faire selon les modes de recouvrement suivants :  numéraire,  chèque
bancaire ou postal et Pass Culture
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0124_CC du 17 juin 2021
Bibliothèque Raymond Queneau - Modification de la régie de recettes 10051
Article  4  modifié  par  les  recettes  désignées  à  l’article  3  sont  encaissées  selon  les  modes  de
recouvrements suivants : numéraire, chèque bancaire ou postal. Le règlement de l’abonnement pour les
majeurs hors commune peut se faire selon les modes de recouvrement suivants :  numéraire,  chèque
bancaire ou postal et Pass Culture
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0125_CC du 17 juin 2021
Théâtre des Miroirs - Modification de la régie de recettes 10038
Article 4 abrogé et remplacé par : les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de
recouvrement suivants : numéraire, chèque bancaire ou postal, carte bancaire, y compris par téléphone
et via internet, chèques vacances, y compris connect, spot 50, atouts Normandie, virement bancaire et
Pass Culture
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0126_CC du 17 juin 2021
Bibliothèque juniors et centre multimedia – Modification de la régie de recettes 10012
Article  4  modifié  par  les  recettes  désignées  à  l’article  3  sont  encaissées  selon  les  modes  de
recouvrements suivants : numéraire, chèque bancaire ou postal, chèques vacances, cart@too et Spot 50
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0127_CC du 17 juin 2021
Ateliers d’enseignement artistique - Modification de la régie de recettes 10011
Article 1er abrogé et modifié par : les recettes désignées à l’article 3 de la décision créant la régie sont
encaissées selon les modes de recouvrement suivants : numéraire, chèque bancaire ou postal, paiement
en ligne sur internet, chèque emploi service universel (CESU), prélèvement automatique, carte bancaire,
virement bancaire, Spot 50, cart@too et Pass Culture
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0128_CC du 17 juin 2021
Le Circuit concerts – diffusion et accompagnement des pratiques amateurs
Modification de la régie de recettes 10016 –article 4 modifié par les recettes désignées à l’article 3 sont
encaissées selon les modes de recouvrements suivants : numéraire, chèque bancaire ou postal,  carte
bancaire, y compris par téléphone et via internet, chèques vacances, y compris connect, cart@too, Spot
50, virement bancaire et Pass Culture
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0129_CC du 18 juin 2021
Assocation BITI FA
Mise  à  disposition  gratuite  des  locaux  situés  à  l’ancienne  direction  des  services  techniques  de  la
commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville au profit de l’association BITI FA pour la période du 1er
juin au 31 décembre 2021
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0130_CC du 18 juin 2021
Cabinet Aston Avocats
Contrat de mission et de rémunération au temps passé pour une prestation juridique d’accompagnement
à la reprise en régie du centre de santé Brès Croizat 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0131_CC du 22 juin 2021
Eglises Notre Dame du Vœu et Saint Clément
Demande de subventions pour les restaurations de peintures pour un coût de 29 940 € TTC – Travaux
effectués par ARCOP
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



DM_2021_0132_CC du 23 juin 2021
Espace culturel Buisson
Avenant à la  convention avec l’association ARKENSO – Prolongation des cours d’ateliers  d’expression
artistique (cours de danse) jusqu’au 29 juin 2021
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0133_CC du 23 juin 2021
Espace culturel Buisson
Avenant à la convention avec l’association Le Rhino l’a vu – Prolongation des cours d’ateliers d’expression
artistique (cours de théâtre) jusqu’au 25 juin 2021
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0134_CC du 1er juillet 2021
Association Festival du livre et de la jeunesse et de la bande dessinée
Résiliation  de  la  convention  de  mise  à  disposition  de  la  salle  du  groupe  scolaire  Asselin-Dujardin  à
compter du 14 juin 2021 avec l’association « Festival du livre de la jeunesse et de la bande dessinée »
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0135_CC du 25 juin 2021
Cimetière de La Glacerie - Modification de la régie 10036
Article 6 de la décision de création de la régie est abrogé et remplacé par : le régisseur est tenu de verser
au comptable public de Cherbourg-en-Cotentin le montant de l’encaisse tous les trois mois
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0136_CC du 1er juillet 2021
Association culturelle et sportive de la Polle et l’association Barre et Pointes
Convention de mise à disposition gratuite du bâtiment « mille club » au profit de ces deux associations
durant la période du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0137_CC du 6 juillet 2021
Exposition La banquise, sens dessus dessous
Contrat de cession gratuit de droits patrimoniaux pour deux œuvres place Centrale du 28 juin au 10
octobre 2021
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0138_CC du 6 juillet 2021
Médiathèque Louis Lansonneur - Modification de la régie de recettes 10037
Article  4  est  modifié  par :  les  recettes  désignées  à  l’article  3  sont  encaissées  selon  les  modes  de
recouvrements suivants : numéraire, chèque bancaire ou postal
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0139_CC du 7 juillet 2021
Commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville
Convention de mise à disposition de véhicules appartenant à l’association FCEH au profit de la commune
déléguée d’Equeurdreville-Hainneville pour la durée de la colonie à Imbranville du 12 au 30 juillet 2021
moyennant un montant de 300 €
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0140_CC du 26 juillet 2021
Conventions d’occupation
Mise à disposition à titre payant logements école J. Ferry, commune déléguée de Tourlaville à compter du
1er août 2021 et pour une durée de 3 ans :
- à Mme Petruta DRACOSU logement de 44 m² moyennant une redevance mensuelle de 280,91 €
- à Mme Jannine COLLOT logement de 83 m² moyennant une redevance mensuelle de 356,96 €
- à Mme Delphine VAUTIER logement de 79 m² moyennant 246,42 €
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0141_CC du 26 juillet 2021
Décision annulée
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0142_CC du 26 juillet 2021
Convention d’occupation
Mise à disposition à titre payant logement école E. Zola, commune déléguée de Tourlaville pour une durée
de 3 ans à compter du 1er août 2021 à M. Bruno DAVID – logement de 80 m² moyennant une redevance
mensuelle de 346,07 €
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0143_CC du 27 juillet 2021
Autorisation d’occupation temporaire
Autorisation gratuite d’occupation du domaine public maritime – terrain de stockage situé au lieu-dit
Landes commune déléguée de Tourlaville au profit de Ports de Normandie d’une superficie de 12 866 m²
du 1er janvier au 31 décembre 2021
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



DM_2021_0144_CC du 30 juillet 2021
Convention d’occupation
Mise à disposition à titre payant logement école E. Doucet, commune déléguée de Tourlaville pour un
durée de 3 ans à Mme Isabelle VIVIER – logement de 120 m² moyennant une redevance mensuelle de
426,94 €
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0145_CC du 30 juillet 2021
Avenant à la convention avec le CCAS
Mise à disposition  gratuite  locaux ex école  maternelle  Arc-en-ciel  commune déléguée de Cherbourg-
Octeville. Avenant à la convention pour inclure l’occupation d’un local supplémentaire
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0146_CC du 4 août 2021
Demande de subvention
Sollicitation auprès de l’Etat, la Région Normandie et tout autre financeur éventuel, d’une subvention la
plus large pour la rénovation énergétique et mise aux normes du groupe scolaire F. MITTERAND
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0147_CC du 4 août 2021
Demande de subvention
Sollicitation auprès de l’Etat, La Région Normandie et tout autre financeur éventuel, d’une subvention la
plus large pour la rénovation énergétique et mise aux normes de l’école Hameau Noblet
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_148_CC du 19 août 2021
Association EMMAÜS
Don à l’association EMMAÜS de matériel de puériculture stocké provenant de la crèche familiale
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0149_CC du 11 août 2021
Association Le Caribou
Contrat de cession de droits artistiques entre Cherbourg-en-Cotentin et la Communauté d’agglomération
Le Cotentin avec l’association Le Caribou – organisation d’une création participative pendant le festival
« Femmes  dans  la  ville ».  Coût  pour  Cherbourg-en-Cotentin :  1 300  €  -  coût  pour  la  Communauté
d’agglomération Le Cotentin : 1 500 €
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0150_CC du 16 août 2021
Association Les Petits Composteurs
Mise en place de matériel de collecte pour chaque restaurant scolaire afin de centraliser les pesées et
l’enlèvement sur la cuisine centrale René Le Bas de Cherbourg-en-Cotentin. Montant de la prestation :
5 085,60 € TTC
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1











































Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'administration et des affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_183
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

02 - MODIFICATION DU NOMBRE DE COMMISSIONS PERMANENTES
D'ÉTUDES ET DE LEUR COMPOSITION

Afin  de  faciliter  l’instruction  des  dossiers  municipaux  le  conseil  municipal  a  créé  par  délibération
n° DEL2020_222 du 22 septembre 2020 cinq commissions permanentes d’études constituées de la façon
suivante :

Commission n°1 Finances  –  Commande  publique  –  Administration  générale  –  Ressources
humaines – Immobilier – Bâtiments

Commission n°2
Éducation – Petite enfance – Université – Jeunesse – Vie associative – Sports

Commission n°3 Urbanisme – Logement – Cadre de vie – Environnement – Politique de la ville –
Déplacements – Sécurité – Voirie 

Commission n°4
Culture  –  Patrimoine  –  Relations  internationales  –  Économie  –  Commerce  et
artisanat – Tourisme – Communication – Événementiel

Commission n°5 Affaires sociales – Solidarité – Santé – Relations aux citoyens – Lutte contre les
discriminations

La commission n°5 n’ayant eu jusqu’à maintenant que peu de délibérations à son ordre du jour, il est
proposé au conseil  municipal  de regrouper  cette  dernière avec la  commission n°  2,  ce  qui  apparaît
également cohérent au vu des missions du pôle cohésion sociale des services de la ville qui traite la
majorité des thèmes abordés dans ces deux commissions.

Le conseil municipal  est invité à approuver la modification du nombre de commissions ainsi que leur
composition.

Vu l’avis favorable des commissions 1, 2 et 5 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle Finances et Administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_184
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

03 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL
MUNICIPAL DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Le  conseil  municipal  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  adopté  son  règlement  intérieur  par  délibération
n° DEL2020_358  du  16  décembre  2020  en  application  de  l’article  L.2121-8  du  code  général  des
collectivités territoriales.

Ce règlement a deux objectifs :

. assurer le fonctionnement normal de l’assemblée municipale dans un souci d’efficacité du travail de
cette instance,

. assurer le droit à l’expression, dans le respect de certaines règles.

Au regard des modifications du nombre de commissions et de leur composition, adoptées par délibération
DEL2021_183 du 21 septembre 2021, il y a lieu de modifier l’article 7 « commissions municipales » de la
façon suivante :

Commissions

1ère  commission :  Finances,  commande  publique,  administration  générale,  ressources  humaines,
immobilier, bâtiments

2ème commission :  Éducation,  petite enfance, université,  jeunesse,  vie associative,  sports,  affaires
sociales, solidarité, santé, relations aux citoyens, lutte contre les discriminations

3ème  commission :  Urbanisme,  logement,  cadre  de  vie,  environnement,  politique  de  la  ville,
déplacements, sécurité, voirie

4ème commission : Culture, patrimoine, relations internationales, économie, commerce et artisanat,
tourisme, communication, évènementiel

Le conseil municipal est invité à approuver la modification du règlement intérieur.

Vu l’avis favorable des commissions 1, 2 et 5 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction administrative et financière

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_185
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

04 - CRÉATION ET DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION
RÉTROCESSION-CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC DE LA VILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est régulièrement sollicitée pour prendre à sa charge des voies
privées. Il peut s’agir de lotissements, de voies en impasse, de voies piétonnes, voire de dépendances et
d’espaces d’agrément. 

Le présent exposé a pour objet de créer une commission « rétrocession et classement dans le domaine
public  de  la  commune de  Cherbourg-en-Cotentin »  afin d’étudier  les  demandes  et  d’en  désigner  les
membres.

Il est également nécessaire de fixer les conditions de reprise des voiries privées dans le domaine public
communal selon les grands principes suivants :  limiter la reprise au strict nécessaire au regard de la
réglementation,  justifier  l’intérêt  pour  la  collectivité,  et  prendre  en  compte  les  engagements  pris
formellement par les collectivités historiques. 

Les modalités de reprise

La commission se prononcera à partir des critères suivants en se réservant le droit, si nécessaire, de les
étayer.

Critères préalables au classement dans le domaine public

• l’intérêt public pour la collectivité :
- la voie est une liaison inter-quartier ou relie 2 voies publiques ou supporte un trafic de transit,
- la voie supporte une ligne de transport en commun (condition suffisante au classement),
- la voie dessert un équipement de la ville ou un établissement (public ou privé) recevant du public

(ERP).

• l’état  d’usage  de  la  voie,  des  réseaux,  des  espaces  verts  et  des  équipements  de  voirie  :  le
préalable  ici  est  une  remise  en  état  de  fonctionnement  pour  un  entretien  normal  par  la
collectivité, critère apprécié par les services gestionnaires des futurs espaces publics, et travaux
réalisés par les copropriétaires le cas échéant ;

• critère  manifeste  d’abandon  de  la  voirie :  ce  critère  serait  apprécié  au  cas  par  cas  par  la
commission ;

• pour les espaces d’agrément, la commission évaluera l’intérêt manifeste collectif (rayonnement
dépassant le quartier…) ;

• le dossier devra être purgé de tous risques contentieux et dépourvu également de tout désordre
administratif.

L’ensemble de ces critères sera apprécié sur la base d’un dossier présenté par le pétitionnaire décrivant
les espaces à classer en domaine public (établissement d’un document d’arpentage précis décrivant la
voirie  et  ses  dépendances,  plans  de  recollement…)  et  sa  situation  au  regard  des  espaces  publics
avoisinants, et par toutes pièces nécessaires au bon aboutissement de l’opération.



La procédure applicable

Il en existe deux, celle résultant du transfert d’office et celle de gré à gré.

Classique (CG3P)
Transfert d’office (L141-3 du CVR et L318-3

du CURBA)

Cession d’un immeuble de gré à gré La voie dessert un ensemble d’habitations

Demande faite par les propriétaires Demande faite par les propriétaires ou le maire

Il s’agit d’une voie ouverte à la circulation

Elle nécessite un accord unanime
Le transfert se fait après enquête publique.
Si l’accord n’est pas unanime l’arrêté est pris par 
le Préfet.

Acceptation de la collectivité selon les critères définis par la collectivité, le régime du domaine
public s’appliquera

Transfert du bien à titre gratuit

 
• Concernant les lotissements, une convention avec la commune prévoyant le transfert dans le

domaine communal de la totalité des voies à la date de parfait  achèvement des travaux est
signée en fonction des critères retenus. Le classement dans le domaine public s'effectue alors par
délibération sans enquête publique préalable dans la mesure où les fonctions de desserte et
de circulation ne sont pas remises en cause.

• Dans les autres cas, la commune peut se voir transférer l'emprise de la voie privée ouverte à la
circulation publique dans les conditions suivantes :

• l'engagement du conseil municipal par délibération autorisant le maire à accomplir les formalités
d'acquisition de la voie ;

• l'accord unanime de l'ensemble des propriétaires ;

• l'établissement d'un acte notarié ou d'un acte en la forme administrative du maire pour acter le
transfert de propriété de la voie.

Une  fois  la  commune  propriétaire  de  la  voie,  son  classement  dans  le  domaine  public  communal
interviendra par délibération sans enquête publique préalable  dans la mesure où les fonctions de
desserte et de circulation de la voie ne sont pas remises en cause.

Le transfert peut être réalisé sans indemnité.

Considérant  que  l’instruction  de  ces  dossiers  nécessite  une  expertise  technique  des  services
gestionnaires, juridique et éventuellement la définition des travaux de réfection des ouvrages afin de les
rendre compatibles avec un usage normal, le pétitionnaire devrait s’acquitter d’un coût de prestation
selon des modalités à définir sur proposition de la commission de classement.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter la constitution d’une commission rétrocession–classement dans le domaine public,

• se prononcer sur les modalités de reprise,

• décider  que  cette  commission  procédera  à  l’instruction  des  demandes  et  formulera  un  avis
circonstancié avant toute décision,



• désigner  pour  siéger  à  la  commission  de  classement,  les  représentants  de  la  commune  de
Cherbourg-en-Cotentin et  le représentant du cycle de l’eau pour l’Agglomération Le Cotentin,
présidée par le Maire, Benoit ARRIVÉ, avec la vice-présidence de Ralph LEJAMTEL, Maire adjoint au
foncier et à l’urbanisme,

Délégation Représentants

Cherbourg-Octeville Sébastien FAGNEN

Equeurdreville-Hainneville Dominique HÉBERT

Tourlaville Gilbert LEPOITTEVIN

La Glacerie Anne AMBROIS

Querqueville Agnès TAVARD

Voirie-Éclairage Public Cherbourg-en-Cotentin Patrice MARTIN

Espaces verts Cherbourg-en-Cotentin Bertrand LEFRANC

Cycle de l’Eau communauté d’agglomération Le Cotentin Philippe LAMORT

• préciser que cette instruction sera payante selon des modalités à définir après proposition de la
commission de classement.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_186
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

05 - AVIS SUR LE PROJET DE PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLH)
DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION LE COTENTIN

Par délibération n°2021_061 du 29 juin 2021, la communauté d’agglomération Le Cotentin a arrêté son
projet de Programme Local de l’Habitat (PLH) au titre de sa compétence en matière d’équilibre social de
l’habitat.
 
Conformément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation, cette délibération prévoit
que le projet arrêté soit soumis pour avis à l’ensemble des communes et à l’organe compétent en matière
de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), qui disposent d’un délai de deux mois, à compter de sa
notification, pour délibérer. Dans ce cadre, la délibération arrêtant le projet de PLH, a été notifiée à la
commune.
 
Le projet de PLH s’articule autour de quatre grandes orientations stratégiques dont la mise en œuvre se
décline autour de 15 actions. 
 
Orientation n°1 :  Répondre à l’ensemble des besoins et fluidifier les parcours résidentiels
pour les habitants.
 
L’ensemble des actions vise à apporter des solutions en matière de logements et de parcours résidentiel
au profit des personnes en mobilité professionnelle et nouveaux arrivants, des jeunes et étudiants, des
personnes en voie de vieillissement et/ou en situation de handicap, des ménages souhaitant accéder à un
logement social, des ménages à revenus modestes souhaitant accéder à la propriété, des ménages en
situation de mal logement, et des ménages issus des gens du voyage.
 

N° Titre de l’action
1 Apporter des réponses aux personnes en mobilité professionnelle et aux nouveaux arrivants 
2 Conforter l’offre et l’accompagnement du logement des jeunes
3 Renforcer le parcours résidentiel au sein du parc locatif social
4 Faciliter l’accession sociale à la propriété

5 Accompagner le vieillissement de la population et assurer la prise en compte des situations
de handicap

6 Mieux répondre aux besoins des personnes mal logées, défavorisées

7 Répondre aux demandes de sédentarisation et poursuivre la politique d’accueil des gens du
voyage

 
Avis de la   commune   de Cherbourg-en-Cotentin   :
 
La dynamique actuelle du bassin d’emploi, et qui est appelée à se poursuivre dans les années à venir
avec  des  perspectives  d’embauches  de  plus  de  1 500  salariés  supplémentaires  parmi  les  principaux
donneurs d’ordre, invite à se doter de moyens pour offrir des logements en correspondance en terme
qualitatif et quantitatif.
 
Le Programme Local  de l’Habitat  prévoit  en cohérence avec les orientations du SCOT la mise sur  le
marché  de  4 652  logements  à  l’horizon  2028  sur  l’ensemble  du  périmètre  de  la  communauté
d’agglomération et 2 221 logements sur Cherbourg-en-Cotentin. 



La  commune  considère  que  le  volume  d’actifs  devrait  progresser  sur  le  territoire  de  Cherbourg-en-
Cotentin  alors  que  le  parc  de  logement  est  déjà  sous  tension  et  encore  largement  insuffisamment
qualitatif. 
La  réhabilitation  du  parc  de  logements  existant  apparaît  une  priorité  majeure  pour  maintenir,  voire
développer le volume de logements.
 
La commune soutient également l’encouragement à l’accession sociale  à la propriété. Le déploiement du
dispositif Prêt Social   Location-Accession (PSLA) est mentionné dans le plan d’actions mais sollicite des
précisions quant au type et volume d’aides envisagé au regard de nos constats et des besoins identifiés
sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin sachant qu’une production globale de 100 logements PSLA a
été retenue sur l’ensemble du Cotentin. 

Concernant  la  création  d'un  Office  Foncier  Solidaire  (OFS),  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin
souhaite lancer rapidement une étude de faisabilité sous maîtrise d'ouvrage ville et ce afin d'examiner, en
lien avec la communauté d'agglomération, les conditions de création et de déploiement d'un tel outil, qui
apparaît indispensable au regard des dynamiques immobilières récemment constatées sur la ville.

Orientation n°2 : Massifier la rénovation thermique des logements - Poursuivre et amplifier
l’amélioration de l’habitat
 
L’ensemble des actions vise à mettre en place les conditions favorables permettant la massification de la
rénovation énergétique du parc de logements et plus largement l’amélioration de l’habitat sur l’ensemble
du territoire.
 

N° Titre de l’action
8 Proposer un service d’accompagnement auprès de l’ensemble des habitants du Cotentin 
9 Massifier la rénovation thermique des logements en soutenant la réhabilitation 
10 Poursuivre et amplifier l’amélioration de l’habitat

 
Avis de la   commune   de Cherbourg-en-Cotentin   :
 
Le parc de logements sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin est  majoritairement ancien et reste
encore trop dégradé et de surcroît,  les logements les plus vétustes risquent d’être exclus du marché
locatif à moyen terme. Le suivi animation de l’OPAH-RU et de l’OPAH sur le territoire de Cherbourg-en-
Cotentin  s’arrête  en  octobre  2021.  Il  a  été  convenu  qu’une  consultation  sous  maîtrise  d’ouvrage Le
Cotentin, pour retenir un suivi  animation amélioration de l’habitat qui s’appliquerait seulement sur le
périmètre ORT (Opération de Revitalisation du Territoire), c’est-à-dire l’hyper centre et le quartier Val de
Saire,  serait  prochainement  lancée.  Quant au reste du territoire de Cherbourg,  la  commune regrette
l’arrêt de l’OPAH, qui sera certes remplacée par un Programme d’Intérêt Général départemental, et ce
dans  l’attente  de  l’étude  stratégique  d’amélioration  de  l’habitat  qui  devra  permettre  de  définir  les
dispositifs  les  plus  adaptés  et  d’identifier  les  territoires  cibles  à  l’échelle  de  la  communauté
d’agglomération Le Cotentin dont le pôle urbain de Cherbourg-en-Cotentin. Enfin, la ville retient avec
intérêt la proposition de mettre en œuvre le permis de louer, un outil pour lutter contre les logements
indignes.

Orientation  n°3 :  Accompagner  la  dynamique  de  l’agglomération,  en  assurant  un
développement de l’habitat équilibré et diversifié entre les pôles, privilégiant les centralités
et luttant contre la vacance
 
L’ensemble de ces actions doit permettre d’accompagner les communes dans la réalisation des objectifs
du SCOT en assurant le développement d’une offre équilibrée et diversifiée de 4 652 logements sur 6 ans.
 
Le  PLH  doit  être  réglementairement  compatible  avec  les  orientations  du  SCOT  en  matière  de
développement équilibré de l’habitat et être en mesure de répondre aux besoins en logements liés à la
dynamique de l’agglomération. 
 

N° Titre de l’action
11 Développer l’action publique en matière de foncier

12
Rééquilibrer l’offre locative sociale en s’appuyant sur la programmation de 750 logements et
une politique d’aides adaptée

13 Mobiliser le parc de logements vacants pour atteindre les objectifs du PLH
 



Avis de la   commune   de Cherbourg-en-Cotentin   :
 
La proposition de cibler des fonciers stratégiques pour la construction de logements est évidemment
soutenue par la commune de Cherbourg-en-Cotentin qui a déjà engagé une étude d’identification de 30
sites fonciers stratégiques, et ce avec le concours de l’Établissement Public Foncier de Normandie (EPFN).
Cette étude de stratégie foncière va se terminer d’ici fin 2021 et va aboutir à une convention cadre EPFN
– commune de Cherbourg-en-Cotentin, et à l’élaboration d’un programme d’action visant à faciliter la
maîtrise publique de ces fonciers, dits stratégiques. L’articulation de ces dispositifs liés à la maîtrise du
foncier est déterminante pour l’avenir et les financements dédiés envisagés devront donc être partagés
également avec la commune de Cherbourg-en-Cotentin.
 
Concernant l’objectif de rééquilibrer l’offre sociale sur le territoire de la communauté d’agglomération Le
Cotentin, la commune de Cherbourg-en-Cotentin, étant donné la dynamique économique, la nécessité de
produire en nombre et en qualité des logements pour les nouveaux salariés, et l’existence d’une servitude
de mixité sociale annexée au PLU,  prévoyant  la  production de 20 % de logements  sociaux dans les
programmes neufs de plus de 60 logements, incite la commune à solliciter des bilans annuels partagés de
la production globale de logements et de logements sociaux.
 
Une production de 422 logements sociaux a été retenue sur Cherbourg-en-Cotentin, dont  127 logements
sociaux et non 142 logements sociaux comme noté dans le programme d’action PLH, ces 127 logements
sociaux sont déjà programmés dans le cadre de la reconstruction de l’offre après démolition de logements
sociaux dans le quartier Fourches Charcot-Spanel, reconnu comme quartier d’intérêt régional au titre de
la rénovation urbaine.

Cette programmation de logements sociaux au final de 295 logements sociaux sur 6 ans sur le territoire
de Cherbourg-en-Cotentin apparaît faible au regard des projets d’ores et déjà identifiés avec les bailleurs
sociaux et les promoteurs qui doivent respecter la servitude annexée au PLU de mixité sociale, au regard
du potentiel  des deux ZAC opérations d’aménagement publiques créées voici plus de 10 ans, la ZAC
Grimesnil-Monturbert et la ZAC Les Jardins de l’Agora. Les bilans annuels globaux et partagés et la clause
de revoyure du PLH à mi-parcours permettront d’évaluer les écarts et les rectifier le cas échéant. 

La  commune souhaite  être  associée  à  l’élaboration  de  la  politique  d’aides  habitat  envisagée  par  la
communauté d’agglomération Le Cotentin, dans la mesure où elle souhaite également y participer pour
exercer un effet levier si possible déterminant sur certaines priorités telles la remise sur le marché de
logements  dégradés.  En  effet,  une  approche  fondée  sur  la  surcharge  foncière  et  non  plus  sur  des
subventions forfaitaires au logement construit, apparaît plus pertinente au regard de nos constats.

Orientation  n°4  :  Organiser  le  PLH  pour  faire  de  l'habitat  une  politique  structurée  de
développement territorial

Ce bloc d’actions doit permettre de doter le territoire des outils de suivi et de pilotage permettant de
suivre et  mettre en œuvre les actions  du programme. Il  s’agit  par  ailleurs  de mesurer  les  effets de
politiques menées en matière habitat, d’évaluer et réajuster si nécessaires certaines actions.
 

N° Titre de l’action
14 Mettre en place les observatoires habitat et foncier
15 Assurer le suivi-animation du programme local de l’habitat

 
Avis de la commune de Cherbourg-en-Cotentin :
 
La proposition de se doter d’outils d’observation des dynamiques en matière d’habitat et de foncier reçoit
l’assentiment  de  la  commune,  ainsi  qu’un  suivi  animation  dynamique  et  partagé  du  PLH,  avec  la
production  de  bilans  annuels  du  plan  d’action  et  du  rythme  de  construction  des  logements  et  des
logements sociaux. La commune souhaite également être associée à l’élaboration de la politique d’aides
au  logement  social  mentionnée  dans  le  tableau  financier  dans  la  mesure  où  la  commune  compte
continuer d’accorder des subventions aux bailleurs  sociaux présentant des projets qui contribuent au
renouvellement de l’offre de logement social. 

La commune prend acte du tableau général  financier  prévisionnel  qui  fait  état  d’un total  général  de
dépenses  de  l’ordre  de  14,4  M  €  mais  reste  attentive  aux  moyens  réservés  à  la  poursuite  et  à
l’amplification  de  l’amélioration  de  l’habitat  qui  apparaissent  modestes  au  regard  du  périmètre
d’intervention  de  la  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin,  et  des  besoins  en  matière  de
requalification de l’habitat ancien au niveau du pôle urbain de Cherbourg-en-Cotentin.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,



Vu la délibération 2021_061 du 29 juin 2021 de la communauté d’agglomération du Cotentin, arrêtant le
projet de programme local de l’habitat, notifié à la commune le 26 juillet 2021 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L302-1 et suivants et R302-1 et
suivants du code de la construction précisant les modalités d’élaboration du PLH et ses objectifs,
 
Le conseil municipal est invité à donner un avis favorable avec les observations mentionnées ci-dessus au
projet de Programme Local de l’Habitat de la communauté d’agglomération Le Cotentin. La ville souhaite
le  lancement sous  sa maîtrise d’ouvrage,  d’une étude préalable visant  à examiner les  conditions  de
création d’un Office Foncier Solidaire.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









































































Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_187
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

06 - PRESQU'ÎLE HABITAT - OPÉRATION D'ACQUISITION DU
PATRIMOINE DE LA SA HLM ICF ATLANTIQUE DE 8 LOGEMENTS À

CHERBOURG-EN-COTENTIN - GARANTIE DE LA COMMUNE - PRÊT DE LA
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS DE 200 000 €

Presqu’Île  Habitat  sollicite  la  garantie  de  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  à  hauteur
de 200 000 euros pour l’opération d’acquisition du patrimoine de la SA HLM ICF Atlantique composée de 4
logements individuels, situés rue du Roule et de 4 logements collectifs, situés 9 rue Pierre de Coubertin  à
Cherbourg-en-Cotentin.
 
Dans ce cadre, la délibération suivante est proposée au conseil municipal.
 
Article 1 : La commune de Cherbourg-en-Cotentin accorde sa garantie solidaire à Presqu’Île Habitat pour
le remboursement à hauteur de 100 % de toutes les sommes dues au titre de l’emprunt de 200 000 euros
à contracter auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux
charges et conditions du contrat de prêt n° 116307 constitué de 1 ligne de prêt.
 
Article 2 - Les caractéristiques financières de la ligne de prêt sont les suivantes :

Ligne de prêt n°1

Ligne de prêt : 
Montant : 

PLUS
200 000 €

Durée totale : 25 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d'intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de

Prêt + 0,6 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction de
la variation du taux du Livret  A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit  avec intérêts différés :
Si le montant des intérêts calculés est supérieur au montant
de l’échéance, la différence est stockée sous forme d’intérêts
différés

Modalité de révision : Double révisabilité 
Taux de progressivité des échéances : De -3 % à 0,50 % maximum (actualisable à l’émission et à la

date d’effet du Contrat de Prêt en cas de variation du taux du
Livret A)
Révision  du  taux  de  progressivité  à  chaque  échéance  en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux
de progressivité puisse être inférieur à 0 %.

Article 3 - La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la ville de Cherbourg-en-Cotentin est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues
par Presqu’Île Habitat dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
 
Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  caisse  des  dépôts  et  consignations,  la  ville  de
Cherbourg-en-Cotentin s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à Presqu’Île Habitat pour son
paiement,  en  renonçant  au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources
nécessaires à ce règlement.



Article 4 : Le conseil s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 et suivants du Code général des collectivités territoriales,
Vu l’article 2298 du Code civil,
Vu le contrat de prêt n° 116307 conclu entre Presqu’Île Habitat et la caisse des dépôts et consignations,
 
Ceci étant exposé, le conseil est invité :
 
- à accorder la garantie d’emprunt de la commune de Cherbourg-en-Cotentin pour la ligne de prêt inscrite
au contrat de prêt souscrit par Presqu’Île Habitat auprès de la caisse des dépôts et consignations, pour un
montant total de 200 000 euros.

 
-  à  autoriser  Monsieur le Maire à signer avec Presqu’Île Habitat, la convention de garantie d’emprunt
fixant les conditions dans lesquelles s’exercera cette garantie.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_188
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

07 - PRESQU'ÎLE HABITAT - OPÉRATION D'ACQUISITION EN VEFA DE 32
LOGEMENTS - BÂTIMENT C, RÉSIDENCE ARCHIPEL-CITÉ COLONIALE,

RUE DE L'ABBAYE À CHERBOURG-EN-COTENTIN
GARANTIE DE LA COMMUNE - PRÊT DE LA CAISSE DES DÉPÔTS

ET CONSIGNATIONS DE 2 666 708 €

Presqu’Île  Habitat  sollicite  la  garantie  de  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  à  hauteur
de 2 666 708 euros pour l’acquisition en VEFA (Vente en l’État  Futur  d’Achèvement)  de 32 logements
situés rue de l’Abbaye à Cherbourg-en-Cotentin.
 
Dans ce cadre, la délibération suivante est proposée au conseil municipal.
 
Article 1 : La commune de Cherbourg-en-Cotentin accorde sa garantie solidaire à Presqu’Île Habitat pour
le  remboursement  à  hauteur  de  100  %  de  toutes  les  sommes  dues  au  titre  de  l’emprunt
de 2 666 708 euros  à  contracter  auprès  de  la  caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°  123799 constitué de 5
lignes de prêt.
 
Article 2 - Les caractéristiques financières des lignes de prêt sont les suivantes :
 
Ligne de prêt n°1
 
Ligne de prêt : 
Montant : 

PLAI
478 557 €

Durée totale : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d'intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de

Prêt – 0,2 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction de
la variation du taux du Livret  A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit  avec intérêts différés :
Si le montant des intérêts calculés est supérieur au montant
de l’échéance, la différence est stockée sous forme d’intérêts
différés

Modalité de révision : Double révisabilité 
Taux de progressivité des échéances : De -3 % à 0,50 % maximum (actualisable à l’émission et à la

date d’effet du Contrat de Prêt en cas de variation du taux du
Livret A)
Révision  du  taux  de  progressivité  à  chaque  échéance  en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux
de progressivité puisse être inférieur à 0 %.

 



Ligne de prêt n°2
 
Ligne de prêt : 
Montant : 

PLAI Foncier
234 066 €

Durée totale : 50 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d'intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de

Prêt -0,2%
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction de
la variation du taux du Livret  A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit  avec intérêts différés :
Si le montant des intérêts calculés est supérieur au montant
de l’échéance, la différence est stockée sous forme d’intérêts
différés

Modalité de révision : Double révisabilité 
Taux de progressivité des échéances : De -3 % à 0,50 % maximum (actualisable à l’émission et à la

date d’effet du Contrat de Prêt en cas de variation du taux du
Livret A)
Révision  du  taux  de  progressivité  à  chaque  échéance  en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux
de progressivité puisse être inférieur à 0 %.

 
Ligne de prêt n°3
 
Ligne de prêt : 
Montant : 

PLUS
1 204 805 €

Durée totale : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d'intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de

Prêt + 0,6 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction de
la variation du taux du Livret  A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit  avec intérêts différés :
Si le montant des intérêts calculés est supérieur au montant
de l’échéance, la différence est stockée sous forme d’intérêts
différés

Modalité de révision : Double révisabilité 
Taux de progressivité des échéances : De -3 % à 0,50 % maximum (actualisable à l’émission et à la

date d’effet du Contrat de Prêt en cas de variation du taux du
Livret A)
Révision  du  taux  de  progressivité  à  chaque  échéance  en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux
de progressivité puisse être inférieur à 0 %.

 



Ligne de prêt n°4
 
Ligne de prêt : 
Montant : 

PLUS foncier
589 280 €

Durée totale : 50 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d'intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de

Prêt + 0,6 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction de
la variation du taux du Livret  A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit  avec intérêts différés :
Si le montant des intérêts calculés est supérieur au montant
de l’échéance, la différence est stockée sous forme d’intérêts
différés

Modalité de révision : Double révisabilité 
Taux de progressivité des échéances : De -3 % à 0,50 % maximum (actualisable à l’émission et à la

date d’effet du Contrat de Prêt en cas de variation du taux du
Livret A)
Révision  du  taux  de  progressivité  à  chaque  échéance  en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux
de progressivité puisse être inférieur à 0 %.

 
Ligne de prêt n°5
 
Type de prêt :
Montant :

Prêt haut de bilan bonifié (PHBB)
160 000 euros

Durée totale :
avec
1ère période

      - durée de la phase du différé 
d’amortissement :

      2ème période
      - durée de la phase d’amortissement :

40 ans
 

20 ans
 

20 ans

Périodicité des échéances : Annuelle
Index :
1ère période  de  la  phase  du  différé
d’amortissement :
2ème période  de  la  phase
d’amortissement : 

 
Taux fixe

 
Livret A

Taux d’intérêt actuariel annuel
 
1ère période de la phase du différé 
d’amortissement :
 
2ème période de la phase 
d’amortissement :

Taux fixe de 0 %
 
Taux du Livret A en vigueur à la date du premier jour de la 
seconde période + 0,60 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du Livret A sans que le taux d’intérêt puisse 
être inférieur à 0 %

Profil  d’amortissement  pour  la  2nde

période d’amortissement :
Amortissement prioritaire

Modalité  de  révision  pour  la  2nde

période d’amortissement :
Simple révisabilité

Taux  de  progressivité  de
l’amortissement pour la 2nde période
d’amortissement :

0 %

 
Article 3 - La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la ville de Cherbourg-en-Cotentin est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues
par Presqu’Île Habitat dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
 



Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  caisse  des  dépôts  et  consignations,  la  ville  de
Cherbourg-en-Cotentin s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à Presqu’Île Habitat pour son
paiement,  en  renonçant  au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources
nécessaires à ce règlement.
 
Article 4 : Le conseil s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 et suivants du Code général des collectivités territoriales,
Vu l’article 2298 du Code civil,
Vu le contrat de prêt n° 123799 conclu entre Presqu’Île Habitat et la caisse des dépôts et consignations,
 
Ceci étant exposé, le conseil est invité :
 
-  à accorder la garantie d’emprunt de la commune de Cherbourg-en-Cotentin pour la ligne de prêt inscrite
au contrat de prêt souscrit par Presqu’Île Habitat auprès de la caisse des dépôts et consignations, pour un
montant total de 2 666 708 euros.
 
-  à autoriser le Monsieur le Maire à signer avec Presqu’Île Habitat, la convention de garantie d’emprunt
fixant les conditions dans lesquelles s’exercera cette garantie.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle Attractivité et Urbanisme Durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_189
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

08 - SA HLM DU COTENTIN - PROGRAMME DE 5 LOGEMENTS PSLA -
CHARDINE III - COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE - OCTROI D'UNE

AIDE À L'ACQUISITION DE LOGEMENTS EN LOCATION-ACCESSION

Conformément  à  la  délibération  n°2017-724  du  14  décembre  2017,  la  commune  de  Cherbourg-en-
Cotentin propose de soutenir l’accession à la propriété par le biais du dispositif de location-accession
(PSLA) développé par la SA HLM du Cotentin dans le cadre de la commercialisation de 5 logements PSLA
situés,  rue  des  Vieilles  Charrues  sur  le  secteur  Chardine  (3ème  tranche),  commune  déléguée  de
Tourlaville. Dans ce cadre, une aide de 7 000 euros est proposée aux ménages ayant signé un contrat de
location-accession et obtenu un accord de levée d’option d’achat accordé par la SA HLM du Cotentin.

Il est donc proposé d’accorder une aide à l’accession à la propriété aux bénéficiaires suivants :

Identité du bénéficiaire
Adresse du logement

acquis dans le cadre du
PSLA

Date d’accord de levée
d’option d’achat

délivrée par la SA HLM
du Cotentin

Notaire en charge de la
vente

GUIBOILEAU Alexis

138 rue des Vieilles 
Charrues – Tourlaville
50110 CHERBOURG-EN-
COTENTIN

07/07/2021

CP Elise DECOURT-BELLIN
et Emmanuel ROBINE

BP 136

50110 CHERBOURG-EN-
COTENTIN

LEPOITTEVIN-DUBOST
Mickaël et Sandrine

27 rue des Vieilles 
Charrues – Tourlaville – 
50110 CHERBOURG-EN-
COTENTIN

30/08/2021

CP Elise DECOURT-BELLIN
et Emmanuel ROBINE

BP 136

50110 CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Le conseil municipal est invité à :

• accorder une aide à l'accession à la propriété d'un montant de 7 000 € au profit des bénéficiaires
mentionnés ci-dessus, 

• autoriser le versement de l’aide auprès du notaire chargé de la vente des logements mentionnés
ci-dessus,

• imputer la dépense au compte 204172 72 204, ligne de crédit n°55564.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_190
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

09 - ACTION CŒUR DE VILLE
SIGNATURE DE LA CONVENTION N°2 DE PARTENARIAT

ÉCOLES NATIONALES SUPÉRIEURES D'ARCHITECTURE DE ROUEN ET
PARIS LA VILLETTE POUR L'ANNÉE 2021-2022

I. Retour sur la première année de partenariat

Dans une délibération du 20 octobre 2020, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a signé un partenariat
avec  les  Écoles  Nationales  d’Architecture  de  Rouen  et  Paris  La  Villette  pour  conduire  un  travail
pédagogique  et  de  recherche  sur  périmètre  de  l’Opération  de  Revitalisation  de  Territoire  (ORT),  en
mobilisant leurs étudiants de master (master 1 «  la ville territoire en transformation » de l’ ENSA de
Normandie et Master 2 « Habiter le monde urbain : Villes moyennes » de l’ENSA Paris la Villette) sur le
premier semestre de l’année universitaire 2020-2021. 
 
En partenariat avec la commune de Cherbourg-en-Cotentin, le SGAR Normandie et l’Établissement Public
Foncier de Normandie, ce projet pédagogique a vocation à sensibiliser différents acteurs aux enjeux de
qualité architecturale et d’espace public, en contribuant aux réflexions sur les problématiques urbaines et
architecturales du territoire, et en sensibilisant de futurs professionnels à la fabrication de la ville et à sa
gouvernance. 
 
Pour la commune de Cherbourg-en-Cotentin, il s’agissait à la fois de soutenir une démarche pédagogique,
de bénéficier du regard et de l’expertise de jeunes professionnels en devenir sur le fonctionnement et les
enjeux du cœur de ville de Cherbourg-en-Cotentin. 
 
Les objectifs de ce projet pédagogique partenarial se déclinent ainsi : 

• faire connaître aux étudiants les enjeux actuels portés par le programme Action Cœur de Ville, et
le rôle des acteurs de la transformation des territoires des villes moyennes comme Cherbourg-en-
Cotentin,

• sensibiliser  les  acteurs  du  territoire  à  ces  enjeux,  ainsi  qu’à  l’aménagement  durable  de  leur
territoire,

• révéler les qualités et potentiels du territoire de Cherbourg-en-Cotentin, et plus généralement des
villes moyennes portuaires,

• élaborer des propositions d’aménagement et d’orientations,

• mettre en forme des propositions localisées dans le territoire, élaborées à l’échelle d’intentions et
de principes.

 
Le calendrier prévisionnel de cet exercice pédagogique était le suivant : 

• Septembre-octobre 2020 : démarrage de l’étude au sein des écoles d’architecture,
• 7 Octobre 2020 : première visite sur site,
• 28-29-30 novembre 2020 : atelier sur site et présentation des travaux des étudiants sur place

dans le cadre d’un jury intermédiaire,
• Décembre  2020 –  janvier  2021 :  finalisation  des  travaux  et  présentation  de  ceux-ci  dans  les

écoles. 
 
Cependant, la crise sanitaire et le second confinement sont venus perturber ce calendrier. La venue des
étudiants sur place ainsi que le jury intermédiaire et la présentation de leurs travaux ont dû être annulés
et remplacés par des tables rondes virtuelles. Un recueil des travaux des étudiants a pu également être
réalisé et  sera publié à l’occasion des assises nationales des écoles d’architecture sous le titre « Un
laboratoire d’idées pour la ville de Cherbourg-en-Cotentin. Retour sur une expérience pédagogique multi-
partenariale », le 15 octobre prochain.



II. Signature d’une convention de renouvellement  du partenariat  ENSA « Cœur de Ville de
Cherbourg-en-Cotentin»
 
Pour  cette  deuxième  année,  le  partenariat  pédagogique  permettra  de  sensibiliser  les  étudiants,  les
acteurs et les usagers aux enjeux de qualité architecturale et d’espace public. 
 
Le  premier  objectif  est  de  contribuer  à  réfléchir  aux  problématiques  urbaines  et  architecturales  du
territoire  en relation avec les problématiques portées par le programme Action  Cœur de Ville.  Cette
réflexion portera sur les thématiques suivantes : 

• l’immeuble  et  l’îlot en  centre-ville  (adéquation  des  logements,  diversification  des  usages  des
pieds d’immeubles et des RDC) ;

• la recherche d’une nouvelle valeur d’usage à un édifice présentant un caractère de patrimoine, en
le réinsérant dans les nouvelles pratiques urbaines ;

• la qualité de l’espace public (dimension de représentation, lieu de vie, confort de déplacement et
de connexion, gestion des risques littoraux) ; 

• les nouvelles formes d’habitat en lien avec les problématiques liées à la résilience urbaine ;

• l’importance du « récit de ville » dans le renforcement de l’attractivité de la ville de Cherbourg-en-
Cotentin.

 
En second lieu,  l’enjeu est de sensibiliser de futurs professionnels à la fabrication de la ville et à sa
gouvernance, tout en abordant la gestion des risques comme une ressource du projet urbain. 

Les objectifs des deux ateliers, à caractère académique, ont été définis conjointement avec la commune
de Cherbourg-en-Cotentin, le SGAR Normandie et l’EPF Normandie, et les deux écoles d’architecture de
Paris La Villette et de Normandie.

Les objectifs peuvent se décliner comme suit :

• faire connaître aux étudiants les enjeux actuels portés par le programme Action Cœur de Ville, et
le rôle des acteurs de la transformation des territoires des ville moyennes comme Cherbourg-en-
Cotentin ;

• sensibiliser  les  élus  et  les  habitants  à ces  enjeux,  ainsi  qu’à l’aménagement durable de leur
territoire ;

• révéler les qualités et potentiels du territoire de Cherbourg-en-Cotentin, et plus généralement des
villes moyennes portuaires ;

• élaborer des propositions d’orientations architecturale, de reconversion et d’aménagement ;

• mettre en forme des propositions localisées dans le territoire, élaborées à l’échelle d’intentions et
de principes.

 
Les  objectifs  pédagogiques  du  semestre  sont  parallèlement  et  complémentairement  ciblés  sur  trois
points :

• construire une problématique de projet aux échelles de l’architecture et de la ville sur un sujet
d’actualité ;

• expérimenter la méthodologie de diagnostic de l’existant et l’analyse urbaine du site à différentes
échelles,  ainsi  que  les  notions  de  processus  et  scénario,  la  stratégie  à  différentes  échelles
pouvant intégrer la notion de temporalité ;

• formuler une posture de projet d’intervention sur l’existant et tester des hypothèses de nouvelles
formes urbaines, de réorganisation et de requalification de l’espace public, de découpage des sols
avant d’établir des choix typologiques et programmatiques.

 
A partir d’une démarche de définition théorique de programme, évaluer la capacité de l’édifice dans son
contexte social et urbain à intégrer divers éléments de ce programme.
 
Les partenaires de la première convention confirment leur soutien financier pour la convention n°2 sur
l’année 2021-2022. Suite aux circonstances sanitaires particulières, l’ensemble des crédits versés par la
commune de Cherbourg-en-Cotentin pour la convention n°1 n’ont pas été intégralement utilisés et seront
reversés sur la convention n°2, ne nécessitant ainsi pas d’engagement financier supplémentaire de notre
part.



Le calendrier de ce second partenariat se déroulerait de la manière suivante : 
 

• septembre-octobre 2021 : démarrage de l’étude, analyses, diagnostics, orientations à l’échelle
urbaine, premières réflexions architecturales autour de sites spécifiques,

• 5,6,7 novembre 2021 : visite de site et workshop (3 journées) dont une journée d’échanges avec
élus et techniciens,

• novembre-décembre  2021 :  tables  rondes  (avec  élus,  techniciens,  etc.),  jury  intermédiaire
présentation des travaux d’étudiants en visio-conférence,

• novembre-décembre-janvier 2021-2022: travail en groupes à l’échelle urbaine et architecturale,
videos et maquettes,

• janvier 2022 : jury final dans chacune des deux écoles,

• juin 2022-septembre 2022 : exposition des travaux des étudiants des années 2020-2021 et 2021-
2022, panneaux, vidéos et maquettes. Cette exposition pourrait prendre une forme itinérante et
être notamment hébergée au Point du Jour.

 
La convention, dont le projet est en pièce jointe de la délibération, prendrait effet le 1 er septembre 2021,
pour une durée de 12 mois.
 
Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat.

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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Centre de ressources
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10 - REVITALISATION DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT
SUBVENTION POUR RÉNOVATION DE VITRINE

Par  délibération n°2020_365 du 16 décembre 2020,  le  conseil  municipal  de Cherbourg-en-Cotentin  a
souhaité  reconduire  le  dispositif  d’aide  à  la  rénovation  de  vitrines  pour  la  période  2021  selon  les
dispositions exposées ci-dessous : 
 
1 – Destinataires de l’aide : 
- les commerçants et artisans indépendants propriétaires ou locataires,
- le commerçant doit être inscrit au Registre du Commerce et des Sociétés, ou au Répertoire des Métiers, 
- le point de vente concerné doit être exploité sur le territoire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin.
 
2 - Forme de l’aide   :  
L’aide est versée sous forme d’une subvention accordée par le conseil municipal correspondant à 30 % du
montant HT des travaux. Le montant de cette subvention est plafonné à 5 000 €. Les frais de conception
et d'étude sont pris en compte jusqu'à 10 % du montant HT des travaux liés à la vitrine.
 
3 - Conditions d’attribution :
Dans le cadre de la déclaration de travaux, les commerçants devront se mettre en conformité et respecter
le  règlement  de  publicité  restreinte.  Les  réalisations  non  conformes  à  l’autorisation  d’urbanisme  ne
pourront faire l’objet d’un subventionnement.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2020_365 du 16 décembre 2020 du conseil  municipal  de Cherbourg-en Cotentin
relative à la reconduction de l’Aide à la rénovation de vitrines,

Considérant l’intérêt de cette action qui permet d’apporter une aide aux commerçants et d’améliorer le
cadre de vie,
 
En conséquence, le conseil municipal est invité à :
 
- accorder une subvention de 5 000 € à A L’EPI DE BLE représentée par M. Eric GIBERT qui a effectué la
rénovation de sa vitrine « A l’EPI DE BLE » située 31 rue Hyppolite de Tocqueville 50100 Cherbourg-en-
Cotentin. Le montant des travaux subventionnables liés à la vitrine s’élève à 18 513,30 €,
 
- accorder une subvention de 5 000 € à la SARL MILO représentée M Nicolas VAQUEZ qui a effectué la
rénovation de sa vitrine « FLEURS ET SAVEURS » située 15 Place de la Fontaine 50100 Cherbourg-en-
Cotentin. Le montant des travaux subventionnables liés à la vitrine s’élève à 17 506,36 €,
 
- accorder une subvention de 4 783,02 € à Mme Patricia LECLERC qui a effectué la rénovation de sa vitrine
« LE  GARDE  MANGER »  située  Centre  commercial  Pont  de  la  Noé  Pont  Marais  50110  Cherbourg-en-
Cotentin. Le montant des travaux subventionnables liés à la vitrine s’élève à 15 943,41 €,
 



- accorder une subvention de 123,60 € à Mme Françoise GOUIN qui a effectué la rénovation de sa vitrine
« FIL  ICI…AUSSI » située 157 avenue de Paris  50100 Cherbourg-en-Cotentin.  Le montant des travaux
subventionnables liés à la vitrine s’élève à 412 €.

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Direction PESL participation citoyenne

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_192
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

11 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DU FONDS 
D'AIDE AUX ASSOCIATIONS

La pandémie Covid-19 au printemps 2020 a marqué l’arrêt brutal de l’activité associative du territoire. Un
grand nombre d’associations sportives, culturelles, artistiques, économiques, ont dû cesser partiellement
ou totalement leurs activités. Afin d’aider les associations à limiter l’impact du Covid-19, la commune de
Cherbourg-en-Cotentin a voté la constitution d’un fonds d’aide d’urgence aux associations lors du conseil
municipal du 3 juin 2020. Ce fonds a vocation à soutenir les associations mises en difficulté par la Covid-
19 afin de leur permettre de reprendre leurs activités à l’issue de la crise sanitaire. Le versement total de
la subvention ordinaire 2020 et  la prise en charge par l’État  du chômage partiel  avaient permis aux
associations de Cherbourg-en-Cotentin de se maintenir pendant le printemps et l’été 2020. Cependant
certaines  associations  n’ont  pas  pu  reprendre  leur  niveau  d’activité  pré-Covid-19  ou  ont  soldé  leur
trésorerie, et se trouvent désormais en difficulté pour poursuivre ou relancer leurs activités. 

83 dossiers ont été déposés depuis le 3 juin 2020. Il  s’agit d’associations agissant dans des secteurs
variés :  culturelles,  sportives,  du  domaine  de  l’événementiel,  social,  solidaire,  d’assistance  aux
associations,  d’animation  du  territoire… L’analyse  des  dossiers  est  transversale :  sont  impliquées  la 
direction de la coordination des politiques publiques, la direction de l’évaluation de l’action publique, ainsi
que la direction thématique concernée. Quand cela a été nécessaire et  afin de bien comprendre les
enjeux de la demande d’aide, les associations ont été rencontrées par l’élu en charge de la politique dont
elles relèvent et par le maire adjoint en charge du PESL. Le montant des aides exceptionnelles proposées
dans le projet  de délibération est calculé d’après le reste à charge des pertes de recettes et/ou des
dépenses supplémentaires liées à l’épidémie Covid-19 et au regard de la situation globale de l’association
(besoins, état de la trésorerie, présence d’éventuels placements…). Une commission associant des élus
de l’opposition vérifie également l’équité de traitement dont font l’objet les associations ayant déposé un
dossier. Il s’agit des dernières subventions votées dans le cadre du fonds d’aide Covid-19. Un plan de
relance des associations est actuellement en cours d’élaboration.

Suite à l’étude des dossiers complets il est proposé d’aider les associations suivantes :

Association Domaine Montant de l’aide Fonds Covid-19

Amont Quentin Football Club Sport 1 250 €

Cherbourg Voiles Cotentines Patrimoine 800 €

JSC Handball Sport 10 000 €

Itinérance Solidarité 4 500 €

Esperluette Culture 2 500 €

Temps que la danse Culture 820 €

Le conseil municipal est invité à :

• approuver  les  montants  d’aide  exceptionnelle  dans  le  cadre  du  fonds  d’aide  d’urgence  aux
associations mentionnées ci-dessus,

• autoriser  la  signature  de  conventions  avec  les  associations  non  conventionnées,  ou  le  cas
échéant, autoriser la signature d’avenant aux conventions d’objectifs et de moyens préexistantes
entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin et les associations concernées.

Vu l’avis favorable de la 2ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pole Proximité Citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_193
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

12 - CONTRAT LOCAL D'ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE 
(CLAS) 2020-2021 - CONVENTION CAF

Dans  le  cadre  de  sa  politique  d’intégration  scolaire  et  en  partenariat  avec  la  Caisse  d’Allocations
Familiales de la Manche, quatre communes déléguées (La Glacerie, Tourlaville, Equeurdreville-Hainneville
et Cherbourg-Octeville via la caisse des écoles) de Cherbourg-en-Cotentin se sont engagées dans la mise
en  œuvre  d’accompagnement  scolaire  des  enfants  sur  la  base  d’un  projet  agréé,  le  Contrat  Local
d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS). 

Ces  actions  ont  lieu  hors  du  temps  scolaire  et  répondent  à  des  principes  pédagogiques  et
d’accompagnements précis ainsi qu’à un travail d’implication des parents. 

Les objectifs sont les suivants :

• favoriser  l'autonomie  de  l'enfant  par  un  travail  autour  de  l'organisation,  la  méthode,  la
compréhension et la gestion du temps,

• développer la confiance en soi en amenant l'enfant à trouver sa place au sein du groupe et en
s'inscrivant dans une dynamique positive,

• contribuer à la progression des enfants conduisant à de meilleurs résultats scolaires,

• échanger des pratiques culturelles, des savoirs et favoriser l'entraide,

• promouvoir  un  comportement  citoyen,  le  respect  de  soi,  de  ses  camarades  et  des  adultes
encadrants,

• valoriser  l'enfant  :  écoute,  disponibilité,  reconnaissance  des  progrès  effectués,  des  réussites
diverses,

• redonner une place aux parents dans le suivi de la scolarité de leur enfant en leur proposant un
espace et un temps d'aide, d'écoute et d'échange,

• instaurer un cadre sécurisant pour les enfants,  tout en privilégiant une ambiance agréable et
accueillante,

• lutter contre les inégalités.

Au titre du Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS), la CAF participe financièrement via
une prestation de service à hauteur de 32,5 % du prix de revient de cet accompagnement dans la limite
d’un plafond fixé nationalement par la CNAF, 7 885 € en 2021.

Le conseil municipal  est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions entre la Caisse
d’Allocations Familiales de la Manche et  la commune de Cherbourg-en-Cotentin pour l’année scolaire
2020-2021 au titre des CLAS sur les sites de la commune.

Vu l’avis favorable de la 2ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 5













































Pôle Finances et Administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la commande publique

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_194
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

13 - GUIDAGE ET SUIVI DES MATÉRIELS DE NETTOYAGE
ET DE COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

GROUPEMENT DE COMMANDES - COMMUNE DE CHERBOURG-EN-
COTENTIN – COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN

Le service de la propreté urbaine de la ville souhaite pouvoir suivre l’activité des véhicules de
nettoyage. En effet,  l’activité matinale de certains matériels leurs confèrent un manque de
visibilité auprès des élus et de la population. L’outil devra être au service du conducteur des
véhicules de nettoyage et lui permettre d’avoir une feuille de route.

La solution qui sera mise en place devra permettre :

- de gérer les plannings de nettoyage ;

- un suivi accessible aux élus ;

- le guidage à base de géolocalisation GPS.

De son côté, le service de collecte des ordures ménagères de la communauté d’agglomération
Le Cotentin souhaite pouvoir suivre l’activité de ses véhicules, afin d’améliorer la relation à
l’usager et la performance des collectes. Là aussi, les activités du service sont situées sur des
plages horaires ne laissant que peu de visibilité aux élus et aux usagers. La solution devra
permettre de connaître l’avancée des tournées. Il devra être par exemple possible de savoir si
un bac sera prélevé ou s’il a été oublié.

La solution qui sera mise en place devra permettre :

- de gérer les tournées et de répartir la charge de travail à l’aide d’outil d’analyse et de collecte
d’information,

- au service de s’adapter aux modifications d’urbanisme (nouveaux quartiers) et voirie,

- de localiser les matériels de collecte,

- aux chauffeurs d’être guidés par le biais de géolocalisation GPS.

Compte tenu des similitudes sur ces deux projets, la commune de Cherbourg-en-Cotentin et la
communauté d’agglomération Le Cotentin ont convenu de l’intérêt de travailler collectivement
pour répondre à leurs besoins. 

Afin d’assurer la conclusion de ce contrat dans des conditions satisfaisantes, tant du point de
vue  des  règles  de  la  commande  publique  que  pour  permettre  de  répondre  au  mieux  aux
besoins des services, une procédure de marché public doit être mise en œuvre.



Si la sécurité juridique est un impératif, il convient également d’assurer l’efficacité économique
et  organisationnelle  de  l’acte  d’achat.  Cette  efficacité  passe  notamment  par  une  gestion
globalisée  de  certaines  prestations,  mais  aussi  la  recherche d’économies  d’échelles  par  la
massification des achats.

Il convient donc d’envisager dans le cadre de ce besoin la constitution d’un groupement de
commandes permettant de globaliser les besoins de la commune de Cherbourg-en-Cotentin et
de la communauté d’agglomération Le Cotentin et de le traiter dans le cadre d’une même
procédure de marché public. 

En effet,  conformément aux dispositions  des articles L.  2113-6 à  L.  2113-8 du code de la
commande  publique,  des  groupements  de  commandes  peuvent  être  constitués  entre  des
acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés publics.

Pour  chaque  marché,  une  convention  constitutive  du  groupement  doit  être  signée  par  les
membres  du  groupement,  convention  qui  définit  les  modalités  de  fonctionnement  du
groupement,  désigne un coordonnateur parmi  les membres du groupement,  coordonnateur
chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par la réglementation de la commande
publique,  à  l'organisation  de  l'ensemble  des  opérations  de  sélection  d'un  ou  de  plusieurs
cocontractants. Dans la convention chaque membre du groupement s'engage à signer et/ou à
exécuter avec le cocontractant retenu, le marché à hauteur de ses besoins propres, tels qu'il
les aura préalablement déterminés.

Les prestations d’acquisition d’un outil de guidage et de suivi des matériels de nettoyage et de
collecte  des ordures ménagères entrent  dans le  champ des prestations  pour  lesquelles  un
groupement  de  commande  présente  un  intérêt,  et  ce  d’un  point  de  vue  économique
(massification des achats) et organisationnel.

Une procédure de marchés publics sera donc lancée, sur la base de la procédure adaptée,
selon le montant estimé du besoin apprécié sur la base de prestations homogènes.

Il convient donc aujourd’hui d’adopter le principe de groupement de commandes et d’autoriser
la signature de la convention de groupement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le code de la commande publique, notamment les articles L. 2113-6 à L. 2113-8

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

-  adopter  le  principe  du  groupement  de  commandes  entre  la  commune de  Cherbourg-en-
Cotentin  et  la  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin  pour  l’acquisition  d’un  outil  de
guidage et de suivi des matériels de nettoyage et de collecte des ordures ménagères ;

- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commande
entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin et la communauté d’agglomération Le Cotentin
pour l’acquisition d’un outil de guidage et de suivi des matériels de nettoyage et de collecte
des ordures ménagères.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1















Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction administrative et financière

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_195
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

14 - MAINTENANCE DES GROUPES ÉLECTROGÈNES
VÉRIFICATION PÉRIODIQUE DES INSTALLATIONS 

DES BÂTIMENTS COMMUNAUX
GROUPEMENT DE COMMANDES COMMUNE/CCAS

Dans le cadre des diverses missions et activités qu’exercent respectivement la commune et le CCAS, il est
constaté de nombreux besoins similaires,  et  ce tant en termes de travaux que de fournitures  et  de
services.

La réponse à ces besoins nécessite la passation de contrats.

Afin d’assurer la conclusion de ces contrats dans des conditions satisfaisantes, tant du point de vue des
règles de la commande publique que pour permettre de répondre au mieux aux besoins des services, des
procédures de marchés publics sont mises en œuvre.

Si  la  sécurité  juridique  est  un  impératif,  il  convient  également  d’assurer  l’efficacité  économique  et
organisationnelle  de  l’acte  d’achat.  Cette  efficacité  passe  notamment  par  une  gestion  globale  des
travaux, de l’entretien et la maintenance de certains équipements, des énergies et des fournitures mais
aussi la recherche d’économies d’échelles par la massification des achats.

Il  convient  donc  d’envisager  chaque  fois  que  cela  est  possible  la  constitution  de  groupements  de
commandes permettant de globaliser les besoins et de les traiter dans le cadre d’une même procédure de
marché public.

Pour chaque marché, une convention constitutive du groupement doit être signée par les membres du
groupement,  convention  qui  définit  les  modalités  de  fonctionnement  de  celui-ci,  désigne  un
coordonnateur  parmi  ses  membres,  coordonnateur  chargé  de  procéder,  dans  le  respect  des  règles
prévues par la réglementation de la commande publique, à l'organisation de l'ensemble des opérations de
sélection d'un ou de plusieurs cocontractants. 

Dans  la  convention  chaque  membre  du  groupement  s'engage  à  signer  et/ou  à  exécuter  avec  le
cocontractant  retenu,  le  marché à  hauteur  de ses  besoins  propres,  tels  qu'il  les  aura  préalablement
déterminés. 

Les  marchés  de  maintenance  et  de  vérification  des  équipements  des  bâtiments  communaux  de  la
commune de Cherbourg-en-Cotentin et du CCAS de Cherbourg-en-Cotentin entrent dans le champ des
prestations pour lesquelles un groupement de commande présente un intérêt, et ce tant d’un point de
vue économique (massification des achats) qu’organisationnel.

Deux procédures de marchés publics seront donc lancées, soit sur la base de la procédure d’appel d’offres
ouvert (vérifications périodiques), soit sur la base de la procédure adaptée (maintenance des groupes
électrogènes), selon le montant estimé du besoin apprécié sur la base de prestations homogènes.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la Commande Publique,

Le conseil municipal est invité à :

• adopter le principe du groupement de commandes entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin
et le CCAS,



• autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions constitutives du groupement de commande :

1 - maintenance des groupes électrogènes
2 – vérification périodique des installations des bâtiments communaux

entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin et le CCAS.

• désigner comme membres de la CAO du groupement les représentants de la commune élus au
sein de la CAO :

- titulaire : Gilbert LEPOITTEVIN
- suppléant : Nathalie RENARD

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2

























Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction administrative et financière

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_196
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

15 - CRÉATION DE TARIFS
DIRECTION NATURE PAYSAGE ET PROPRETÉ

La commune de Cherbourg-en-Cotentin réalise  sur  son domaine public  des travaux de réparation  ou
remplacement  (voirie,  éclairage,  signalisation,  espaces  verts…)  lorsque  survient  un  sinistre.  Il  est
nécessaire de pouvoir procéder à la facturation de frais engagés lors des sinistres causés par des usagers.
 
Cette délibération vise à instaurer des tarifs pour refacturer les frais de réparation aux responsables de
sinistres détériorant des espaces verts du domaine public.
 
A  cette  fin,  il  est  proposé de généraliser  à  l’échelle  du territoire  de Cherbourg-en-Cotentin  les  tarifs
correspondants aux besoins de la direction nature paysage et propreté de la délibération n°DEL/2015/324
du 17 décembre 2015, prise par la commune de Cherbourg-Octeville.
 
Sur la base de ces tarifs actualisés en fonction du niveau de l’inflation entre 2016 et 2019 par décision du
maire, il est proposé d’actualiser les tarifs espaces verts sur la même base d’augmentation que les tarifs
de la voirie, à savoir : + 1,30 % en 2020 et + 0,20 % en 2021 soit une augmentation de 1,50 % par
rapport aux tarifs 2019. 
 
Cette grille tarifaire comporte également une tarification du temps passé par les agents à la réparation
des sinistres afin d’avoir la possibilité de facturer les heures d’interventions de la régie ou de l’astreinte
(actualisés en fonction de l’indice des salaires BTP : + 1,64 % en 2020 et + 1,27 % en 2021, soit une
augmentation de 2,91 % par rapport aux tarifs 2019).
 
Les prix du barème seront majorés de 20 % pour couvrir les frais d’études et de contrôle des travaux.
 
Ces tarifs seront réévalués chaque année selon les mêmes modalités que les tarifs relatifs aux travaux et
prestations réalisés par la direction voirie et éclairage public (barème ci-joint).
 
Ils entreront en vigueur dès que la présente délibération sera rendue exécutoire.
 
Le conseil municipal est invité à :
 

• approuver  la  démarche  de  facturation  des  interventions  de  la  direction  nature  paysage  et
propreté lors de dégradations sur le domaine public de la ville,

 
• autoriser l’application des tarifs ci-joints en annexe,

• abroger la délibération DEL2015_324 du 17 décembre 2015.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2















Pôle Système d'information et Ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents, rémunération
et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_197
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

16 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

A la suite des besoins identifiés dans certains services, dans l’attente de réflexion sur l’organisation d’un
service consécutive à un ou des départs de la collectivité, dans le cadre d'un surcroît d'activité ponctuel, il
apparaît nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir continuer à assurer le service
public dans de bonnes conditions.

Il est donc demandé d’autoriser le recours à des agents contractuels pour les pôles et services suivants,
étant entendu que dans la mesure du possible les services s'organiseront en interne.

Il est proposé au conseil municipal :

- en vertu de l’article 3 – 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée, d’autoriser Monsieur le Maire
ou son représentant à  recruter,  pour faire face à un accroissement temporaire d’activité,  les  agents
contractuels suivants :

P  ÔLE COHÉSION SOCIALE   :

Direction petite enfance :

• 1 agent de crèche, à temps non complet (17h30/35h) rémunéré par référence au cadre d’emplois
des  agents  sociaux  ou  des  éducateurs  de  jeunes  enfants au  sein  des  crèches  Églantine et
Cordonnier ;

• 1 agent de crèche, à temps non complet (2h/35h), rémunéré par référence au cadre d’emplois des
agents sociaux ou des éducateurs de jeunes enfants au sein des crèches Églantine et Cordonnier ;

• 1 chef de service, à temps non complet (24h30/35h), rémunéré par référence au cadre d’emplois
des infirmiers en soins généraux au sein de la Halte-Garderie Talluau ;

• 1  auxiliaire  puériculture,  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre  d’emplois  des
auxiliaires puériculture au sein de la Crèche multi-accueil La Fenotte ;

Direction enfance, éducation et réussite éducative :

• 1  animateur  polyvalent,  à  temps  non  complet  (7h23/35h),  rémunéré  par  référence  au  cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 3 animateurs polyvalents, à temps non complet (16h08/35h), rémunérés par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 2 animateurs polyvalents, à temps non complet (17h17/35h), rémunérés par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (19h08/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (20h03/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (22h08/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;



• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (24h12/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (25h07/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 2 animateurs polyvalents, à temps non complet (25h49/35h), rémunérés par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 2 animateurs polyvalents, à temps non complet (26h03/35h), rémunérés par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (26h44/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (26h58/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ; 

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (27h53/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 2 animateurs polyvalents, à temps non complet (29h02/35h), rémunérés par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (29h30/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 2 animateurs polyvalents, à temps non complet (29h44/35h), rémunérés par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (29h58/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 2 animateurs polyvalents, à temps non complet (30h25/35h), rémunérés par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (30h39/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (31h07/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (31h21/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (32h14/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (33h39/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 animateur polyvalent,  à temps non complet (34h07/35h),  rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 2 agents de de distribution des repas et d’entretien, à temps non complet (20h/35h), rémunérés
par référence au cadre d’emplois des adjoints techniques au sein du service Vie éducative secteur
Est ;

• 2 agents de distribution des repas et d’entretien, à temps non complet (24h/35h), rémunérés par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Ouest ;

• 1 agent  de distribution des repas et d’entretien, à temps non complet (29h/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Ouest ;



• 1 agent  de distribution des repas et d’entretien, à temps non complet (32h/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Ouest ;

• 1 agent polyvalent de restauration, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois
des adjoints technique au sein du service Restauration et distribution secteur Ouest ;

• 1 agent d’animation, à temps non complet (6h/35h), rémunéré par référence au cadre d’emplois
des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Ouest ;

• 1 agent de distribution  des repas et d’entretien, à temps non complet (20h/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Centre ;

• 1 agent de distribution  des repas et d’entretien, à temps non complet (24h/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Centre ;

• 1 agent de distribution  des repas et d’entretien, à temps non complet (9h/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Centre ;

• 1  agent  d’animation,  à  temps  non  complet  (24h24/35h),  rémunéré  par  référence  au  cadre
d’emplois des adjoints d’animation au sein du service Vie éducative secteur Est ;

• 1 ATSEM, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des ATSEM au sein du
service Vie éducative secteur Ouest ;

• 1 agent  d’entretien, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des adjoints
techniques au sein du service Restauration, distribution et entretien secteur Est ;

Direction de la restauration scolaire et collective :

• 1 agent administratif, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des adjoints
administratifs au sein du service Organisation et Qualité ;

Direction des sports, de la jeunesse, des animations socio-culturelles et du numérique :

• 1 agent d’animation, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des adjoints
d’animation au sein du Centre social le PUZZLE ;

• 1 agent d’animation, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emploi des adjoints
d’animation au sein du service animations ;

• 4 agents chargés du contrôle de l’eau, respectivement : 
• à temps non complet (10h40/35h),
• à temps non complet (20h46/35h),
• à temps non complet (22h00/35h)
• à temps complet

rémunérés par  référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  au  sein  du
département de Gestion des équipements aquatiques ;

• 4 agents d’accueil et de caisse, respectivement : 
• à temps non complet (7h30/35h),
• à temps non complet (27h30/35h),
• à temps non complet (31h09/35h),
• à temps non complet (31h15/35h),

rémunérés par référence au cadre d’emplois des adjoints administratifs au sein du
département de Gestion des équipements aquatiques ;

• 1 maître-nageur sauveteur, à temps non complet (29h25/35h), rémunéré par référence au cadre
d’emplois  des  éducateurs  des  APS  au  sein  du  département  de  Gestion  des  équipements
aquatiques ;

• 2 maîtres-nageurs sauveteurs, à temps non complet (17/35h), rémunérés par référence au cadre
d’emplois  des  éducateurs  des  APS  au  sein  du  département  de  Gestion  des  équipements
aquatiques – service piscine Tourlaville ;



• 3 maîtres-nageurs sauveteurs, pendant les périodes scolaires, respectivement : 
• à temps non complet (28h54/35h),
• à temps non complet (31h20/35h),
• à temps complet

rémunérés par  référence  au  cadre  d’emplois  des  éducateurs  des  APS au  sein  du
département de Gestion des équipements aquatiques – service piscine EQHA ;

• 3 maîtres-nageurs sauveteurs, pendant les vacances scolaires, respectivement : 
• à temps non complet (25h00/35h),
• à temps non complet (30h00/35h),
• à temps complet

rémunérés par  référence  au  cadre  d’emplois  des  éducateurs  des  APS au  sein  du
département de Gestion des équipements aquatiques – service piscine EQHA ;

• 3 agents d’entretien, dont un à temps non complet (25h00/35h) et 2 à temps complet, rémunérés
par référence au cadre d’emplois des adjoints techniques au sein du département de Gestion des
équipements aquatiques – service piscine EQHA ;

P  ÔLE PATRIMOINE ET CADRE DE VIE   :

• 1 agent d’entretien, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des adjoints
techniques au sein du service Propreté et hygiène des locaux ;  

P  ÔLE ATTRACTIVITÉ ET URBANISME   :

• 1  marin  de port,  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au cadre d’emplois  des  adjoints
techniques au sein de la Direction des ports;  

D  IRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES   :

• 1 agent administratif, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des adjoints
administratifs au sein de l’équipe projet PCS;

P  ÔLE CULTURE   :

• 1 agent administratif, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des adjoints
administratifs au sein de la Direction Éducation et Enseignement Artistiques ;

- de conclure les contrats correspondants et leurs avenants éventuels en fonction des besoins effectifs
des services, renouvelables si nécessaire dans la limite d’un an sur une période de 18 mois.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents, rémunération
et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_198
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

17 - RÉGIME INDEMNITAIRE

Le régime indemnitaire applicable aux agents de la Fonction Publique Territoriale est une transposition du
régime indemnitaire des fonctionnaires d'Etat, transposition établie en vertu du principe de parité entre
fonctions publiques.

La délibération qu’il  vous est aujourd'hui proposé d’adopter a pour objet de mettre en adéquation le
régime indemnitaire avec les évolutions de l’organigramme (fonctions non encore stipulées sur certains
grades notamment) et d’ouvrir le bénéfice du régime indemnitaire aux contrats de projet.

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi  n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment ses articles 88 et 111,

Vu la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l’emploi dans la Fonction publique territoriale et à
diverses mesures d’ordre statutaire,

Vu le décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 fixant les taux de rémunération des heures supplémentaires
d'enseignement effectuées par les personnels enseignants des établissements d'enseignement du second
degré et de l'enseignement technique, par les professeurs des écoles primaires et par les professeurs et
les maîtres d'éducation physique et sportive,

Vu  le  décret  87-1101  du  30  décembre  1987  modifié  portant  dispositions  statutaires  particulières  à
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux assimilés,

Vu le décret n° 90-128 du 9  février 1990 portant dispositions statutaires particulières aux emplois de
directeurs général et directeur des services techniques des communes,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article
88 de la loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d'orientation des élèves en
faveur des personnels enseignants du second degré,

Vu le décret n° 97-702 du 31 mai 1997 modifié relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des agents de police municipale,

Vu le décret n°2000-45 du 20 janvier 2000 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des chefs de service de police municipale,

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires
modifié,

Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité,

Vu  le  décret  n°  2002-63  du  14  janvier  2002  relatif  aux  indemnités  forfaitaires  pour  travaux
supplémentaires des services déconcentrés modifié,



Vu le  décret  n°  2003-1012 du  17  octobre  2003 modifiant  le  régime indemnitaire  des  fonctionnaires
territoriaux,

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2012-1457 du 24 décembre 2012 portant modification de divers textes indemnitaires
applicables à certains personnels relevant du ministère de l’intérieur,

Vu le  décret  n° 2014-513 du 20 mai  2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire  tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction
publique de l’État et ses annexes,

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B,

Considérant qu'il appartient à l'assemblée délibérante de fixer, dans les limites réglementaires, la nature,
les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables aux fonctionnaires de la ville de
Cherbourg-en-Cotentin,

Considérant la nécessité de mettre l’outil indemnitaire au service d’une politique de ressources humaines
prenant en compte les sujétions particulières rencontrées par les agents sur le terrain,  ainsi  que les
responsabilités associées à la fonction d’encadrement,

ARTICLE 1er : sont attribuées les primes et indemnités mentionnées ci-dessous.

I - FILIERE ADMINISTRATIVE

A/ Emploi des directeurs généraux des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants

L’agent sur l’emploi de directeur général  des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants
percevra  l’indemnité  de fonctions,  de sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)
prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGS des 
communes de 
80 000 à 150 000
habitants

1
Directeur Général des 
Services 17305 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/ Cadre d'emplois des administrateurs

Les agents du cadre d’emplois des administrateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Administrateur
général 1

DGS/DGA/Chargé de 
mission/Directeur 17305 49980 0 8820

Administrateur
hors classe 1

DGS/DGA/Chargé de 
mission/Directeur 17305 49980 0 8820

Administrateur 1
DGA/Chargé de 
mission/Directeur 17305 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/ Emploi des directeurs généraux adjoints des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants

Les agents sur un emploi de directeur général adjoint des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants, percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel
(RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGA des 
communes de 
40 000 à 150 000
habitants

1 DGA 15120 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



D/ Cadre d'emplois des attachés

Les agents du cadre d’emplois des attachés territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions,
d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Attaché  Hors
Classe

1 DGA 15120 36210 0 6390

2 Directeur 15120 32130 0 5670

Attaché
principal

1 DGA 15120 36210 0 6390
2 Directeur 15120 32130 0 5670

3 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

3 Chef de département 12240 25500 0 4500

3 Chef de service 11520 25500 0 4500

4 Chargé de projet 11160 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 10800 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 9360 20400 0 3600

Attaché

2 Directeur 12720 32130 0 5670

3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500

3 Chef de département 9840 25500 0 4500

3 Chef de service 9120 25500 0 4500

4 Chargé de projet 8760 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 8400 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 7200 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



E/ Cadre d'emplois des rédacteurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Rédacteur
principal  1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Rédacteur
principal  2ème

classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Rédacteur
 

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



F/ Cadre d'emplois des adjoints administratifs

Les agents du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Adjoint
administratif
principal  1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Chargé de projet 4140 11340 0 1260

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint 
administratif 
principal 2ème 
classe

1 Chef de service 4260 11340 0 1260

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
administratif

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

II - FILIERE TECHNIQUE

A/ Cadre d'emplois des ingénieurs en chef

Les agents du cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur 
général 1 DGA/DGS 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef hors 
classe

1 DGA/DGS 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef 1 DGA 19740 57120 0 10080

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/ Cadre d'emplois des ingénieurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  ingénieurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur  hors
classe

1 DGA 19740 36210 0 6390

2 Directeur 19740 32130 0 5670

Ingénieur
principal

1 DGA 19470 36210 0 6390

2 Directeur 19740 32130 0 5670

3 Chargé de mission 17340 25500 0 4500

3 Chef de département 12756 25500 0 4500

3 Chargé de projet 12036 25500 0 4500

Ingénieur 

2 Directeur 12720 32130 0 5670

3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500

3 Chef de département 9840 25500 0 4500

3 Chef de service 9120 25500 0 4500

3 Chargé de projet 8760 25500 0 4500

3 Chef d'équipe 8400 25500 0 4500

3 Conseiller Technique 7200 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/ Cadre d'emplois des techniciens

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Technicien 
principal 1ère 
classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Technicien 
principal 2ème 
classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Technicien
 

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



C/ Cadre d'emplois des agents de maîtrise

Les agents du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Agent de
maîtrise
principal

1 Chef de service 4620 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique 4140 11340 0 1260

2 Opérateur 3660 10800 0 1200

Agent de
maîtrise

1 Chef de service 4500 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique 4020 11340 0 1260

2 Opérateur 3540 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

D/ Cadre d'emplois des adjoints techniques

1. Indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel

Les agents du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint
technique
principal  1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint
technique
principal  2ème

classe

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
technique

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



III - FILIERE SPORTIVE

A/ Cadre d'emplois des conseillers des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des conseillers des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (IFSE) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Conseiller  des
activités  physiques  et
sportives

2 Chef de
service 9120 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/ Cadre d'emplois des éducateurs des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des éducateurs des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Educateur
principal  1ère

classe

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Educateur
principal 2ème

classe

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Educateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



C/ Cadre d'emplois des opérateurs des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Opérateur principal 2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Opérateur qualifié 2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

IV - FILIERE CULTURELLE

A/ Cadre d'emplois des conservateurs du patrimoine

Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Conservateur 
du patrimoine 
en chef

1 Directeur 15 120 46920 0 8280

2 Chef de département 12 240 40290 0 7110

2 Chef de service 11 520 40290 0 7110

Conservateur 
du patrimoine

3 Chef de service 11 520 34450 0 6080

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/ Cadre d'emplois des conservateurs de bibliothèque

Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux de bibliothèque percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Conservateur 
de 
bibliothèque

1 Directeur 15 120 34000 0 6000

2 Chef de département 12 240 31450 0 5500

3 Chef de service 11 520 29750 0 5250

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/ Cadres d'emplois des attachés de conservation du patrimoine

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  attachés  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Fonction

IFSE CIA
Groupe Montant

minimal
(€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Attaché
principal  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800

Attaché  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



D/ Cadres d'emplois des bibliothécaires

Les agents du cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Fonction

IFSE CIA
Groupe Montant

minimal
(€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

Bibliothécaire 2 Chef d'équipe 8 400 27200 0 4800

2 Conseiller
technique 7 200 27200 0 4800

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

E/ Cadres d'emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  et  des
bibliothèques  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement
professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Fonction
IFSE CIA

Groupe
Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Assistant de 
conservation 
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 7560 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7440 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7320 14960 0 2040

2 Conseiller technique 7080 14960 0 2040

Assistant de 
conservation 
Principal 2ème 
classe

1 Chef de service 7380 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7260 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7140 14960 0 2040

2 Conseiller technique 6900 14960 0 2040

Assistant de 
conservation

2 Chargé de projet 4740 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 4500 14960 0 2040

2 Conseiller technique 4020 14960 0 2040

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



F/ Cadres d'emplois des adjoints du patrimoine

Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Group
e

Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
1ère classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller  technique  /
Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
2ème classe

1
Conseiller  technique  /
Chef d’équipe 3780 10800 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

G/  Cadres  d'emplois  des  professeurs,  assistants  spécialisés,  assistants  d'enseignement
artistique et emplois spécifiques de professeurs.

Ils percevront l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves instituée par le décret n° 93 - 55 du 15
Janvier 1993.
Ceux dont les services hebdomadaires excéderont le maximum des services réglementaires prévu par
leur statut, peuvent recevoir une indemnité dans les conditions prévues par le décret n° 50-1253 du 6
Octobre 1950 modifié.

H/  Professeurs  d’enseignement  artistique  exerçant  les  fonctions  de  directeur  d’un
conservatoire à rayonnement communal

L'indemnité  forfaitaire  pour  travaux  supplémentaires  (I.F.T.S.)  instituée  par  décret  n°  2002-63  du  14
janvier 2002 est attribuée sur la base des montants moyens fixés par arrêté ministériel.
Les agents relevant du cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique exerçant les fonctions

de directeur d’un conservatoire à rayonnement communal pourront percevoir l’I.F.T.S. de 1ère catégorie.



V - FILIERE SOCIALE-MEDICO-SOCIALE

A/ Cadre d'emplois des médecins

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  médecins  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Médecin
hors classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2
Conseiller
technique 9360 38250 0 6750

Médecin  1ère

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2
Conseiller
technique 9360 38250 0 6750

Médecin  2ème

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2
Conseiller
technique 9360 38250 0 6750

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/ Cadre d’emplois des psychologues

Les agents du cadre d’emplois  des psychologues  territoriaux percevront l’indemnité  de fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Psychologue de 
classe normale 2

Conseiller 
technique 7200 18 000 0 2 700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



C/ Cadre d'emplois des Cadres de santé

Les agents du cadre d’emplois des cadres de santé territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Grou
pe

Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Cadre
supérieur  de
santé

1 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

1 Chef de département 12240 25500 0 4500

1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Cadre  de
santé  1ère

classe

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

Cadre  de
santé  2ème

classe

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

D/ Cadre d'emplois des Puéricultrices

Les agents du cadre d’emplois  des puéricultrices territoriales percevront l’indemnité de fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Puéricultrice 
hors classe

1
Chef de 
département 12240 19480 0 3440

1 Chef de service 11520 19480 0 3440

2 Chargé de projet 11160 15300 0 2700

2 Conseiller technique 9360 15300 0 2700

Puéricultrice de 
classe 
supérieure

1
Chef de 
département 9840 19480 0 3440

1 Chef de service 9120 19480 0 3440

Puéricultrice de 
classe normale

1
Chef de 
département 9840 19480 0 3440

1 Chef de service 9120 19480 0 3440

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



E/ Cadre d'emplois des Infirmiers en soins généraux

Les agents du cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade
Group

e Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Infirmier en soins 
généraux hors classe

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7320 15300 0 2700

2 Conseiller technique 7080 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux de classe 
supérieure

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller technique 6900 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux de classe 
normale

1 Chef de service 4980 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 4500 15300 0 2700

2 Conseiller technique 4020 15300 0 2700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

F/ Cadre d'emplois des Educateurs de Jeunes Enfants

Les agents du cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Educateur de 
jeunes enfants 
de  classe 
exceptionnelle 

1 Chef de département 7800 14000 0 1680

1 Chef de service 7560 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7440 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7320 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 7080 13000 0 1560

Educateur de 
jeunes enfants 

1 Chef de service 7380 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7260 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7140 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 6900 13000 0 1560

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



G/ Cadre d'emplois des Conseillers socio-éducatifs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  conseillers  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Conseiller socio-
éducatif  hors
classe

1 Directeur 15120 25500 0 4500
1 Chef de département 12240 25500 0 4500
1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Conseiller socio-
éducatif
supérieur

1 Directeur 15120 25500 0 4500
1 Chef de département 12240 25500 0 4500

1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Conseiller socio-
éducatif
 

1 Directeur 12720 25500 0 4500

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

H/ Cadre d'emplois des Assistants socio-éducatifs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Assistant socio-
éducatif de classe
exceptionnelle 

1 Chef de département 7800 19480 0 3440

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7320 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 7080 15300 0 2700

Assistant socio-
éducatif

1 Chef de département 7620 19480 0 3440

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 6900 15300 0 2700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



I/ Cadre d'emplois des moniteurs-éducateurs.

Les agents du cadre d’emplois des moniteurs-éducateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade
Grou
pe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€) Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Moniteur-éducateur et
intervenant  familial
principal

2 Conseiller
technique

4200 8010 0 1090

Moniteur-éducateur et
intervenant familial 2

Conseiller
technique 4020 8010 0 1090

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

J/ Cadre d'emplois des agents spécialisés des écoles maternelles.

Les agents du cadre d’emplois des agents spécialisés des écoles maternelles percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

ATSEM principal
1ère classe 1 Chef d'équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200
ATSEM principal
2ème classe 2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



K/ Cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  auxiliaires  de  puériculture  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
puériculture 
principal de 1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Auxiliaire de 
puériculture 
principal de 
2ème  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

L/ Cadres d'emplois des agents sociaux

Les agents du cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Agent social 
principal de 1ère

classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Agent social 
principal de 
2ème classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Agent social 2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



M/ Cadres d'emplois des Auxiliaires de soins

Les agents du cadre d’emplois des auxiliaires de soins territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
soins principal 
de 1ère  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Auxiliaire de 
soins principal 
de 2ème  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



VI - FILIERE ANIMATION

A/ Cadre d'emplois des animateurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  animateurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Animateur
principal  1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Animateur
principal  2ème

classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

Animateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/ Cadre d'emplois des adjoints d’animation

Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux d'animation percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Adjoint 
d'animation 
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Adjoint 
d'animation 
principal 2ème 
classe

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint 
d'animation

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



VII - FILIERE SECURITE

A/ Cadre d'emplois des chefs de service de police municipale

Les agents du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale percevront l'indemnité spéciale
de fonction dans la limite d'un taux de 30% du montant mensuel du traitement soumis à retenue pour
pension.

B/ Cadre d'emplois des agents de police municipale

1. Indemnité spéciale de fonctions

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  agents  de  police  municipale  percevront  l'indemnité  spéciale  de
fonction  des  agents  de  police  municipale  dans  la  limite  d'un  taux  de  20% du  montant  mensuel  du
traitement soumis à retenue pour pension.

2. Indemnité d'Administration et de Technicité

Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.
L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.

Grade Fonction I.A.T.
Taux d'attribution individuels

Brigadier-chef principal
Chef de service 8
Chef d’équipe 6 
Opérateur 4

Gardien-Brigadier/Brigadier
Chef d’équipe 6
Opérateur 4

C/ Cadre d'emplois des gardes champêtres

1. Indemnité spéciale de fonctions

Les agents du cadre d’emplois des gardes-champêtres percevront l'indemnité spéciale de fonction des
gardes-champêtres dans la limite d'un taux de 20% du montant mensuel du traitement soumis à retenue
pour pension.

2. Indemnité d'Administration et de Technicité

Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.
L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.
Le montant des attributions individuelles ne pourra excéder 8 fois le montant de référence attaché au
grade de l'agent.

Grade Fonction
I.A.T.

Taux d'attribution individuels
Brigadier-chef principal Opérateur 4

VIII – INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

Des  indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  peuvent  être  versées  aux  agents  éligibles
réglementairement en application des décrets n° 50-1253 du 6 octobre 1950 et n° 2002-60 du 14 janvier
2002 susvisés.



IX - PRIMES ET INDEMNITES LIEES A DES FONCTIONS PARTICULIERES

L'ensemble des primes et indemnités liées à des fonctions ou sujétions particulières, résultant notamment
d'un texte de l'Etat, pourront être versées dans les conditions précisées par la réglementation.

Sont concernées :

- l'indemnité horaire pour le travail normal de nuit (décret n° 61 - 467 du 10 Mai 1961 - décret n° 76 - 208
du 26 Février 1976) ;

- l'indemnité horaire pour travail du Dimanche et des jours fériés (arrêté ministériel du 19 août 1975 -
arrêté ministériel du 31 décembre 1992) ;

- les indemnités de jurys d'examens ou de concours (Décret n°2010-235 du 5 mars 2010) ;

- les indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre
2001) ;
 
- la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction (décret n° 88 - 631 du 6 Mai 1988
modifié) ;

- les indemnités forfaitaires complémentaires pour élections (décret n° 86 - 252 du 20 février 1986) ;

-  l'indemnité des agents des services municipaux d'inhumation (arrêté ministériel  du 17 février 1977
modifié) ;

-  les  indemnités  d'astreinte,  d'intervention et  de permanence (décret n°2002-147 du 7 février  2002,
décret n°2005-542 du 19 mai 2005 et décret n°2015-415 du 14 avril 2015).

X – IFSE

Le montant minimal et le montant plafond de l’IFSE sont présentés au sein de la délibération par filière et
par grade.
Le montant de l’IFSE peut se décomposer en une ou plusieurs parties dénommées sur le bulletin de paie
de la façon suivante :

IFSE : correspond au montant minimal versé en fonction du grade et de la fonction de l’agent ;
IFSE  1 :  correspond  au  maintien  d’un  montant  individuellement  perçu  antérieurement  ou  à  des

sujétions horaires particulières du poste ;
IFSE 2 : correspond au versement d’une indemnité insalubrité, instaurée pour prendre en compte les

conditions de salubrité de certains métiers. En cas d’absence pour raisons de santé (tous motifs
confondus) durant au moins un mois calendaire (du 1er au dernier jour du mois), l’IFSE 2 sera
suspendue pendant le ou les mois concernés.

XI - IFSE Régie 

L’indemnité  allouée  aux  régisseurs  d’avances  et  de  recettes  prévue  par  l’arrêté  ministériel  du  3
septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article 5 du décret n°2014-513 du 20
mai 2014.
Il  convient  de  procéder  à  l’intégration  de  l’indemnité  susvisée  dans  la  part  fonction  du  RIFSEEP
dénommée IFSE.
L’indemnité  est  versée  en complément  de la part  fonction  IFSE prévue pour  le  groupe de fonctions
d’appartenance de l’agent régisseur.
Elle peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents contractuels
responsables d’une régie.
Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP continuent de percevoir les
indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre 2001).

ARTICLE 2 : Les modalités d’attribution suivent les principes suivants :



L'ensemble des primes et indemnités visées par la présente délibération sont payables mensuellement.
L’IFSE régie pourra être versée annuellement.

La rémunération des heures supplémentaires régulières d'enseignement sera versée en neuf mensualités,
d'Octobre à Juin. Le paiement des heures supplémentaires exceptionnelles ne sera, par contre, effectué
qu'après service fait.

Le montant des primes et indemnités des agents travaillant à temps partiel ou temps non complet sera
modulé en fonction de la quotité de leur traitement.

Les conséquences sur le traitement du constat  de l'absence de service fait,  seront automatiquement
transposées aux différentes composantes du régime indemnitaire.

L'ensemble des indemnités suivra la situation administrative des agents attributaires. Les agents placés
en congé de maladie ordinaire, en congé longue maladie, en congé maladie de longue durée ou en congé
de grave maladie ne subiront pas d’abattement du régime indemnitaire qu’ils perçoivent au titre de la
présente délibération (dans la mesure où celui-ci  n'est pas indexé sur le TIB).  Seules les éventuelles
indemnités liées à la réalisation effective de leurs missions ne seront pas maintenues.
 
ARTICLE 3 : L'ensemble des dispositions de la présente délibération s’applique à compter du 1er octobre
2021 à l'ensemble des agents titulaires, stagiaires et non titulaires occupant un emploi permanent en
application des articles 2, 3 II, 3-3, 3-4, 3-5, de l’article 38 et de l’article 110 du titre 3 du statut général
des fonctionnaires.

ARTICLE 4 : Les agents non permanents visés à l'article 3, 3-1 et 3-2 du titre  3 du statut général des
fonctionnaires sont éligibles au versement des primes et indemnités visés au chapitre IX de la présente
délibération, ainsi qu'au paiement d'IHTS telles que prévues par les décrets n° 50-1253 du 6 octobre 1950
et n° 2002-60 du 14 janvier 2002 susvisés.
 
ARTICLE 5 : Les dépenses résultant de la présente délibération seront imputées, sur les crédits ouverts
au chapitre 12–64118 et 64138 du budget.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents, rémunération
et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_199
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

18 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au  vu  des  départs  en  retraite,  des  mobilités  internes  et  externes,  d’une  création  de  poste  et  des
modifications d’organisation, il est proposé de modifier le tableau des emplois (annexe 1).

Les modifications présentées, dans le cadre de la présente délibération, sont les suivantes :
La création des postes relevant des cadres d’emplois :

• des adjoints techniques afin de recruter un chef d’équipe espaces verts, un chef d’équipe stade
secteur ouest, un agent SPHL La Glacerie et assurer la préparation des repas,

• des techniciens afin de pourvoir le poste de chef de département exploitation bâtiments,

• des éducateurs de jeunes enfants afin d’assurer l’encadrement du service crèche familiale,

• des adjoints administratifs afin de recruter un(e) assistant(e) administrative et un chef d’équipe
conservatoire de musique,

• des attachés afin de pourvoir le poste de chef de service formation,

• des ingénieurs afin de pourvoir le poste de technicien application,

• des rédacteurs afin d’assurer l’encadrement du service conservatoire de musique,

• des  assistants  d’enseignement  artistique  afin  d’assurer  l’enseignement  du  violon  et  de  la
formation musicale.

Les postes des cadres d’emplois qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain conseil municipal, après avis du comité technique paritaire.

Il est également proposé de supprimer, suite aux avis émis en comité technique paritaire les 24 juin et
7 juillet 2021, les postes relevant des cadres d’emplois : 

• des assistants d’enseignement artistique,

• des professeurs de musique et d’enseignement artistique,

• des rédacteurs,

• des adjoints techniques,

Au total,  il  est donc proposé la création de  13 postes, la suppression de 7 postes immédiatement et
10 autres au terme des recrutements qui seront opérés.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,



Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif

aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Article 1er : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

- Création  s   de poste  s   :

o Pôle patrimoine et cadre de vie

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet,

• 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet.

o Pôle cohésion sociale

• 3 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet,

• 1 poste dans le cadre d’emplois des Éducateurs de jeunes enfants à temps complet.

o Pôle proximité citoyenneté

• 2 postes dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet.

o Pôle système information ressources humaines

• 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet,

• 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet.

o Pôle culture

• 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs ou adjoints administratifs à temps complet,

• 2 postes dans le cadre d’emplois des assistants d’enseignement artistique à temps non
complet 15h/35 et 6h30/35h.

- Suppression  s   de poste  s   :

o Pôle culture

• 1 poste dans  le  cadre d’emplois  des  assistants  d’enseignement  artistique à  temps non
complet à raison de 16h00 hebdomadaires,

• 1 poste de professeur de musique à raison de 18h00 hebdomadaires,

• 1 poste dans le cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique à temps non
complet à raison de 4h00 hebdomadaires.

o Pôle proximité vie citoyenne

• 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet.

o Pôle cohésion sociale

• 3 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet 21h/35h,
18h30/35h, 20h/35h.



Article 2 : A défaut de pourvoir les emplois créés à l’article 1er par un fonctionnaire, en cas de recrutement
infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de l’article 3-3, 2° de
la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau de rémunération  en fonction  du diplôme détenu et
l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal de la grille indiciaire du
cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime indemnitaire  correspondant.  Monsieur  le  Maire  ou  son
représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants. 

Article  3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents  contractuels,  pour  faire  face  à  un  accroissement
saisonner d'activité, sur le fondement de l'article 3, alinéa 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le
niveau de rémunération  par référence au premier  grade du cadre d'emplois  concerné par  le besoin.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er octobre 2021.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle Proximité Citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Noureddine BOUSSELMAME DÉLIBÉRATION N°DEL2021_200
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

19 - MAISON FRANCE SERVICES
CONTRAT DE COOPÉRATION PUBLIC-PUBLIC

Le  dispositif  Maison  France  Services  répond  à  un besoin  qui  n’est  pas  nouveau.  L’accès  aux  droits,
l’accompagnement des habitants pour effectuer des démarches administratives, la gestion de l’usage
presque systématique de l’outil  informatique rendent difficiles l’accès au service public  pour certains
citoyens.

Le constat de cette fracture a été très clairement exprimé lors du grand débat national en 2019, de
nombreux élus et citoyens des territoires ruraux ou urbains ayant exprimé leur besoin d’une offre de
services publics de proximité, riche et accessible : les Maisons France Services apportent donc la réponse
à cette demande.

Le Président de la République a décidé la mise en place d’un réseau France Services au 1er janvier 2020.

Conscients de la difficulté des usagers à trouver des réponses et des interlocuteurs directs face à leurs
questions  du quotidien,  les  élus  de  Cherbourg-en-Cotentin  et  de  la  communauté  d’agglomération  Le
Cotentin souhaitent intégrer ce dispositif afin de porter une réelle réponse de proximité aux usagers du
territoire.

L’objectif principal est de permettre et faciliter l’accès aux services publics à tous, par un nouveau modèle
d’accès aux démarches du quotidien pour les Français. Il vise à permettre à chaque citoyen, quel que soit
l’endroit où il vit, en ville ou à la campagne, d’accéder aux services publics et d’être accueilli dans un lieu
unique, par des personnes formées et disponibles, pour effectuer les démarches du quotidien. 

Les ambitions Maison France Services :

- le retour du service public au cœur des territoires.  Chaque habitant doit à terme pouvoir
accéder à une Maison France Services en moins de 30 minutes,

- un service public moderne, qui apporte une réponse à visage humain. Présence physique
d’au moins deux agents d’accueil  formés pour accompagner les usagers dans leurs démarches.
Lutter contre la déshumanisation des rapports, tout en exploitant les potentialités du numérique et
en formant les personnes éloignées d’Internet,

- un niveau de qualité garanti, quels que soient le lieu d’implantation et son responsable local,

- un lieu de vie agréable et convivial, qui rompt avec l’image habituelle des guichets de services
publics.

Les missions de cette nouvelle offre de services sont :

• informer sur les droits, fournir la documentation,
• orienter et mettre en relation avec les réseaux, structures et partenaires concernés,
• accompagner à l’accès aux services en ligne,
• accompagner à la complétude des dossiers,
• assurer un accès aux outils numériques,
• repartir avec des réponses.



Le  champ  d’actions  des  Maisons  France  services  s’articule  autour  de  10  partenaires-
opérateurs :

• le Ministère chargé des comptes publics,
• le Ministère de l’Intérieur,
• le Ministère de la Justice,
• la Caisse d’Allocations Familiales,
• le Pôle Emploi,
• la Caisse Nationale d’Assurance Maladie,
• la Poste,
• la Mutualité Sociale Agricole,
• l’assurance retraite (CNAV, CARSAT …),
• la Complémentaire de retraite (ARCCO – AGIRC).

L’agglomération  Le  Cotentin  est  compétente  pour  « la  création  et  la  gestion  des  Maisons  France
Services », ainsi la communauté d’agglomération Le Cotentin, par la délibération du 06/04/2021 a voté un
maillage  territorial  déterminant  les  premières  implantations  d’espaces  Maison  France  Services.  Les
communes s’inscrivant dans ce dispositif, bénéficient d’un soutien financier et d’un accompagnement par
la communauté d’agglomération Le Cotentin.

Compte-tenu de ses possibilités d’aménagement dans un délai contraint et des besoins des habitants
recensés  sur  le  secteur  Ouest,  le centre  social  le  Puzzle  a  été  identifié comme le plus  adapté pour
accueillir le premier Espace Maison France Services sur Cherbourg-en-Cotentin.

Le principe conjointement acté est  celui  du financement  d’un poste par l’agglomération,  qui  viendra
s’appuyer sur un poste d’accueil déjà existant et financé par la commune. Chacun des deux postes sera
missionné sur l’Espace Maison France Service et sur le centre social.

Ce  contrat  de  coopération  public-public  vient  porter  les  précisions  sur  les  engagements  humains,
matériels, financiers, et d’actions entre la commune et l’agglomération. Il permet également de financer
l’ouverture d’un poste par l’agglomération au titre de sa compétence générale, tout en laissant au Maire
le soin du recrutement et de l’accompagnement de l’agent qui viendra compléter le dispositif.

La commune est favorable sur le principe à ce que ce contrat prévoit que l’Espace Maison France Service
puisse également servir de support pour accompagner les habitants dans un premier niveau de réponse
pour les missions de l’agglomération (transport, eau, déchetteries, etc…). Le cadre d’intervention restant
à préciser, cette mission serait prise en charge par les agents municipaux dans un deuxième temps, avec
une priorité au déploiement des missions traditionnelles d’une Maison France Service.

Cet élément supplémentaire vient dans le sens de l’objectif général de faciliter le quotidien du citoyen sur
son lieu de vie, dans ses démarches administratives.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer avec le Président de l’agglomération
Le Cotentin un contrat de coopération public-public.

Vu l’avis favorable de la 5ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_201
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

20 - QUARTIER CHARCOT SPANEL-LES FOURCHES - PROJET NPNRU
AIDES SPÉCIFIQUES AUX OPÉRATIONS DE LOGEMENT SOCIAL

MODALITÉS DE PARTICIPATION DE LA COMMUNE 
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

En 2015, le quartier Les Fourches-Charcot-Spanel, situé sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin, est
retenu comme quartier prioritaire politique de la ville et quartier d’intérêt régional de renouvellement
urbain au titre du nouveau programme national de rénovation urbaine porté par l’Agence Nationale de
Rénovation Urbaine (ANRU). L’objectif de l’inscription de ce quartier dans les priorités d’intervention de
l’État est de construire et mener une transformation urbaine et patrimoniale en profondeur de ce quartier
pour le réinscrire dans la dynamique territoriale.
 
Le comité de pilotage de l’étude de définition a validé, le 18 décembre 2020, le plan-guide du projet
renouvellement urbain « Quartier des Horizons » qui devrait entrer en phase opérationnelle à compter de
2021. Afin d’accompagner cette mise en œuvre, il convient de définir l’accompagnement des collectivités
aux bailleurs sociaux via des aides accordées à la construction et à la réhabilitation de logements locatifs
sociaux prévues dans le cadre du projet.
 
Il est proposé que les collectivités impliquées dans le projet participent à consolider l’équilibre financier
des  opérations  de  reconstitution  et  de  réhabilitations  lourdes,  selon  les  principes  de  financement
suivants : 
 

• pour l’offre neuve en logements locatifs sociaux de type PLUS et PLAI issue de la reconstitution de
l’offre de logements démolis : un maintien du niveau d’intervention tel qu’il avait été défini dans
le  cadre  du  programme local  de  l’habitat  qui  s’appliquait  sur  le  territoire  de  Cherbourg-en-
Cotentin entre 2013 et 2018, soit un forfait par logement de 7 000 euros, financé à 50 % par la
communauté d’agglomération Le Cotentin et 50 % pour la commune de Cherbourg-en-Cotentin,

 
• pour  la  réhabilitation  de  logements  locatifs  sociaux  qui  ne  font  pas  l’objet  d’un

déconventionnement : une intervention financière à hauteur de 10 % du montant des travaux
auxquels s’ajoutent 5 % en cas de recours au financement FEDER. Cette aide est plafonnée à
3 500  euros  par  logement  et  financée  en intégralité  par  la  communauté  d’agglomération  Le
Cotentin.

 
Par délibération n°2021-087 du 29 juin 2021, le conseil de la communauté d’agglomération Le Cotentin a
délibéré favorablement pour approuver ces principes de financement. Compte-tenu des objectifs du projet
en matière de reconstitution de l’offre et de réhabilitation, l’enveloppe financière calculée sur la base de
ces  principes,  s’élèverait  donc  pour  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  à  444  500  €  selon  la
décomposition suivante :
 



Décomposition de l’enveloppe prévisionnelle (1)
 

Type d'opération
Nombre de
logements Modalités d'intervention

Montant maximum des enveloppes
financières

Montant maximum
pris en charge par

la CAC

Montant maximum pris
en charge par la

commune de
Cherbourg-en-Cotentin

Reconstitution  de
l'offre  de  logements
démolis

127

Forfait de 7 000 euros
dont 3 500 € pris en
charge par la CAC et

3 500 € par CEC

444 500 € 444 500 €

Réhabilitation  lourde
de  la  cité  Girard  –
Presqu’île Habitat

100

10 % du montant de
l'opération et 5 %
supplémentaire si

mobilisation du FEDER
plafonné à 3 500 € par

logement

350 000 € 0 €

Total 794 500 € 444 500 €
 
(1) : montant maximum pouvant faire l’objet d’un ajustement en fonction du plan de financement qui sera
joint par le bailleur dans le cadre de sa demande de subvention.
 
Ces interventions feront l’objet pour chaque opération d’une décision d’attribution de subvention, qui sera
prise  sur  la  base  des  demandes  formulées  par  les  bailleurs  sociaux  pour  chaque  opération  de
reconstitution de l’offre et de réhabilitation. Chaque demande comprendra un descriptif de l’opération, un
calendrier de réalisation ainsi qu’un plan de financement prévisionnel.
 
Les dépenses afférentes seront donc inscrites au budget de la commune de Cherbourg-en-Cotentin au fur
et à mesure de l’état d’avancement des opérations et des demandes de subventions formulées par les
différents bailleurs sociaux concernés. 
 
Le conseil municipal est invité à : 
 

• approuver  les  principes  de  financement  des  opérations  de  construction  et  de  réhabilitation
prévues dans le cadre du projet  de renouvellement urbain du quartier  des Fourches-Charcot-
Spanel situé sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin,

 
• approuver le montant maximum de participation de la commune de Cherbourg-en-Cotentin d’un

montant de 444 500 euros,
 

• dire que les dépenses afférentes seront donc inscrites au budget de la commune au fur et à
mesure de l’état d’avancement des opérations et sur la base des demandes formulées par les
bailleurs sociaux concernés, 

 
• autoriser Monsieur le Maire ou le maire-adjoint à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la

présente délibération.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_202
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

21 - NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RÉNOVATION URBAINE
(N.P.N.R.U) «QUARTIER DES HORIZONS» 

AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION PLURIANNUELLE
AVEC L’AGENCE NATIONALE POUR LA RÉNOVATION URBAINE (A.N.R.U)

POUR LE RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER
LES FOURCHES CHARCOT SPANEL

En 2016, le quartier Les Fourches Charcot-Spanel a été retenu Quartier d’Intérêt Régional dans le cadre du
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain – NPNRU. La communauté urbaine de Cherbourg
s’engageait  alors  avec  les  bailleurs  sociaux,  la  région  Normandie,  la  Banque  des  Territoires,  Action
logement et l’ANRU pour définir un projet de renouvellement urbain de ce quartier. 
 
Lors  de la première phase de contractualisation,  une étude,  réalisée par le cabinet d’architecture et
d'urbanisme La Fabrique Urbaine, a posé les bases d'un projet destiné à conforter l’inscription urbaine du
quartier dans la ville, à renforcer son attractivité résidentielle, à décloisonner les résidences en créant des
espaces publics et résidentiels de qualité, à apaiser les circulations et à valoriser les mobilités douces. 
 
A l’issue de cette première phase de contractualisation qui a permis la définition du projet, une deuxième
phase va s’engager pour la mise en œuvre du projet. Elle s’appuie sur la signature d’une convention
pluriannuelle de renouvellement urbain signée sur la période 2021-2024 et vise à définir et préciser les
modalités contractuelles entre les partenaires du projet ainsi que les modalités financières retenues pour
mettre en œuvre le projet. Le projet de convention (en annexe) est en cours de validation par les services
de l’État et l’ANRU. S’il y a des modifications, elles seront à la marge, le projet ayant déjà fait l’objet de
validation en comité d’engagement du 26 avril, 11 juin 2018 et du 1er mars 2021.
 
Pour mémoire, l’Agence Nationale pour le Rénovation Urbaine (ANRU) a accordé une enveloppe de 7.9
millions d’euros à l’agglomération du Cotentin (porteur de projet) pour mettre en œuvre le projet. Cette
enveloppe est répartie comme suit : 4,6 millions de subvention et 3,3 millions de prêts. La répartition de
l’enveloppe entre maîtres d’ouvrages s’est faite en concertation partenariale et a été validée en comité
de pilotage du 18 décembre 2020 sur la base du plan guide travaillé avec La Fabrique Urbaine et validé
en comité d’engagement ANRU le 1er mars 2021.

L’ambition souhaitée par les collectivités et les bailleurs sociaux pour renouveler le quartier a conduit la
ville,  principal  maître  d’ouvrage  pour  l’aménagement  des  espaces  publics,  à  renoncer  aux  co-
financements de l’ANRU pour privilégier l’accompagnement des bailleurs sociaux sur leurs opérations
immobilières. 
 
Pour l’aménagement des espaces publics, des cofinancements spécifiques de la Région seront mobilisés. 

Pour les opérations d’ingénierie liées au projet, la Banque des territoires sera sollicitée.
 
Pour  mémoire,  dans  un  souci  d’optimisation  des  articulations  entre  les  différentes  opérations  et
conformément aux délibérations de la ville et de l’agglomération de décembre 2020 (délibération CAC du
08/12/20 et délibération CEC du 16/12/20),  l’agglomération a en partie délégué sa maîtrise d’ouvrage à
la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  sur  ce  projet  via  une  convention  de  co-maîtrise  d’ouvrage.  Cette
convention  permettra  à  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  d’engager  un  marché  unique  de  maîtrise
d’œuvre urbaine et maîtrise d’œuvre des espaces publics et une meilleure visibilité d’interventions pour
les co-financeurs, ANRU et région Normandie en particulier. 
 



Le projet témoigne de la volonté partagée des maîtres d’ouvrages d’avoir une intervention globale sur les
leviers  d’attractivité  et  de développement  du quartier  au  sein  de son environnement  immédiat  et  à
l’échelle de la commune de Cherbourg-en-Cotentin. Le projet intègre les opérations suivantes : 
 
. la démolition de 141 logements (4 maisons individuelles SA HLM Cotentin rue du Docteur Carré et 137
logements collectifs résidence Charcot Spanel (SA HLM Les Cités Cherbourgeoises),

.  la reconstruction de 127 logements locatifs sociaux (39 sur le quartier :  26 + 13 SA HLM Les Cités
Cherbourgeoises – 88 hors site : 56 sur le site de la Polle + 16 sur le site Blanches roches SA HLM Les
Cités Cherbourgeoises - 16 logements SA HLM Cotentin sur un site à déterminer),

.  la  reconstruction  de  27  logements  en  diversification  (6  PLS  construits par  la  SA  HLM  Cités
Cherbourgeoises, 8 logements par Action Logement, et 13 logements à préciser – PLS, PSLA ou promotion
libre),

. la réhabilitation de 100 logements Cité Girard (OPH Presqu’Île Habitat),

. la résidentialisation de 147 logements (100 logements Cité Girard OPH Presqu’Île Habitat – 47 logements
Résidence Louis Laurent SA HLM Cotentin),

. la construction  potentielle de 200 m² de surface commerciale/service,

. la construction d’une nouvelle crèche en remplacement de la crèche Charcot,

. des opérations de restructuration des espaces publics et la création d’une liaison Ouest/est en cœur de
quartier,

. des opérations d’ingénierie et de conduite de projets,

. des opérations de concertation et médiation culturelle.
 
L’ensemble de ces opérations comprend les participations financières prévisionnelles suivantes de la part
des partenaires du projet.
 
Il est à noter que la participation financière affichée dans la maquette ne reflète que partiellement la
participation réelle des partenaires du projet, du fait de la base subventionnable particulière de l’ANRU.
Par ailleurs, cette maquette ne comprend que les opérations financées par l’ANRU. 
 
Ainsi, la ville et l’agglomération mobilisent 7 M € HT et hors maîtrise d’oeuvre pour l’aménagement des
espaces publics avec une participation de la région Normandie à hauteur de 3,9 M €. 
 
De plus, la communauté d’agglomération va apporter une aide aux bailleurs sociaux pour la construction
de logements locatifs sociaux et la réhabilitation de leur patrimoine. Une aide  à la mise en œuvre des
points d’apport volontaire sera également retravaillée en fonction des évolutions en cours qui vont être
apportées  à  ce  service.  La  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  participera  également  sur  l’aide  à  la
construction de logements locatifs sociaux. 

  Communauté agglomération
Le Cotentin

Ville de Cherbourg-en-Cotentin

Aide  à  la  construction  de
logement

3 500€/logement soit 444 500 €
dans le cadre du projet

3 500€/logement soit 444 500  €
dans le cadre du projet

Aide à la réhabilitation de LLS 10% du montant des travaux + 5%
en cas de recours au financement

FEDER plafonné à 3 500€/logement
soit 350 000 € dans le cadre du

projet

Non concernée

Aide à la mise en œuvre des PAV A préciser Non concernée

Enfin, la mise en œuvre du projet va nécessiter des acquisitions et cessions foncières entre la ville de
Cherbourg-en-Cotentin, les bailleurs sociaux et un propriétaire individuel. Pour les cessions et acquisitions
avec  les  bailleurs  sociaux des  protocoles  fonciers  ont  été  établis.  Ils  déterminent  les  conditions  des
transactions. 
 
Ceci étant exposé, le conseil est invité à 
. approuver le projet de convention pluriannuelle de rénovation urbaine en cours de validation par l’ANRU,
. autoriser Monsieur le Maire à signer la convention partenariale pluriannuelle avec l’Agence Nationale de
Rénovation Urbaine

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.



Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2



























































































































































































Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_203
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

22 - NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RÉNOVATION URBAINE
(N.P.N.R.U) «QUARTIER DES HORIZONS» 

AUTORISATION DE SIGNER LA CHARTE DE RELOGEMENT
PARTENARIALE POUR LE RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER LES

FOURCHES CHARCOT SPANEL

En 2015, le quartier Les Fourches Charcot-Spanel a été retenu Quartier d’Intérêt Régional dans le cadre du
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain – NPNRU. La communauté urbaine de Cherbourg
s’engageait  alors  avec  les  bailleurs  sociaux,  la  région  Normandie,  la  Banque  des  Territoires,  Action
logement  et  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  (ANRU)  pour  définir  un  projet  de
renouvellement urbain de ce quartier. 
 
Lors  de la première phase de contractualisation,  une étude,  réalisée par le cabinet d’architecture et
d'urbanisme La Fabrique Urbaine, a posé les bases d'un projet destiné à conforter l’inscription urbaine du
quartier dans la ville, à renforcer son attractivité résidentielle, à décloisonner les résidences en créant des
espaces publics et résidentiels de qualité, à apaiser les circulations et à valoriser les mobilités douces. 
 
A l’issue de cette première phase de contractualisation qui a permis la définition du projet,  une deuxième
phase va s’engager pour la mise en œuvre du projet. Elle s’appuie sur la signature d’une convention
pluriannuelle de renouvellement urbain signée sur la période 2021-2024 et vise à définir et préciser les
modalités contractuelles entre les partenaires du projet ainsi que les modalités financières retenues pour
mettre en œuvre le projet.

Des opérations de démolitions de bâtiments et de réhabilitations lourdes vont, dans cette optique, être
engagées sur les patrimoines de la SA HLM Cotentin et la SA HLM Les Cités Cherbourgeoises réparties sur
les  rues  du  Docteur  Charcot,  du  Docteur  Carré  et  de  la  Polle.  Sur  les  165  ménages  que  comptait
initialement le quartier, 122 occupent actuellement ces logements et vont être accompagnés tout au long
de l’opération pour un relogement temporaire ou définitif et un accompagnement social, conformément
aux objectifs généraux définis par l’Agence Nationale de relogement urbain. Ces relogements s’inscriront
également  dans  les  orientations  de  la  conférence  intercommunale  du  logement  en  faveur  d’un
renforcement de la mixité sociale, des équilibres de peuplement et de la prise en compte des publics
prioritaires à l’échelle du territoire de la communauté d’agglomération du Cotentin.

Dans un esprit de coopération partenariale, une charte de relogement inter bailleurs et partenariale  a été
travaillée  afin  de  définir  les  modalités  opérationnelles  des  relogements  et  les  mesures
d’accompagnement nécessaires à leur mise en œuvre, dans le cadre des missions et compétences de
chacun.
Les partenaires associés à cette charte sont les suivants :

- la Communauté d’Agglomération Le Cotentin,
- la ville de Cherbourg-en-Cotentin,
- Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S),
- Le Préfet de la Manche,
- Le Conseil Départemental de la Manche,
- L’OPH Presqu’île habitat,
- La SA HLM Les Cités Cherbourgeoises,
- La SA HLM du Cotentin,
- L’OPH Manche Habitat,
- Action Logement.
 



Par  la  signature  de  cette  charte  et  la  rédaction  d’une  annexe  descriptive  des  missions,  la  ville  de
Cherbourg-en-  Cotentin  s’engage  à  participer  à  l’accompagnement  social  mis  en  œuvre  dans  cette
opération.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la charte partenariale de relogement
inter bailleurs.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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23 - DÉLIBÉRATION RECTIFICATIVE
LOTISSEMENT "LES MESLIERS"

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

Par décision du 9 juin 2011, le bureau de l’ex-Communauté Urbaine de Cherbourg avait approuvé un
échange de terrain avec la SNC Ouest Lotissement au sujet de ce qui était alors un projet de Lotissement
déposé par la SNC Ouest lotissement, sur un ensemble de terrains situé sur la commune déléguée de
Querqueville, dénommé « Les Mesliers ». Afin de permettre le désenclavement de l’opération, le lotisseur
souhaitait acquérir une partie de la parcelle 416AN 207, propriété de la collectivité.

Or,  il  était  déjà  prévu  de  réaliser  un  giratoire  au  débouché  du  chemin  des  Mesliers  sur  la  rue  du
Ronchamp, ouvrage qui occupe une partie de la parcelle 416AN 207.

L’ex-Communauté Urbaine de Cherbourg prévoyait de céder à la SNC Ouest Lotissement une emprise de
terrain d’une contenance approximative de 379 m², à soustraire de la parcelle cadastrée 416AN 207,
(d’une  contenance  totale  de  507  m²).  En  contrepartie,  la  SNC  Ouest  Lotissement  devait  céder  à  la
Communauté  Urbaine  de  Cherbourg  trois  emprises  de  terrain  d’une  contenance  approximative  de
1 439 m² à soustraire des parcelles 416AN 204-205 et 206 pour la réalisation d’une piste cyclable.

Il était prévu un échange sans soulte.

Après vérification de l’emprise réellement occupée par la piste cyclable déjà réalisée, il apparaît que la
partie prévue n’est pas suffisante. La piste cyclable occupe en réalité une surface de 1 558 m².

Par ailleurs, il apparaît que la décision du 9 juin 2011 ne visait pas d’avis du Pôle d’Évaluation Domaniale
de la DGFIP, pourtant obligatoire s’agissant d’une cession.
 
Afin de maintenir les engagements précédents et en vue de la régularisation foncière de la piste cyclable
de la rue des Mesliers, il est proposé de procéder aux opérations d’échanges portant sur les parcelles
suivantes :

• une emprise longitudinale de 1 558 m², à soustraire des parcelles 416AN 204-205 et 206 (après
division  416AN n°454) d’une contenance totale de 30 984 m² (la  surface sera  à  parfaire  par
document d’arpentage) serait à acquérir par la commune, auprès de la SNC Ouest Lotissement ;

• une  emprise  d’environ  379  m²,  à  soustraire  de  la  parcelle  cadastrée  416AN  207,  (d’une
contenance  totale  de  507  m²)  appartenant  à  la  commune,  à  acquérir  par  la  SNC  Ouest
Lotissement ;

Les parcelles sont situées en zone 1AUc au PLU. Aux termes de l’avis n°2021-50129-33351 en date du 18
mai 2021, le Pôle d’Evaluation Domaniale de la DGFIP a évalué ce bien, valeur vénale fixée à 1 € le m².

 
Un accord est intervenu avec la SNC Ouest lotissement ayant son siège social à TOLLEVAST 50470, 25, les
tourterelles, représentée par M. Joël OFFE sur le principe d’un échange sans soulte.
 
Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la rectification concernant l’échange foncier de la parcelle cadastrée 416AN 207 pour
une  superficie  d’environ  379  m²  appartenant  à  Cherbourg-en-Cotentin  en  contrepartie  des
parcelles cadastrées 416AN 204-205 et 206 (après division 416AN n°454) pour une superficie de
1 558 m² (et non plus de 1 439 m² comme prévu initialement), (la surface sera à parfaire par
document d’arpentage) appartenant à la SNC Ouest lotissement, étant ici rappelé que les frais de
géomètre relatifs à la division foncière seraient à la charge de la collectivité ;



• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique notarié ratifiant cet échange sans soulte par la commune de Cherbourg-
en-Cotentin, ainsi que tous les documents y afférents ;

• dire que les frais inhérents à l’acte d’échange seront partagés entre la collectivité et la SNC Ouest
Lotissement ;

• dire que la dépense afférente à cette opération sera imputée sur les crédits au Budget Principal
ligne de crédit 42709 pour les frais de géomètre et la ligne de crédit 40193 pour les frais d’acte.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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24 - RÉTROCESSION PAR NORMANDIE AMÉNAGEMENT DES ESPACES
COMMUNS DE LA ZAC GRIMESNIL-MONTURBET PHASE 1

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est concédante d’une Zone d’Aménagement Concertée (ZAC), à
vocation  d’habitat,  située  sur  la  commune  déléguée  de  Cherbourg-Octeville,  secteur  de  Grimesnil-
Monturbet et connue sous le nom de « Quartier Grimesnil ».

Le 1er janvier 2019, la première phase de cette ZAC a fait l’objet de l’établissement et la signature d’un
procès-verbal contenant remise d’ouvrages, la remise ayant effectivement eu lieu le même jour.

Cependant, l’acte authentique contenant transfert de propriété de ces espaces d’ores et déjà entretenus
par la collectivité n’a pas encore fait l’objet d’une régularisation.

La  régularisation  dudit  procès-verbal  de  remise  des  ouvrages  avait  fait  l’objet,  au  préalable,  d’une
instruction technique, menée par les services de la ville et de la communauté d’Agglomération, sur l’état
des parties communes.

Il s’agit pour les ZAC d’habitat d’une procédure spécifique, qui déroge à la procédure de rétrocession
« classique » et classement des espaces communs ouverts à la circulation des lotissements privés. 

En effet, en l’espèce, le fondement de la création de la ZAC est d’origine communale, et la collectivité a
pris l’engagement, aux termes du contrat de concession conclu avec l’aménageur, de se voir transférer la
propriété de ces espaces après remise des ouvrages.

Bien que le procès verbal de remise des ouvrages ait été signé, s’agissant de biens immobiliers la cession
de ces espaces communs doit faire l’objet de la régularisation d’un acte authentique contenant transfert
de propriété, après délibération de la collectivité concédante. 

Dès lors,  le conseil  municipal  est  amené à se prononcer sur le transfert  de propriété par Normandie
Aménagement au profit de la commune, des espaces déjà remis depuis le 1er janvier 2019 et entretenus
par la collectivité, à savoir la voirie, espaces verts et bassin d’orage, les réseaux et tout ouvrage annexe,
sans exception. Il s’agit des parcelles cadastrées : 

• 383AY n°1061, lieudit « Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 1.006m², 

• 383AY n°1066, lieudit « Le Clos à bœufs », d’une contenance de 2.124m², 

• 383AY n°1055, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 725m²,  

• 383AY n°1059, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 103m², 

• 383AY n°1027, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 405m²,

• 383AY n°1074, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 596m², 

• 383AY n°1168 (issue de la division  de la parcelle  mère cadastrée 383AY n°1022),  lieudit« Le
Hameau de la Grande route », d’une contenance de 1.149m² environ,

• 383AY n°1044, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 26m², 

• 383AY n°1042, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 866m², 

• 383AY n°1033, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 739m², 

• 383AY n°1049, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 144m², 

• 383AY n°1118, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 687m², 

• 383AY n°1105, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 439m², 

• 383AY n°1113, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 26m², 



• 383AY n°1117, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 3m², 

• 383AY n°1120, lieudit« Le Hameau de la Grande rue », d’une contenance de 30m², 

• 383AY n°1015, lieudit« Hameau de la route », d’une contenance de 7.059m².

Il est précisé que la parcelle 383AY n°1167, parcelle de 19m² également issue de la division de la parcelle
mère cadastrée 383AY n°1022, est exclue de la présente opération du fait d’un contentieux en cours avec
un riverain de cette parcelle appartenant à Normandie Aménagement. Ledit contentieux est suivi par
l’aménageur et le transfert de cette parcelle 383AY n°1167 s’effectuera au profit de la collectivité dans un
second temps, une fois ledit contentieux réglé. 

Les frais de géomètre relatifs à cette opération ont été réglés par l’aménageur.

Concernant les limites parcellaires de la parcelle 383AY n°1061, une division et une régularisation devra
être effectuée, dans un second temps, en lien avec l’occupant actuel de la partie en retour sud-ouest de
cette  parcelle,  à  savoir  l’organisme  Presqu’île  Habitat,  qui  occupe  et  entretient  ces  espaces  d’une
superficie de 57 m² environ. 

Enfin, il  est précisé qu’une convention de servitudes a été consentie en 2015 par le concessionnaire
Normandie  Aménagement,  au  profit  de  la  société  ERDF,  en  vue  de  l’implantation  d’un  poste  de
transformation et ses accessoires sur une partie de la parcelle 383 AY n°1042 (sur une superficie de
8,55m²) et que cette convention est transmissible au nouveau propriétaire, à savoir la collectivité, en cas
d’acceptation par le conseil municipal de la rétrocession susvisée.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• accepter  la  reprise  des espaces  communs  de la  première phase de la Zone d’Aménagement
Concerté  de  Grimesnil-Monturbet située sur  la  commune déléguée  de  Cherbourg-Octeville,  à
savoir des parcelles 383AY n°1061, 383AY n°1066, 383AY n°1055, 383AY n°1059, 383AY n°1027,
383AY  n°1074,  383AY  n°1168,  383AY  n°1044,  383AY  n°1042,  383AY  n°1033,  383AY  n°1049,
383AY n°1118, 383AY n°1105, 383AY n°1113, 383AY n°1117, 383AY n°1120, 383AY n°1015,  la
cession étant consentie par l’aménageur NORMANDIE AMENAGEMENT à titre gratuit,

• intégrer dans le domaine public communal lesdits espaces,

• autoriser  le  Maire,  avec faculté  de déléguer  au représentant  dûment  habilité,  à  signer  l’acte
authentique de cession et ses annexes, et tout avant-contrat y relatif,

• accepter la prise en charge par la ville des frais d’acte notarié y relatifs et inscrire la dépense en
résultant au budget principal, ligne de crédit 40193.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2









Pole Attractivité et Urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_206
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

25 - ACQUISITION À TITRE GRATUIT AUPRÈS DE LA SARL POSÉIDON
D'UN TERRAIN RUE ALEXANDRE TRAUNER

COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La société SARL Poséidon, dont le siège social est à Tollevast (50470), 48 les Chênaies, est actuellement
propriétaire d’une parcelle de terrain non bâtie située rue Alexandre Trauner sur la commune déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville, cadastrée section 173 BE n°296.

Par courrier en date du 22 juin 2021, la société Poséidon a fait savoir à la commune qu’elle propose de lui
céder gratuitement cette parcelle, à charge pour la commune de régler les seuls frais d’acte notarié.

L’acquisition de cette emprise de faible superficie pourrait éventuellement permettre à la commune de
créer à terme, en cas d’acquisition de la parcelle 173BE n°378, une liaison piétonne entre le lotissement
de la Houlguette rue Alexandre Trauner dont la voirie interne dépend du domaine public, et le lotissement
de la rue de la Houlgatte et le chemin rural du Mont Brûlant. 

Au  regard  de  la  proposition  de  cession  gratuite  qui  lui  est  faite  par  la  société  Poséidon,  le  conseil
municipal est invité à :

• autoriser  l’acquisition  auprès  de  la  SARL  POSÉIDON  de  la  parcelle  173  BE  n°296  sise  rue
Alexandre  Trauner  sur  la  commune  déléguée  d’Equeurdreville-Hainneville,  commune  de
Cherbourg-en-Cotentin, à titre gratuit, étant précisé que les frais d’acte notarié seront à la charge
de la collectivité ;

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte authentique notarié à recevoir par l’un des notaires de l’Étude de Maître FONTANET et
DUPONT-MANQUET, située rue Becquerel, commune déléguée de Cherbourg-Octeville, commune
de Cherbourg-en-Cotentin, ainsi que tous les documents y afférents ;

• accepter la prise en charge par la collectivité des frais d’acte notarié et dire que la dépense
relative à ces frais d’acte sera imputée au Budget Principal – ligne de crédit 40193.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2
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26 - ACQUISITION D'EMPRISES FONCIÈRES AUPRÈS DE PRESQU'ÎLE
HABITAT - RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER DU MAUPAS - LA
BRÈCHE DU BOIS - COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain du quartier  Maupas-La Brèche du Bois sur la
commune déléguée de Cherbourg-Octeville, le projet d’aménagement de la place Jean Moulin et de ses
abords a révélé la nécessité de procéder à la régularisation d’opérations foncières concernant les espaces
communs de ce quartier, appartenant toujours à Presqu’île Habitat.

Une étude des emprises foncières du secteur avait donné lieu à des échanges avec le bailleur social en
2019. 

Il en est ressorti qu’une reprise par la commune de Cherbourg-en-Cotentin des parcelles cadastrées AN
n°209, 231, 361, 364, 374, 376, 377, 378, 379, 380, 408, 410, 416 pourrait être envisagée, ainsi que
d’une partie, à usage du public, des parcelles AN n°366, 368 et 413 (qui feront l’objet d’une division
foncière).

L’acquisition des parcelles AN n°231, 374, 376, 377, 378, 379, 408, 410, 416 et une partie de la parcelle
AN n°413 (qui doit faire l’objet d’un état descriptif de division en volume) permettrait une intégration,
dans le domaine public communal, de ces espaces, déjà entretenus par la collectivité.

Les parcelles AN n°209, 361, 364, 366 et 368 font actuellement l’objet d’un bail à construction entre la
commune et le bailleur social depuis le 1er janvier 1987 pour une durée de 70 années. Afin de les intégrer
au domaine public communal, il serait nécessaire de procéder à une résiliation partielle dudit bail pour en
exclure les parcelles AN n°209, 361 et 364 ainsi qu’une partie des parcelles AN n°366 et 368.

Le bureau de Presqu’île Habitat a délibéré le 8 juillet 2021 en faveur de :

-la cession à titre gratuit des parcelles susvisées, moyennant l’intégration dans l’acte notarié d’une clause
anti-spéculative par laquelle la collectivité s’engage à ne pas revendre lesdites parcelles pendant une
période de quinze ans et à les utiliser durant cette période à des fins justifiées par un motif d’intérêt
général,

-la conclusion d’un avenant au bail à construction reçu par Maître ROUAULT en date du 2 octobre 1986.

Il est donc proposé au conseil municipal d’accepter dans les mêmes termes :

-l’acquisition gratuite auprès de Presqu’île Habitat des parcelles cadastrées AN n°231, 374, 376, 377, 378,
379, 380, 408, 410, 416 et de la partie sous porche de la parcelle AN n°413, avec l’introduction d’un
dispositif anti-spéculatif,

-la reprise, par avenant au bail à construction, des parcelles AN n°209, 361, 364 et d’une partie des
parcelles AN n°366, 368.

Etant ici précisé que les frais de géomètre liés à la division parcellaire et à l’état descriptif de division en
volume, et d’acte notarié seront à la charge de la collectivité.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver les opérations immobilières susvisées, situées dans le quartier du Maupas-La Brèche
du Bois à Cherbourg-Octeville, commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin, étant ici rappelé
que les frais inhérents aux prestations de géomètre et d’acte notarié seront intégralement à la
charge de la collectivité,



• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique notarié contenant cession gratuite avec intégration d’une clause anti-
spéculative, et avenant au bail à construction, sans indemnité de part et d’autre, ainsi que tous
les documents y afférents,

• accepter la prise en charge par la collectivité des frais de géomètre et d’acte notarié,

• dire que la dépense relative à ces frais sera imputée au Budget Principal - lignes de crédit 42709
pour les frais de géomètre et 40193 pour les frais d’acte notarié.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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27 - VENTE D'UN TERRAIN À BÂTIR EN ZONE D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE
AU PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION LE COTENTIN

PARC D'ACTIVITÉ DES FOURCHES
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Le cabinet dentaire « BATTEUX/LANGEVIN » est composé de cinq chirurgiens-dentistes et actuellement
installé sur la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, au n°37 de la rue Marcel Sembat. 
Les  associés  du  cabinet  souhaitent  déménager  en  vue  d’améliorer  leurs  conditions  d’exercice  de  la
profession et d’accueil de leurs patients. Pour cela, ils souhaitent implanter dans le Parc d’Activités des
Fourches, sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville, une construction neuve d’environ 450 m²,
comprenant quatre cabinets dentaires de consultation, un cabinet bloc opératoire destiné à la chirurgie,
deux salles d’attente, deux salles d’apprentissage à l’hygiène et de repos patients, une stérilisation ainsi
que des espaces dédiés à l’équipe soignante. Il est également prévu deux locaux indépendants de la
structure à disposition d’autres professions médicales ou paramédicales.
Le lot n°76 du Parc d’Activité des Fourches, d’une surface d’environ 1 772 m², a retenu l’attention des
représentants  du  cabinet.  Dès  lors,  les  praticiens  ont  émis  une  offre  d’achat  à  destination  de  la
Communauté  d’Agglomération  Le  Cotentin,  compétente  en  matière  d’activité  économique,  en  vue
d’acquérir le lot n°76 du Parc d’Activités des Fourches, pour une superficie totale de 1.772m², constitué
des parcelles cadastrées section 383AY n°1077 (pour 115m²) et 1082 (pour 1.657m²). 

A ce jour, ces parcelles appartiennent toujours à la commune de Cherbourg-en-Cotentin, comme issue du
patrimoine de l’ex-Communauté Urbaine de CHERBOURG. Pour mener à bien son projet, il est proposé au
conseil  municipal  d’accepter  la  vente  au  profit  de  la  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin,
compétente en matière d’Activité Économique, des parcelles 383AY n°1077 (pour 115m²) et 1082 (pour
1.657m²) constituant ensemble le lot n°76 du Parc d’Activités des Fourches, en vue de sa revente par la
Communauté d’Agglomération du Cotentin à la société dénommée SCI BATTEUX-LANGEVIN.

Aux termes de l’avis n°2021-50129-46663 en date du 5 juillet 2021, le Pôle d’Évaluation Domaniale de la
Direction Immobilière de L’État a fixé la valeur vénale des parcelles situées à Cherbourg-en-Cotentin et
constituant, entre autres, le lot n°76 du Parc d’Activités des Fourches, à 15,24 € le m². Il est donc proposé
au Conseil Municipal de vendre ces parcelles à la communauté d’agglomération Le Cotentin ces parcelles
au prix de 15,24 € le m².

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :
• autoriser la vente au profit de la communauté d’Agglomération du Cotentin, moyennant le prix de

15,24 € le m², des parcelles  383AY n°1077 et 1082 constituant ensemble le lot n°76 du Parc
d’Activités des Fourches, d’une superficie d’environ 1 772 m², la surface exacte étant déterminée
par  document  d’arpentage  établi  par  géomètre-expert,  en  vue  de  sa  revente  à la  SCI
BATTEUX/LANGEVIN ou toute autre société pouvant s'y substituer pour la réalisation de ce projet
de cabinet dentaire,

• autoriser dès à présent la SCI BATTEUX/LANGEVIN ou toute autre société pouvant s'y substituer oà
déposer toutes demandes d’autorisations administratives ou études préalables nécessaires à ces
opérations, dès avant la régularisation de l’acte authentique de vente au profit de l’Agglomération
Le Cotentin (après avoir reçu l’avis préalable de la communauté d’agglomération Le Cotentin à ce
sujet),



• acter formellement, si besoin en est, le déclassement de ces parcelles, qui ne sont pas à l’usage
du public ni affectées à l’usage d’un service public, matériellement désaffectées, ainsi que toutes
les parcelles situées dans le périmètre du parc d’activité des Fourches, parcelles dépendant du
domaine privé communal à vocation d’activité économique ; 

• autoriser  le  Maire,  avec faculté  de déléguer  au représentant  dûment  habilité,  à  signer  l’acte
authentique de vente et ses annexes, et tout avant-contrat relatif à ces ventes au profit de la
communauté d’Agglomération Le Cotentin,

• à inscrire la recette en résultant au budget principal. 

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2
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29 - CRÉATION D'UNE SERVITUDE D'IMPLANTATION AU PROFIT DE
MANCHE NUMÉRIQUE

Le syndicat mixte Manche Numérique a été créé en 2004, sous l’impulsion du Département de la Manche,
pour procéder à l’aménagement numérique du territoire. L’existence d’une infrastructure fibre optique
permet le transport de débits plus élevés, de meilleure qualité et symétriques et ouvre des usages aux
résidents en matière :

. d’internet à très haut débit y compris en usages simultanés à partir de plusieurs points d’un logement,

. de vidéo à la demande, 

. de TV haute application et en 3 dimensions, 

. des applications futures en matière de télétravail, télémédecine, téléenseignement… 

Pour le déploiement du réseau fibre optique, la réalisation de travaux d’infrastructures et de câblage est
nécessaire, et ces travaux consistent, entre autres, à installer des points de raccordement en façade,
appelés PBO (Point de Branchement Optique) et à poser des câbles nécessaires à l’adduction de ce boîtier
et au branchement des particuliers.

A cet effet, le syndicat mixte Manche Numérique sollicite l’autorisation de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin afin de procéder à la mise en place, sur la façade de l’immeuble sis sur la commune déléguée de
Cherbourg-Octeville,  122B rue du Val  de Saire et  cadastrée AH n° 861 dont elle est  propriétaire,  de
fourreaux permettant le passage des câbles optiques et des équipements techniques, et à la pose d’un
boîtier optique (cf. exemple en annexe).

Une convention de servitude devra être régularisée entre le syndicat mixte Manche Numérique et  la
commune  de  Cherbourg-en-Cotentin,  pour  autoriser  la  constitution  de  ces  droits  réels.  Le  projet  de
convention est annexé à la présente délibération.

 Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• autoriser la création d’une servitude de passage et d’ancrage au profit du syndicat mixte Manche
numérique, sur l’immeuble sis à Cherbourg-en-Cotentin (50100),  122B rue du Val de Saire et
cadastrée AH n° 861.

• accepter  cette  servitude  sans  versement  d’indemnité,  à  titre  gratuit,  pour  toute  la  durée
d’exploitation des équipements techniques et installations par l’opérateur ou son délégataire,

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer la convention sous-seing privé préalable, qui prendra effet à compter de sa signature, puis
l’acte authentique à recevoir par notaire ainsi que ses annexes,

• dire que les frais inhérents à l’acte notarié seront à la charge de Manche numérique, qui devra en
délivrer une copie à la collectivité.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2
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30 - RÉSILIATION DU BAIL À RÉHABILITATION AVEC PRESQU'ÎLE
HABITAT - IMMEUBLE SITUÉ 4 RUE MATHIEU - COMMUNE DÉLÉGUÉE

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La communauté urbaine de Cherbourg avait acquis fin 2007 une maison d’habitation sise au n°4 de la rue
Mathieu sur la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, cadastrée 173 section BS n°373 et d’une
contenance de 250 m². Cette maison, construite en 1954, nécessitait d’importants travaux de remise en
état.

Un projet de bail à réhabilitation avait été étudié avec l’office public H.L.M. de la communauté urbaine de
Cherbourg, devenu Presqu’île Habitat, qui s’engageait à réaliser des travaux sur ledit bien appartenant à
la collectivité et à le conserver en bon état d’entretien en vue de le louer à des familles précarisées
pendant la durée du bail.

Le contrat a été conclu le 20 avril 2009, pour une durée de 15 ans et moyennant une redevance annuelle
d’un euro symbolique, suivant décision n°2008/008 du Bureau de Communauté en date du 22 mai 2008.

Presqu’île Habitat a récemment fait part à la collectivité de sa volonté de résilier ledit bail  avant son
terme prévu le 19 avril  2024, le bien donné à bail étant actuellement libre de toute occupation et le
bailleur social ne souhaitant pas conclure de nouvelle convention d’occupation sur ce bien.

En vertu de l’article L.  1311-13 du Code général  des collectivités territoriales,  le maire est habilité à
recevoir  et  à  authentifier,  en  vue  de  leur  publication  au  Service  de  la  Publicité  Foncière,  les  actes
concernant  les  droits  réels  immobiliers  ainsi  que les  baux,  passés  en la  forme administrative par  la
collectivité, à condition d’y avoir été autorisé au préalable par l’assemblée délibérante.

En vue d’économiser les frais d’acte notarié pour la prise en compte de la résiliation de ce contrat arrivant
à échéance en 2024, il est proposé de procéder à la résiliation dudit bail par régularisation d’un acte
administratif. Il est précisé que les frais liés à la publication de cet acte administratif et à ses formalités
seraient pris en charge par la collectivité. 

Le conseil d’administration de Presqu’île Habitat a délibéré en faveur de la fin anticipée dudit bail en sa
séance du 22 avril 2021, sans indemnité de part et d’autre.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• approuver la résiliation anticipée du bail à réhabilitation portant sur l’immeuble sis à Cherbourg-
en-Cotentin, commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, 4 rue Mathieu , et cadastré 173 BS
n°373, sans versement d’indemnité à Presqu’île Habitat ; étant ici précisé que Presqu’île Habitat
devra continuer à assurer le bien jusqu’à son retour en jouissance à la commune, qui interviendra
au moment de la signature de l’acte administratif ;

• autoriser Monsieur le Maire, en sa qualité d’officier public habilité à instrumenter, à recevoir l’acte
administratif régularisant cette résiliation anticipée ;



• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte administratif régularisant ladite résiliation de bail qui prendra effet à compter de sa
signature, ainsi que tous les documents y afférents ;

• dire que les frais de publication de l’acte administratif seront à la charge de la collectivité.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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31 - ACCOMPAGNEMENT DES RAVALEMENTS DE FAÇADES
ATTRIBUTION D'AIDES SUITE À LA RÉALISATION DES TRAVAUX

La commune de Cherbourg-en-Cotentin accorde, depuis le 1er janvier 2019, une aide au ravalement de
façades, visibles de la voie publique, sous forme de subvention.

Le règlement d’attribution d’aide au ravalement de façade, adopté par délibération n° 2018-575  du 14
novembre 2018 s’applique à toutes les demandes déposées à compter 01er janvier 2019. Dans le cadre
de  l’harmonisation  des  politiques  publiques  de  la  commune  nouvelle  de  Cherbourg-en-Cotentin,  le
dispositif a été élargi à toutes les zones UA du territoire de la commune.

Le règlement s’applique dans les conditions suivantes :

.  un  seul  périmètre est  défini,  qui  couvre l’ensemble des  zones UA du territoire  de la commune de
Cherbourg-en-Cotentin. L’avenue de Paris est rattachée à ce périmètre.

. les aides possibles sont l’aide aux travaux et l’aide complémentaire.
 
. les aides sont calculées sur la base du montant Hors Taxes des travaux éligibles, plafonné à 10 000,00 €
(dix mille euros) pour une petite façade de 1 à 3 fenêtres par étage, et à 15 000,00 € (quinze mille euros)
pur une grande façade de 4 fenêtres et plus par étage.
 
. le montant total des aides ne peut être supérieur à 50 % du montant HT plafonné des travaux éligibles.
 
. l’aide aux travaux est destinée aux propriétaires bailleurs et aux propriétaires occupants, elle est de
10 % du montant total HT des travaux éligibles plafonné à 10 000,00 € pour une petite façade, soit au
maximum 1 000,00 €, ou plafonné à 15 000,00 € pour une grande façade, soit au maximum 1 500,00 €.
Pour  favoriser  le  traitement  de  l’intégralité  des  façades,  l’aide  aux  travaux  sera  doublée  en  cas  de
réalisation concomitante d’un ravalement de façade et d’une réfection de vitrine.
 
. l’aide complémentaire est destinée aux propriétaires occupants (personnes physiques uniquement) et
sous  condition  de  ressources.  Le barème utilisé  comme référence  est  celui  des  ménages  à  revenus
modestes de l’ANAH (Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat) dont les plafonds sont révisés
chaque année. L’aide complémentaire varie de 10 % à 40 % du coût H.T. des travaux éligibles, plafonnés
ou non, en fonction des revenus imposables du (des) demandeur(s). Elle est aussi fonction du nombre de
personnes occupant le logement.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°575-2018 du 14 novembre 2018 approuvant le règlement d’aide au ravalement de
façade applicable à compter du 01er janvier 2019,
 
Le conseil municipal est invité à attribuer les subventions suivantes :

.  une subvention de 738,00 € à  Madame FAUCILLON Amélie  domiciliée 118 rue Emmanuel  Liais  à
Cherbourg-en-Cotentin (50100) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même
adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 1 845,00 € (aide aux travaux
de 10 % + aide complémentaire 30%),



.  une subvention de 213,22 € à  Monsieur et Madame MASSON–LEPOITTEVIN  domiciliés  216 rue
Gambetta à Cherbourg-en-Cotentin (50460) qui ont effectué un ravalement de la façade d’un immeuble
sis 59 rue Jeanne d’Arc à Cherbourg-en-Cotentin (50100). Le montant total hors taxe des travaux éligibles
réalisés s’élève à 2 132,20 € (aide aux travaux de 10 %),

.  une  subvention  de  717.25  €  à  Monsieur  et  Madame COUPE  domiciliés  19-21  rue Froide  Rue  à
Cherbourg-en-Cotentin (50110) qui ont effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même
adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 7172.56 € (aide aux travaux
de 10 %),

.  une subvention de 2 061.89 €  à  Monsieur ROZAY Frédéric  domicilié  39 Rue Président  Loubet à
Cherbourg-en-Cotentin (50100) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même
adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 6 872.95 € (aide aux travaux
de 10 % + aide complémentaire de 20%),

. une subvention de 448.40 € à Monsieur GOUGUET Jackie domicilié 20 Rue Jean Marais à Cherbourg-
en-Cotentin (50100) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même adresse. Le
montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 4 484.05 € (aide aux travaux de 10 %),

.une subvention de 995.82 € à  Madame PHILIPPE Isabelle  domiciliée 25 Rue de la Bretonnière à
Cherbourg-en-Cotentin (50110) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même
adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 1 991.65 € (aide aux travaux
de 10 % + aide complémentaire de 40%),

.  une  subvention  de  897.69  €  à  Madame  VASTEL  Jacqueline  domiciliée  3  Place  Jean  Jaurès  à
Cherbourg-en-Cotentin (50120) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même
adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 10 350,00 € (aide aux travaux
de 10 %),

. une subvention de 674.20 € à Monsieur MOPINOT Jean-Jacques domicilié 41 Rue François la Vieille à
Cherbourg-en-Cotentin (50100) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même
adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 6 742.00 € (aide aux travaux
de 10 %),

.  une  subvention  de  1  514.10  €  à  Monsieur  et  Madame LEVAUFRE  domiciliés  6  Rue  Magenta  à
Cherbourg-en-Cotentin (50100) qui ont effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même
adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 7 570,50 € (aide aux travaux
de 10 % + aide complémentaire de 10%),

. une subvention de 901.32 € à Monsieur et Madame FAVRAIS Valentin et Aurore domiciliés 18 Rue
Vauban à Cherbourg-en-Cotentin (50120) qui ont effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à
la même adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 2 253.30 € (aide aux
travaux de 10 % + aide complémentaire de 30%),

. une subvention de 767.01 € à  Monsieur MARGUERIE Dominique  domicilié 32 rue Hector Berlioz à
Barneville-Carteret  (50270)  qui  a  effectué un ravalement  de la  façade  d’un immeuble  sis  38-40 rue
Emmanuel  Liais  à  Cherbourg-en-Cotentin  (50100).  Le  montant  total  hors  taxe  des  travaux  éligibles
réalisés s’élève à 7 670.10 € (aide aux travaux de 10 %),

.  une  subvention  de  541.34  €  à  Madame PFEFFEN Florence  domiciliée  36  rue  Jean  Picquenot  à
Cherbourg-en-Cotentin (50110) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même
adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 1 353.35 € (aide aux travaux
de 10 % + aide complémentaire de 30 %),

. une subvention de 379.92 € à Monsieur et Madame BESSIN Bernard et Thérèse domiciliés 29 rue
Louis-Philippe  à  Cherbourg-en-Cotentin  (50100)  qui  ont  effectué  un  ravalement  de  la  façade  d’un
immeuble sis 58 rue du Val de Saire. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à
3 729.20 € (aide aux travaux de 10 %),

. une subvention de 518.78 € à Monsieur et Madame DELANGE Christian et Valérie domiciliés 193
rue du Val de Saire à Cherbourg-en-Cotentin (50100) qui ont effectué un ravalement de la façade d’un
immeuble sis à la même adresse. Le montant total  hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à
5 187.86 € (aide aux travaux de 10 %),



. une subvention de 1 286.43 € à Monsieur DUDOUET Gilles domicilié 8 rue de l’Eglise à Cherbourg-en-
Cotentin (50460) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même adresse. Le
montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 12 864.30 € (aide aux travaux de 10 %).

La dépense totale s’élève à 12 655.37 €, au Budget Principal sur la ligne de dépense n°20422.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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32 - DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DE 
L'ASSOCIATION CHERBOURGETOI - AUTORISATION DE VERSEMENT

En introduction de la Guinguette estivale du 8 au 31 juillet, l’association CherbougeToi a proposé du 1 er

au 4 juillet 2021, un festival de la mer « Effet Mer ». Cette manifestation offrait des animations grand
public : village des artisans et créateurs locaux, soirée Drive-in, concerts gratuits, sorties en mer.

Cette  manifestation  a  concouru  à  l’animation  du  territoire  pendant  la  période  estivale,  l’association
CherbougeToi sollicite l’accompagnement de la commune de Cherbourg-en-Cotentin et l’attribution d’une
subvention de 3 000 € pour les deux actions menées soit :

• La guinguette,
• Le festival « Effet Mer ».

 
Le conseil municipal est invité à :
 

• approuver le versement de la subvention de 3 000 €,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention d’objectifs ci-annexée avec
l’association CherbougeToi,

• dire que ces dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au budget – ligne de crédit 56462.

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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33 - SIGNATURE D'UNE CONVENTION D'OBJECTIFS AVEC
L'ASSOCIATION UNION CHERBOURG COMMERCES

L’association « Union Cherbourg Commerces », fédère les commerçants du cœur historique de Cherbourg-
Octeville  et  du  centre  commercial  Les  Eléis.  Elle  organise  notamment  la  traditionnelle  « Fête  des
Normands ».

Afin de mettre en œuvre son programme d’animation pour l’année 2021, l’association avait déposé une
demande de subvention de 6 000 €. Les crédits avaient étés inscrits au budget primitif 2021, nature
6574.

Au vu de ces éléments, et conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des
citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1er du décret n°2001-495 du 6 juin
2001,  il  est  proposé  de  signer  la  convention  d’objectifs  annexée  à  la  présente  délibération  avec
l’association « Union Cherbourg Commerces ».

Le conseil municipal est invité à :
 

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention d’objectifs ci-annexée avec
l’association Union Cherbourg Commerces,

• autoriser  le versement  d’une subvention  d’un montant de 6 000 € correspondant  au soutien
municipal pour l’animation du centre-ville de Cherbourg-en-Cotentin,

• dire que ces dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au budget – ligne de crédits 43951.

• autoriser les virements de crédits nécessaires au versement de cette subvention. 

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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34 - SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC GRDF
POUR LE SOUTIEN À LA CONVERSION D'INSTALLATIONS DE

CHAUFFAGE DU FIOUL VERS LE GAZ

L’État a annoncé en novembre 2018 son intention de supprimer le chauffage au fioul d’ici 2030. 

Les chaudières fioul équipent aujourd’hui 2 407 logements sur la commune, dont 468 sont à moins de
35 mètres d’un réseau gaz.

GRDF a souhaité s’inscrire dans la politique de réduction du fioul en proposant un dispositif de soutien aux
habitants qui projettent d’abandonner le fioul pour passer au gaz, dans le cas où un réseau gaz passe à
proximité de l’habitation.

En  parallèle,  GRDF  a  l’ambition  de  « verdir »  le  réseau  de  distribution  de  gaz  grâce  à  l’injection
progressive de biométhane.  La  communauté d’agglomération Le Cotentin est  partie  prenante de ces
ambitions, puisqu’elle mène une étude visant à développer l’injection de biométhane issu de ressources
locales. 

Les perspectives de GRDF en local sont les suivantes : 

• 11 % de biométhane à horizon 2024 ; 
• 30 % à horizon 2030.

Un objectif  à terme de 100 % de gaz d’origine renouvelable (biométhane, hydrogène) est  affiché au
niveau national par GRDF.

Dans la mesure où le fioul est fortement émetteur de gaz à effet de serre mais aussi de particules fines,
et  dans  ce contexte  de mutation  du réseau  de gaz  vers  un réseau  plus  vertueux,  la  commune est
favorable à communiquer sur la prime à la conversion proposée par GRDF aux habitants de Cherbourg-en-
Cotentin. 

L’information sera délivrée dans le cadre du service de conseil à la rénovation énergétique              «  Pass
Rénov’Energie ». Ainsi, le conseiller pourra intégrer cette nouvelle possibilité dans son conseil plus global
sur  l’amélioration  énergétique.  Il  en  fera  la  promotion  uniquement  dans  les  cas  où  la  solution  est
pertinente et pourra comparer la solution gaz avec d’autres sources d’énergie possibles, d’un point de
vue technique, financier et environnemental.

Les habitants souhaitant opérer cette conversion pourront bénéficier d’une prime de :

• 400 € TTC pour les demandes de raccordement d’un client particulier, propriétaire en maison
individuelle (dans la limite de 17 000 €/an pour la commune de Cherbourg-en-Cotentin) ;

• 120  €  HT  par  logement  pour  les  demandes  de  raccordement  de  logements  collectifs  en
copropriété.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec
GRDF pour le soutien à la conversion d’installations de chauffage du fioul vers le gaz pour les habitants de
la commune de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.



Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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35 - DÉMARCHE CIT'ERGIE
COMPTE RENDU D'ÉVALUATION ANNUELLE ET PROPOSITIONS

D'AMÉLIORATION

La  démarche  Cit’ergie  est  une  démarche  d’amélioration  continue  en  matière  de  management  de
l’énergie. Il s’agit de la déclination française de la démarche européenne European Energy Award. 

C’est à la fois un outil qui permet de fédérer pour mobiliser autour d’un objectif commun et un label qui
permet de communiquer sur l’avancement de la politique énergie-climat. 

Pour  matérialiser  l’avancée  des  collectivités  engagées  dans  cette  démarche,  un  référentiel  avec  un
système de points a été établi. En fonction du nombre de points obtenus, la collectivité accède à un
label :

Atteinte du potentiel
de points

Label obtenu Nombre de collectivités
labellisées en France

35 % Cap Cit’ergie 62
50 % Cit’ergie 59
75 % Cit’ergie Gold 5

Le 1er février 2017, le conseil municipal a adopté l’engagement de la commune de Cherbourg-en-Cotentin
dans la démarche Cit’ergie.

Il est rappelé que les étapes initiales du processus mises en œuvre sont les suivantes :

• recrutement d’un bureau d’études « conseiller Cit’ergie », c’est-à-dire formé par l’ADEME pour
accompagner la collectivité dans les phases suivantes :

• rédaction d’une évaluation initiale ;

• rédaction  d’un programme d’actions  en  lien  avec  les  services  concernés  et  de  manière
transversale ;

• adoption du programme d’actions par le conseil municipal.

En 2019, la commune atteignait le score de 42,70 % ce qui lui a permis de demander et d’obtenir le label
Cap Cit’ergie. 

En accordant le label, la commission nationale du label conseillait à la commune de progresser sur les
points suivants :

• la formation des nouveaux élus suite au renouvellement de 2020 pour relancer la dynamique ;
• l’augmentation du taux de rénovation des bâtiments ;
• la transition énergétique dans l’approvisionnement en énergie.

L’atteinte de cette labellisation nécessite un engagement à mettre en œuvre des actions pour atteindre le
second niveau de labellisation dans un délai de 4 ans. Chaque année, un bilan de la mise en œuvre des
actions est établi.

Début 2021, après un an de mise en œuvre et à l’issue de la visite annuelle de la conseillère Cit’ergie, la
commune a atteint le score de 45,80 %. Cette avancée de 3,10 % la première année est dans la moyenne
des collectivités.



La conseillère Cit’ergie a établi le rapport de visite annuelle qui est commenté par l’ADEME. 

Les principales remarques sont les suivantes : 

• une majorité des actions sont en cours, mais deux sujets seront particulièrement regardés par la
suite : 

• le suivi de la rénovation énergétique des bâtiments et l’intégration du climat-air-énergie dans le
PLUi ;

• le projet est bien suivi, mais il y aurait à gagner sur le travail en transversalité, y compris dans les
instances politiques. Par exemple, le comité de pilotage, aujourd’hui assez restreint, pourrait être
élargi à d’autres élus et services ;

• il est impératif que l’ensemble des élus aient des bases communes sur la transition énergétique, à
travers le suivi de formations ;

• il faudrait renforcer le lien entre budget et politique énergie-climat.

Le bureau municipal a souhaité de prendre trois mesures pour intégrer les remarques de l’audit : 

• améliorer la transversalité dans la démarche et prendre en compte la nouvelle organisation des
pôles, en organisant des présentations de la démarche auprès des responsables de services et en
ouvrant le comité de pilotage ;

• prendre en compte la remarque sur le suivi budgétaire, dans un premier temps, à travers la mise
en œuvre d’une méthode pour évaluer le budget sous l’angle climat-air-énergie, en lien avec la
Direction Analyse et Conseil ;

• organiser la sensibilisation « Climat 50 » de l’ADEME pour l’ensemble des élus intéressés.

Concernant cette sensibilisation, dont l’ADEME rappelle le caractère essentiel dans la démarche, elle se
déroule en deux temps : 

• un premier temps autour des éléments structurants d’une stratégie de transition écologique ;

• un second temps abordant 3  à 4 thèmes et  s’appuyant sur  des  retours d’expérience et  une
discussion avec les participants.

Cette séance a pour objectif d’apporter des connaissances aux élus pour leur permettre d’échanger sur la
transition écologique de leur territoire. Une ouverture est aussi proposée sur les parcours de formations
que l’ADEME propose pour les élus. Elle sera organisée d’ici la fin de l’année.

Le conseil municipal est invité à prendre :

• acte de l’avancée des actions de Cherbourg-en-Cotentin dans le cadre du processus Cit’ergie avec
l’atteinte du score de 45,80 % début 2021 et la nécessité de poursuivre ses actions dans l’objectif
de l’atteinte du niveau Cit’ergie ;

• connaissance des orientations proposées pour prendre en compte les remarques de la conseillère
Cit’ergie du bureau d’études Albea et de l’ADEME. 

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2

















Pôle Patrimoine et Cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la Performance Énergétique 
et de la Gestion des Fluides

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_216
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

36 - MODALITÉS DE VENTE DES CERTIFICATS D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIE

Le dispositif des Certificats d'Économies d'Énergie (CEE), inscrit au Titre II du Livre II du Code de l'Énergie,
consiste en une obligation faite aux fournisseurs d'énergie (appelés dans ce dispositif  les "obligés") à
inciter leurs clients à réaliser des économies d'énergie en effectuant certaines actions dans différents
domaines  (les  bâtiments  résidentiels,  le  transport,  les  bâtiments  tertiaires,  l'industrie,  les  réseaux,
l'agriculture)  comme  des  travaux  d'isolation  performante,  des  remplacements  de  productions  de
chauffage pour une performance plus importante, des rénovations d'éclairage public, des formations à
l'éco-conduite… Cette  énergie  économisée  se  comptabilise  en  kWh CUMAC,  soit  l'économie  en  kWh
cumulés et actualisés sur la durée de vie estimée de l'action.

Pour  bénéficier  des  CEE,  les  actions  d'économies  d'énergie  doivent  respecter  différents  critères  de
performance propres à chaque opération. Le respect de ces critères devient alors un moyen de levier
permettant de financer certaines opérations.

Pour  être  valides,  ces  CEE  doivent  être  inscrits  sur  le  registre  national  des  Certificats  d'Économies
d'Énergie, la plateforme Emmy. Cette plateforme permet la vente des CEE entre un acteur éligible (ou
acteur "non obligé") et un acteur obligé selon un système de cotation en bourse.

Depuis la création du dispositif et au cours des différentes périodes, l'État a fixé aux acteurs obligés des
quotas de collecte de Certificats d'Économies d'Énergie en fonction de la quantité d'énergie vendue.

La commune de Cherbourg-en-Cotentin, en tant que collectivité territoriale,  est un acteur non obligé.
C'est-à-dire que la commune n'a pas d'obligation de collecter des CEE mais a la possibilité de le faire puis
de les valoriser.

Deux options se présentent à la commune pour la valorisation :

1. Céder à l'avance ses droits à CEE à un obligé en établissant avec lui une convention au prix qu'il
propose ;

2. Faire une demande de CEE en nom propre puis les vendre à un obligé.

Un compte a été ouvert sur le registre national des CEE au nom de la Communauté Urbaine de Cherbourg
en 2011 et mis à jour depuis la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin. Le compte a été ouvert afin
de permettre le dépôt des dossiers  en notre nom propre.  Les Certificats  d'Économies d'Énergie ainsi
inscrits sur le registre pourront ensuite être vendus de gré à gré entre la commune de Cherbourg-en-
Cotentin et les acteurs obligés ou tout autre acteur intéressé.

Après dépôt de dossiers CEE sur la plateforme, il convient de définir les modalités de vente :

• vente de tout ou partie des CEE accumulés et fréquence de mise en vente ;

• définition des délais de propositions d'offres d'achat (vente au premier acheteur ou mise en place
d'un délai de réponse permettant une "relative" mise en concurrence) ;

• définition du tarif de vente (prix du marché le jour du dépôt de dossier, prix du marché le jour de
l'analyse des offres, seuil minimal proportionnel au prix du marché…).



L'objectif de la commune de Cherbourg-en-Cotentin n'est pas de spéculer sur ce dispositif mais il convient
toutefois de tirer le meilleur prix de vente et, pour cela, de fixer les règles de vente des CEE quand les
dossiers sont mis en vente. Nous vous proposons de retenir la solution suivante :

• dépôt des dossiers en nom propre sur la plateforme EMMY par la direction de la performance
énergétique et gestion des fluides ;

• dès validation du dossier, mise en vente des CEE ;

• réception des offres des acheteurs pendant un délai de 7 jours ;

• acceptation de l’offre financièrement la plus avantageuse.

Le conseil municipal est invité à autoriser :

• l'inscription des différentes actions menées sur le registre national des Certificats d’Économies
d’Énergie Emmy ;

• la proposition concernant les modalités de vente des Certificats d'Économies d'Énergie ;

• Monsieur le Maire à procéder à la vente des Certificats d’Économies d’Énergie.

Ligne budgétaire pour les recettes : 63412

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction entretien, maintenance, logistique

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_217
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

37 - MISE EN VENTE DE MATÉRIELS NON UTILISÉS

Soucieuse de favoriser le réemploi de matériels dont elle n’a plus l’utilité, la commune de Cherbourg-en-
Cotentin  propose  la  mise en  vente  des  biens  inutilisés  pour  pièces  détachées  par  voie  de  courtage
d’enchères publiques. 
 
La vente aux enchères publiques de ces biens sera confiée à Maître Samuel BOSCHER, commissaire-
priseur. Les frais forfaitaires et de publicité restant à la charge de la collectivité s'élèvent à 10 % HT (12 %
TTC) prélevés sur le produit de la vente.
 
La  liste  de  biens  à  mettre  en  vente  suivant  ce  procédé,  est  jointe  à  la  délibération  et  soumise  à
l’approbation du conseil municipal. 
 
La vente se réalisera sur cette base, en l’état et sans garantie. Les biens ayant trouvé preneur seront
retirés sur sites et ceux restant disponibles à l’issue de la vente seront détruits.
 
Le conseil municipal est invité à :
 

• approuver les listes des biens figurant en annexe, pour les soumettre à la vente par voie de
courtage d’enchères ou au déclassement,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à conclure la vente de chaque bien au prix de la
meilleure enchère, et à signer les actes de vente correspondants,

• autoriser Monsieur le Maire à encaisser le produit de la vente.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Direction de la communication et de l'évènementiel CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_218

SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

38 - VOYAGEURS IMMOBILES 2021
FESTIVAL AUTOUR DE LA POP-CULTURE

Depuis  2017,  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  organise  le  festival  « Voyageurs  immobiles »,
évènement axé autour de la culture pop, programmé durant 3 jours, le dernier week-end du mois d’août,
au Quasar. D’abord présenté comme un évènement de la biennale du 9ème Art, mise en place par la
Direction de la Culture et du Patrimoine, le festival tend à devenir une manifestation à part entière tant
les deux premières éditions furent un succès : près de 7 000 visiteurs - adolescents, familles, jeunes
adultes… - ont investi le Quasar, et pour certains l’ont découvert. 

Facteur d’animation du territoire, l’événement se veut être moderne et tourné vers un public jeune. 

En 2021, la troisième édition du festival s’est déroulée du 27 au 29 août. 

Cette nouvelle édition est  donc l’occasion d’inscrire l’évènement dans la durée et  de poursuivre son
accroissement au niveau régional voire national. 

Pendant trois jours, l’évènement s’est installé au Quasar autour d’un programme varié.

Afin d’organiser cet évènement plusieurs partenariats ont été mis en place :

• Espace culturel E. Leclerc
• Génération Arcade
• Alliance Impériale Arcade

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  et  tous  les
documents relatifs à la manifestation.

Les dépenses seront imputées sur le budget 2021 – article 6232 – enveloppe 59937 

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 3



















Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_219
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

39 - TRANSMISSION DÉMATÉRIALISÉE DES AVIS DE NAISSANCE ET DE
DÉCÈS D'ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS PAR LA COMMUNE DE
CHERBOURG-EN-COTENTIN À LA PMI DU DÉPARTEMENT DE LA

MANCHE

Le code la santé publique précise dans son article R.2112-21 que :

« Les  officiers  de  l'état  civil  adressent  un  extrait  d'acte  de  naissance  établi  conformément  aux
dispositions de l’article 11 du décret n° 62-921 du 3 août 1962 modifiant certaines règles relatives aux
actes de l'état civil dans les quarante-huit heures de la déclaration de naissance, au médecin responsable
du service de protection maternelle et infantile du département dans lequel résident les parents.

Ils adressent à ce médecin dans les mêmes conditions une copie de l'acte de décès des enfants âgés de
moins de six ans dont les parents résident dans le département. »

La transmission de ces informations est actuellement opérée par courrier par le service état civil  des
mairies  déléguées  de  Cherbourg-en-Cotentin  au  service  de  la  Protection  Maternelle  et  Infantile  du
département de la Manche à raison de plusieurs fois par semaine.
 
Afin de sécuriser et de rationaliser la transmission de ces données, il est proposé à la collectivité par le
département de la Manche de mettre en place la transmission dématérialisée des documents vers le
service de la PMI. Cette procédure se substituerait ainsi à l’envoi des données issues de l’état civil sur
support  papier,  données  échangées  qui  seraient  intégrées  dans  le  progiciel  Horus  PMI  logiciel
d’informatisation des activités de la PMI.
 
Les parties s’engagent à respecter la réglementation applicable aux traitements de données personnelles,
notamment le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la protection
des données » RGPD et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés.
 
L’adhésion  à  ce  système  d’échange  nécessite  de  recourir  à  la  signature  d’une  convention  entre  la
commune et le conseil départemental de la Manche, convention fixant les modalités de mise en place de
la dématérialisation des envois d’avis de naissance et de décès d’enfants de moins de 6 ans par le service
état civil  des  mairies déléguées de Cherbourg-en-Cotentin vers  le service PMI  du département de la
Manche.
 
Ladite convention prendra effet à compter de la date de signature pour une durée de 3 ans renouvelable
une  fois.  Elle  pourra  être  résiliée  de  plein  droit  ou  expressément  par  l’une  ou  l’autre  des  parties
conformément à l’article 10 de la convention.
 
Elle fera l’objet, en tant que de besoin d’avenants qui préciseront les éventuelles modifications.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2



















































Pôle Finances et Administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_220
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

40 - LOGEMENT RUE DE L'ÉGLISE - COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LA
GLACERIE - FUITE D'EAU SUR LE RÉSEAU DE LA COMMUNE -

REMBOURSEMENT AU LOCATAIRE

Monsieur Yoann FRADET est locataire d’un logement communal situé au sein de l’école Lucas de Néhou
sis rue de l’Église commune déléguée de La Glacerie.

Par courrier du 12 mars 2021, la communauté d’agglomération Le Cotentin avertissait Monsieur Yoann
FRADET que lors du relevé annuel de son compteur d’eau il avait été constaté une surconsommation
d’eau de 776 m3 soit 683 m3 supplémentaire par rapport à la moyenne des 3 années précédentes.

Dans cette correspondance, la communauté d’agglomération précisait qu’en application de l’article 2224-
12-4 du code général des collectivités territoriales, le conseil d’agglomération du 20 décembre 2018 a
voté une délibération qui prévoit  qu’en cas de fuite avérée après compteur les occupants d’un local
d’habitation peuvent demander à bénéficier d’un écrêtement de leur facture en adressant un courrier au
service aux abonnés accompagné d’un justificatif de réparation de la fuite et sa localisation.

Monsieur Yoann FRADET a donc rédigé un courrier en ce sens signalant qu’une fuite avait été détectée par
un technicien  de  la  ville  au  niveau  d’un mur  d’une salle  de classe  qui  se  situe en dessous  de son
logement.

Par courrier du 17 août 2021, Monsieur Yoann FRADET a informé la ville  que sa demande d’écrêtement
avait  été  acceptée  par  la  Communauté  d’agglomération.  Cependant,  Monsieur  FRADET,  en  tant  que
locataire, a dû s’acquitter d’un montant équivalent à la surconsommation facturée soit 254,55€. N’ayant
pas la possibilité d’accéder au compteur se trouvant dans la cour de l’école, il était dans l’impossibilité de
constater la fuite d’eau sur le réseau de la ville. N’étant pas responsable de la fuite, il sollicite à cet effet
le remboursement par la ville de la somme susvisée en reste à charge.

Vu le bail d’habitation conclu avec Monsieur Yoann FRADET le 06 novembre 2018,

Vu la délibération n° 2018-236 du conseil d’agglomération du 20 décembre 2018 visant les modalités de
facturation dans le cas de fuite après compteur,

Vu le CGCT, le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L2125-1 et
suivants

Le conseil municipal est invité à autoriser le remboursement à Monsieur Yoann FRADET de la somme de
254,55€ acquittée par ses soins auprès de la communauté d’agglomération au titre du reste à charge  de
la surconsommation d’eau facturée.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_221
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

41 - DÉPÉNALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT
CONVENTION DE REVERSEMENT DU FORFAIT POST STATIONNEMENT

Il est rappelé au conseil municipal que la loi MAPTAM du 27/01/2014 a réformé en profondeur les principes
du  stationnement  payant  sur  voirie.  Elle  vise  à  donner  davantage  de  compétences  aux collectivités
locales pour mettre en œuvre un véritable service public de la mobilité et du stationnement. 
 
Le  système  est  passé  d’une  « organisation  pénale »  identique  sur  l’ensemble  du  territoire,  à  une
« organisation décentralisée et dépénalisée », permettant de prendre en compte les spécificités locales.
Le système n’est plus celui de l’amende pénale mais celui d’une redevance pour occupation du domaine
public appelée « Forfait Post Stationnement » (FPS). 
 
Par délibération DEL2017_647 en date du 15/11/2017, le conseil municipal a institué la redevance de
stationnement et défini le périmètre de la zone de stationnement payant pour la commune de Cherbourg-
en-Cotentin.  La  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin  est,  quant  à  elle,  compétente  en  tant
qu’autorité organisatrice de la mobilité.
 
Dans le cadre de l’article L.2333-87, III du CGCT, le produit des forfaits de post-stationnement finance les
opérations destinées à améliorer les transports en commun ou respectueux de l'environnement et  la
circulation. Si la commune qui a institué la redevance de stationnement est compétente en matière de
voirie, une partie de ce produit peut être utilisée pour financer des opérations de voirie.

En application  de l’article  R.2333-120-18,  les  recettes  issues  des  forfaits  de post-stationnement  sont
perçues par la commune. 

La  commune  ayant  institué  la  redevance  de  stationnement  et  l'établissement  public  signent  une
convention, avant le 1er octobre de chaque année, fixant la part des recettes issues des forfaits de post-
stationnement reversée à l'établissement public de coopération intercommunale, pour l'exercice de ses
compétences en matière d'organisation de la mobilité et de voirie d'intérêt communautaire. 

Ce reversement est effectué déduction faite des coûts de mise en œuvre de la politique du stationnement
payant sur voirie.

Les modalités de répartition des recettes des FPS représentent un enjeu important pour les équilibres
budgétaires tant pour la commune que pour l’Établissement Public de Coopération Intercommunale. En ce
sens, la commune de Cherbourg-en-Cotentin et la communauté d’agglomération Le Cotentin proposent de
signer, comme les années précédentes, une convention aux fins d’organiser le reversement en 2022 des
recettes issues des forfaits post-stationnement de l’année 2021. 

VU la loi n°2014-58 du 27/01/2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des
Métropoles et notamment son article 63,

VU le décret n° 2015-557 du 20/05/2015 relatif à la redevance de stationnement des véhicules sur voirie,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2333-87 et R.2333-120-18
et suivants,

VU  la  délibération  DEL2017_647  en  date  du  15/11/2017  instituant  le  périmètre  et  la  tarification  du
stationnement payant sur voirie,
 



CONSIDÉRANT que la commune a institué la redevance de stationnement et défini le périmètre de la zone
de stationnement payant pour la commune de Cherbourg-en-Cotentin,
 
CONSIDÉRANT  que  la  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin  est  compétente  en  tant  qu’autorité
organisatrice de la mobilité,
 
 
Le conseil municipal est invité à :
 

• approuver  le  projet  de  convention  de  reversement  du  Forfait  Post  Stationnement  à  la
communauté d’agglomération Le Cotentin,

 
• autoriser Monsieur le Maire (ou son représentant) à signer la convention avec la communauté

d’agglomération Le Cotentin, ainsi que tous documents y afférents. 

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1

















Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_222
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

42 - DÉPÉNALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT
RECOURS ADMINISTRATIFS PRÉALABLES OBLIGATOIRES

RAPPORT ANNUEL D'EXPLOITATION 2020

La dépénalisation du contrôle du stationnement payant de surface a donné aux collectivités territoriales,
à partir du 1er janvier 2018, une nouvelle compétence leur permettant une gestion complète de leur
politique de stationnement.
 
Par délibération du 15 novembre 2017, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a décidé d’instituer,
en application de l’article L.2333-87 du code général des collectivités territoriales, un barème tarifaire
unique pour la zone de stationnement payant du centre-ville et un forfait post-stationnement (FPS) à 20 €
à compter du 1er janvier 2018.
 
Dans ce cadre, les avis de paiement du forfait post-stationnement sont établis par les agents habilités à
vérifier le paiement de la redevance de stationnement payant (agents de surveillance de la voie publique
-ASVP- ou policiers municipaux).
 
Les automobilistes peuvent contester l’avis de paiement du forfait post-stationnement, en formant un
recours administratif préalable obligatoire (RAPO), dans un délai maximum d’un mois suivant la date de
notification de l’avis de paiement du FPS.
 
L’examen du RAPO est effectué par l’autorité dont relève l’agent ayant établi le FPS, ou confié à un tiers
contractant. Dans ce dernier cas, l’autorité dont relève l’agent ayant établi le FPS reste juridiquement
responsable et signataire des décisions prises.
 
La commune de Cherbourg-en-Cotentin a fait le choix de confier la gestion de ces RAPO à un tiers. A
l’issue d’une mise en concurrence, la société SAGS SERVICES a été retenue.
 
Dès lors, en tant qu’entité en charge de l’examen des RAPO, il  lui revient d’établir chaque année un
rapport d’exploitation, devant être présenté à l’organe délibérant ayant institué la redevance avant le 31
décembre de l’année suivante, conformément à l’article R.2333-120-15 du code général des collectivités
territoriales.
 
Aussi, la société SAGS SERVICES a établi le rapport annuel 2020, ci-après intégralement annexé.
 
 Le conseil municipal est invité à prendre acte du rapport annuel d’exploitation 2020, établi par la société
SAGS SERVICES dans le cadre de la gestion des recours administratifs obligatoires (RAPO) qui lui a été
confiée,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.2333-120-15  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1













Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_223
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

43 - PARKING GAMBETTA-FONTAINE
RÉSILIATION D'ABONNEMENT - REMBOURSEMENT EXCEPTIONNEL

Madame Jocelyne ROUBERTIE a souscrit un abonnement annuel pour stationner son véhicule au sein du
parking Gambetta-Fontaine, à compter du 15 octobre 2020. 

Du fait de la gratuité du stationnement accordée par le conseil municipal pendant le second confinement,
l’échéance de cet abonnement, initialement fixée au 14 octobre 2021 a été reportée au 14 décembre
2021.
 
Conformément aux stipulations du contrat, Madame ROUBERTIE a réglé d’avance la somme de 522 € pour
cet abonnement.
 
Par courrier du 6 juillet 2021, Madame ROUBERTIE a informé la commune qu’elle ne pouvait plus conduire
pour  des  raisons  médicales  et  qu’elle  allait  céder  son  véhicule  à  son  fils  le  10  juillet  2021.  En
conséquence, elle demande la résiliation de son abonnement à cette date, ainsi que le remboursement du
prorata.
 
Le véhicule ne stationne effectivement plus sur le parking Gambetta-Fontaine depuis le 7 juillet 2021.
 
Cependant, le contrat signé ne prévoit de possibilité de résiliation qu’à son échéance, avec 1 mois de
préavis.
 
Compte-tenu des  circonstances et  des  justificatifs  fournis,  il  est  proposé d’accéder à la  demande de
Madame Jocelyne ROUBERTIE et lui rembourser le prorata du 11 juillet au 14 décembre 2021, soit la
somme de 224,53 €.
 
La dépense sera imputée sur le budget annexe des parkings, nature 678.
 
Le conseil municipal est invité à autoriser la résiliation de l’abonnement de Madame Jocelyne ROUBERTIE
à compter du 11 juillet 2021 et le remboursement du prorata à son profit, soit la somme de 224,53 €.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_224
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

44 - PARKING NOTRE DAME
CONSÉQUENCES DU RÉAMÉNAGEMENT SUR LES ABONNEMENTS

Actuellement, le parking Notre-Dame, situé dans le cœur historique de la Ville, comprend 160 places, dont
35 réservées aux abonnés. 
 
La mission de maîtrise d’œuvre pour le réaménagement de ce parking a été confiée au groupement
constitué par  l’architecte Serge RENAUDIE  de l’Atelier  Ville  Paysage et  Mathieu FAUCHON du bureau
d’études TECAM.
 
Compte-tenu  des  préconisations  de  la  DRAC  pour  préserver  les  vestiges  archéologiques  situés  au-
dessous, il n’est pas possible de conserver un parking à barrières, dont la réinstallation nécessiterait des
travaux trop en profondeur.
 
Aussi,  les  comités  de  pilotage  ont  acté  le  passage  de  ce  parking  en  zone  horodatée,  avec  pour
conséquence la suppression des places réservées aux abonnés.
 
Les travaux devant débuter en début d’année 2022, les abonnements en cours ne sont plus renouvelés
au-delà  du 31  décembre  2021 depuis  le  mois  de  juillet.  Seuls  des  abonnements  mensuels,  au  tarif
habituel de 44 € sont encore proposés jusqu’au 31 décembre 2021.

Il est toutefois nécessaire d’envisager le sort des contrats renouvelés antérieurement pour 1 an, avec une
date d’échéance postérieure au 31 décembre 2021.
 
Il  est  proposé  d’offrir  le  choix  à  ces  abonnés  entre  une  résiliation  au  31  décembre  2021  avec
remboursement du prorata du trop versé (les abonnements étant payables d’avance) ou en substitution
une place d’abonnement au parking Gambetta-Fontaine à compter du 1er janvier 2022, dans la limite des
places disponibles mais par priorité aux autres usagers potentiellement en liste d’attente.
 
Pour précision, le coût de l’abonnement annuel est plus élevé pour le parking Gambetta-Fontaine que
pour le parking Notre-Dame (522 € contre 434 €).

Compte-tenu du désagrément subi, il est proposé de ne pas faire supporter la différence aux abonnés qui
choisiraient  ce  report.  Cela  uniquement  pour  la  durée  de  leur  abonnement  restant  à  courir,  le  tarif
habituel devenant applicable lors du renouvellement de l’abonnement.
 
La dépense sera imputée sur le budget annexe des parkings, nature 673.

Il convient d’ajouter qu’une fois les travaux terminés, les dépenses et les recettes liées au parking Notre-
Dame seront inscrites au budget principal de la collectivité.
 
Le conseil municipal est invité à : 
 

• approuver l’intégration du parking Notre-Dame à la zone de stationnement horodatée, définie par
la  délibération  n°DEL2017_647  du  15  novembre  2017,  avec  application  du  barème  tarifaire
adopté par cette même délibération et modifié par l’exposé n°DEL_2018_652 du 13 décembre
2018,



• autoriser  la  proposition  d’un  choix  aux  abonnés  du  parking  Notre-Dame dont  l’échéance  du
contrat est postérieure au 31 décembre 2021 entre :

• une résiliation au 31 décembre avec remboursement du prorata du trop versé ;

• en substitution une place d’abonnement au parking Gambetta-Fontaine à compter  du 1er

janvier  2022,  dans  la  limite  des  places  disponibles  mais  par  priorité  aux autres  usagers
potentiellement  en  liste  d’attente,  sans  augmentation  de  tarif  pour  la  durée  de  leur
abonnement annuel restant à courir et application du tarif habituel au-delà.

• transférer la gestion budgétaire et comptable du parking Notre-Dame au sein du budget principal
de la ville à compter du 1er janvier 2022, le budget annexe des parkings étant uniquement dédié à
la gestion des parkings à barrière soumis à TVA.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources action sociale

Rapporteur : Lydie LE POITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_225
SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

45 - AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION ENTRE
L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ET LA VILLE DE CHERBOURG-EN-

COTENTIN POUR LA RÉALISATION D'AUTOTESTS SUPERVISÉS

La loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ayant étendu le périmètre
d’application du passe sanitaire à compter du 9 août 2021, il en résulte une augmentation de la demande
de tests de dépistage contre la COVID 19.

Dans ces conditions, la commune de Cherbourg-en-Cotentin souhaite renforcer l’offre de tests sur son
territoire afin de permettre l’accès aux activités professionnelles et de loisirs de ses habitants jusqu’au 15
octobre 2021, date à laquelle les tests seront rendus payants. Il en va également de l’application d’un
principe de précaution afin de tenir compte à la fois de l’évolution de la situation épidémique sur le
territoire national et du contexte de rentrée scolaire.

La présente convention de partenariat entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin et l’Agence Régionale
de Santé (ARS) a ainsi pour objet de préciser les modalités d’organisation d’une opération d’autotests
réalisés sous supervision d’un professionnel de santé (tel que l’exige la loi précitée du 5 août 2021) sur le
territoire de la commune.

Ce dispositif éphémère de dépistage sera complémentaire au centre de vaccination géré par la commune.

Plus précisément, les autotests se dérouleront dans une case commerciale vide, louée provisoirement par
la commune (450 €/mois) qui se situe en face du centre de vaccination.

Un professionnel de santé du centre de vaccination supervisera la tenue des autotests. Les personnes
dont les  tests  sont négatifs seront orientées vers le centre de vaccination pour récupérer leur passe
sanitaire valable 72 h ; les personnes positives seront dirigées vers un infirmier ou un laboratoire pour
réaliser un test P.C.R.

Ce centre éphémère de dépistage sera ouvert  5  jours  sur  7,  les  lundis,  mardis,  mercredis,  jeudis  et
samedis du lundi 30/08/2021 au samedi 11/9/2021 de 13h00 à 19h00 et de 11h00 à 17h00 les samedis,
du lundi 13/09/2021 au jeudi 14/10/2021 de 11h00 à 17h00. Il est à noter que la Protection Civile assurera
des tests antigéniques tous les vendredis de 10h00 à 17h00 dans ce même local.

En  contrepartie  de  ce  dispositif,  l’ARS  s’engage  à  verser  à  la  commune  pour  les  charges  de
fonctionnement  (ressources  humaines,  administratives  et  de  logistique,  EPI,  gel  hydroalcoolique,
fournitures administratives) un forfait de 250 € par jour pour 100 autotests réalisés.

Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021,



Le conseil municipal est invité à :

• valider  la  convention de partenariat  entre  la  commune de Cherbourg-en-Cotentin et  l’Agence
Régionale de Santé relative à l’organisation d’une opération d’autotests réalisés sous supervision
d’un professionnel de santé,

• autoriser Monsieur le Maire ou son Représentant à signer ladite convention et tout document
afférent,

• autoriser la commune à percevoir  la somme forfaitaire de 250 € par jour pour 100 autotests
réalisés.

Vu l’avis favorable de la 5ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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